
ANNEXE 4 : 
EXTRAITS DE COMPTES 

 
EXTRAITS DU COMPTE 1400-1401 

Archives Départementales de Seine-Maritime, 1 ER35, folio 118 verso à folio 124 recto numéroté 126 
 

MISES POUR RÉPARACIONS faictes ou chastel de Tancarville 
 
Folio 118 verso 
 
84. Premièrement pour ouvrages de maçonnerie : 
 
84.1. À Jehan de la Barre dit Damin, maçon, pour faire un mur en une des chambres bas près de la tour 

quarrée, par marchié fait par Bertault Bourdon, maistre des euvres de Tancarville, ledit marchié 
contenu et desclairé ès comptes précédents finis à la Saint-Jehan l’an mil IIIIc, lequel mur contient [non 
rempli] 

84.2. Audit Damin par marchié fait par ledit Bertaut de faire une vis pour servir les neufves salles, ledit 
marchié contenu et compris ès diz comptes précédents ; sur lesquelx deux marchiés ci acolez a esté 
payé audit maçon pour tout LXXI l. VIII s. VII d., dont fu compté ès comptes précédens XXXIII livres dix sept 
souls quatre deniers. (Ainsy et à compter) [mots barrés] et en ce présent compte sur les dis II marchez
 XXXVII l. XII s. III d.  
 

Folio 119 recto 
 
84.3. Audit Damin par marchié fait par ledit Bertaut de faire deux cheminées de pierre de taille ès neufves 

salles au bout devers la grant salle, ledit marchié contenu ès dis comptes précédens, lesquelles 
cheminées contiennent) [article non terminé et barré]. Il a esté avisié par les gens de monseigneur que 
lesdites cheminées ne se feront que de plastre. Dont il avoit esté donné audit Damin VI l. II d. comme il 
appert ou compte précédent, laquelle somme le receveur rent ci devant. 

84.4. Audit Damin pour avoir couvert ladite vis de genestres pour ce présent yver, par telle manière que on 
puisse passer par dessoubz ycelle couverture, et coupez yceulx genestres au bois, et on les doit faire 
venir sur le lieu. Et avecques ce doit aerier toutes les terres et gravois qui sont yssus des fondemens 
d’icelle vis, et le gravois qui est yssus des murs qui sont entre la grant salle et la tour quarrée. Et 
doit couper les ronces et orties qui sont aval ladite court, et doit mettre ycelles près par telle manière 
qu’ilz soient haulcez devers les paroiz tant des murs d’icelle vis que ailleurs. Et faire parmi la court 
manière d’une noe qui yra droit à une goutière qui est près de la tour quarrée, droit à une tour qui est 
près de ladite tour. Pour ce poié audit Danin IIII l. V s. 

84.5. Audit Damin pour avoir fait une toise de mur sur les murs de la forteresse ou costé devers le bois 
pour arrester ledit mur qui porte les soleaux. Pour ce XXX s. 

84.6. Audit Damin pour estouper de maçonnerie tout maissivement cinq que fenestres que bées ou mur de la 
forteresse ou costé devers le presbitère près de la chappelle dudit chastel, pour ce que ou point 
où ilz sont, ilz sont mas mal seures et ne servent de néant à ladite forteresse, et mesmement le mur 
d’icelle forteresse en vauldra mieulx. Et avecques ce fault reprendre le coing de la chambre d’entre 
la chambre aux chevaliers et la chapelle tout de son hault, et aura trois piez de col puis la closture 
de ladite chambre en venant vers la chappelle et s’amortira au dessoubz des sablières d’icelle 
chambre en manière de pillier. Et avecques ce faut abatre environ cinq piez de hault de la tournelle 
du bout de la salle devers le bois, pour ce que les murs qui y sont ad présent ne valent néant et ne 
pourroient porter la charpenterie que on vuelt mettre subz. Et aussy est ladite tournelle quarrée devers 
Saine et ronde devers le bois, et fault racheter le ront de devers le bois par encorbellement ad ce qu’il 
porte coing carré pareillement de celui de devers la rivière pour asseoir (Folio 119 verso) la 
charpenterie sus. Et se haucera toute la maison neufve VII piez au-dessus de la voulte de dessus les 
aisemens car ou point que elle est ad présent ne pourroit il pas faire si bien ne si prouffitablement 
comme il sera en estat que dit est. Et avecques ce en la chambre aux chevaliers fault mettre sus 
trois assises de corbeaux, trois toises de lonc, desquieux sont cheux une partie ; et rasserra l’en les 
meilleurs, et le demorant se fera de pierre neuve. Lesquelx corbeaux portent la charpenterie de ladite 
chambre. [montant de l’article non reporté] 

84.7. À Jehan de la Barre maçon, c’est assavoir que il doit rasseoir tous les sièges de la terrasse en la 
manière que autreffois ont esté, et se il y a aucunes pierres qu’il faille oster pour la forvoye de la saye 
(1) il ostera et rasserra. Et sy racerra trois pierres à l’uis de ladite terasse, et fera un seul en ycelluy. Et 
joinctera tout autour d’icelle terrasse partout où mestier sera. Item fera ledit maçon deux assiettes de 

                                                           
(1) saye : saillie. 



pierres, taillera et asserra desoubz le pont leveis devers la basse-court. De ce faire bien et 
suffisamment doit avoir ledit maçon XXX s. 

84.8. À Jehan de la Vallée et Pierre de Serpières pour six cens et traise pierres, chascune II pies de lonc et I 
pié de hault, chascun cent livré au chastel VI L valent XXXVI l. XV s. 

84.9. Audit Pierre pour VIIxx et X de semblables pierres carrées en la carrière du Nest, chascun cent rendu au 
chastel IIII l. IIII s. Valent VI l. VI s. 

84.10. Audit Pierre et Vallée pour XXX marches de pierre contenant environ chascune VI piés de lonc et demi pié 
de hault. Item deux soursis pour les vousseures de la vis qui sert les neufves salles, I paalier et un 
seul tout du lonc des dites marches avalué à cinq marches. Font en somme XXXV marches dont les 
neuf rendues au chastel coustent XL s. Valent : VII l. XVI s. VIII d. 

84.11. Audit Pierre pour Ie grant pierre dont a esté faite Ie gargueulle, laquelle est assise en l’engle d’entre la 
tour quarrée et la basse salle ; Ie coullombe, le maniquel et la couverture d’une des fenestres 
d’icelle basse salle ; tout les pierres dessus dites du banc aux mortiers, chascune contenant VI pies 
de lonc, rendu au chastel. Pour ce CXII s. 

84.12. À Guillaume de Doumare pour IIIIxx et V grans pierres prins à sa carrière contenant chascune II piés de 
lonc et I pié de haut. Pour ce LX s. 

84.13. À Régnault Yves pour avoir mené icelle pierre en son bastel à Tancarville XLV s. 
84.14. À Raoul de la Mare et Thomas le Brasseur pour avoir icelle pierre deschargiée et menée audit chastel à 

leur voiture XXVIII s. 
84.15. À Colin Bréart pour Ie navée de pierre prise à Caen, contenant environ IIc et demy de grants coings, 

chascun coing environ III pies de lonc et I grant pié de haut, et IIIc d’autres pierre nommée doubleaux, 
chascune II pies de lonc. Pour tout rendu au port de Tancarville XXXI l.  XVIII s. X d. 

84.16. À Raoul Lemarié et ses compagnons pour avoir deschargé icelle pierre de la nef LVI s. 
84.17. À Guillaume Housay pour avoir mené ycelle pierre à sa voitture audit chastel XXX s. 
84.18. À Pierre Descamps pour un mui demi et le quart demy mui de caux unie rendu audit chastel, chascun 

muy LXX s, laquelle a esté meslée parmi la vielle caux dudit chastel VI l. II s. VI d. 
84.19. À lui pour XXI charretées de sable de Corneville menées audit chastel, chascune V s. VI d., valent CXVI s. 

 
84.20. À Régnault Yves, pour une navée de sablon de mer pris à Touques, contenant 140 corbeilles,  4 l. 
84.21. Amenage du sablon au château 20 s. 
84.22. Construction d’un four à chaux de 12 pieds de large, 25 l. 
84.23. Amenage de la chaux 10 l. 10 s. 

 
Somme : Clxxxxvi l. XIII s. III d. 
 
Folio 120 recto 
 
85. Autre mise pour ouvrage de charpenterie 

 
85.1. À Jehan Thomas charpentier par marchié fait par ledit Bertaut de faire un pont de bois tout neuf oudit 

chastel ou costé devers le bois contenant environ six toises de lonc, et ycelui soller de solles qui 
s’entrejoignent et apuyées d’une part et d’autre dudit pont, d’environ trois piez (2) de hault. Et faire ung 
pont leveiz, et aura à la basculle deux chevestres, et entre les deux chevestres une croisée de liens. 
Et seront les chevestres et liens de l’espoisse des verges ; et y aura une aiz enfonssée entre deux 
chevestres pour faire huche pour aisier le pont. Et pour faire toutes ces choses doit abatre le bois et 
doler au bois, et doit faire ladite besoigne bien et suffisamment au dit d’ouvriers en ce recongnoissans, 
par le pris et somme de XXX escuz, valent XXXIII l. III quarts dont fu compté ès comptes précédens 
comme par yceulx puet apparoir XX l. XIIII s. VII d. Ainsy demeure ci à compter pour parpaiement de la 
dite besoigne XIII l. V d. 

85.2. Audit Jean Thomas par marchié fait à lui pour avoir fait le pont et la planche de l’entrée dudit chastel 
tout de neuf, ainsy comme autreffois a esté, pour ce que celui qui y estoit estoit tout dérompu. Et 
avecques ce doit mettre une poultre soubz euvre en la garde-robe de la basse salle, pour ce que 
celle qui y estoit est rompue et ne valoit riens, et aura ycelle poultre quatre toises de lonc et I pié et 
demi de fournesture au menu bout. Et oster la vielle et estayer le planchier bien et suffisamment pour 
mettre la neufve en sa place. Et avec ce en la chambre aux chevaliers mettra une soubz sablière 
pour ce que celle qui y est est pourrie et chiet par coppeaux, et par le moyen d’elle pourroit cheoir le 
comble. Et aura ladite sablière trois toises et demie de lonc, I pié et demy de lay, et I espen de hault, 
pour bouter ens dessoubz l’autre qui ne se bougera, et la fauldra bien fort estayer tant qu’elle porte les 
boucques et les jambettes de ladite salle. Pour ce poié audit Jehan Thomas par l’ordonnance de 
Jehan le Conte maistre des euvres de monseigneur XVIII l. 

85.3. Audit Jehan Thomas par marchié fait par ledit Bertaut de lever les trefs de la terrasse quatre piez plus 
hault qu’ils ne sont, et se lèveront sus posts courbes senon les places, et auront ces posts I pié à pié 
main en tous sens. Et seront les sièges abatuz à l’endroit où ils seront, affin qu’ils portent sur le ferme 
mur. Et se siéront tous les tirans tout autour de la galerie par telle manière que ce qui en demourra sus 
les sablières puisse avoir un grant tenon à croq qui s’aguillera dedens chascun post. Et à chascun 

                                                           
(2) 3 pouces plutôt que trois pieds. Erreur probable du rédacteur. 



post aura autres pièces estranges de tel reffait comme les tirans, et s’enhoteront ces pièces subz les 
sablières à queue d’aronde bien profont, et seront ces pièces si longues qu’ilz puissent enguouler 
chascun son post, et qu’il y ait une clef perdue devant chascun post ou costé devers (Folio 120 verso) 
les galeries. Et se mettront ces pièces d’une part et d’autre du post à queue d’aronde. Et sur ces 
posts se remettront les tirans à tenon et mortoise. Et seront tous les liens garnachis, tous les posts et 
liens chanfrains, comme les trefs, et se mettront tous les tirans aux maistres chevrons à tenon et à 
mortoise, et auront les tirans poux d’une part et d’autre affin qu’ilz puissent mieulx tenir la besoigne en 
estat. Pour ce  XX l. 

85.4. À Jehan Morin charpentier par marchié fait par ledit Bertaut pour estayer la chambre aux chevaliers de 
deux estayes ou costé devers les murs de la forteresse, qui seront à quatre piez près l’une de l’autre à 
l’endroit de l’ogive pour la réconforter. Et on mettra dessoubz une autre pour renforcer les soleaux. 
Item il fera un porche à l’entrée d’une des chambres près de la vis. Et avec ce enmoisera les deux 
bras du puis pour réconforter l’arbre d’icelui puis qui estoit fendu. Item il a fait quatre liens soubz les 
cheminées des neufves salles qui yront des coulombes aux solleaux qui portent les cheminées, et 
sont mis à tenon et à mortoise. Et avec ce a assis XII huis et XXIIII fenestres qui encores estoient à 
pendre en plusieurs lieux tant ès chambres de la neufve salle comme ailleurs. Item pour avoir fait 
deux paire de II chevestreures pour les VII cheminées qui se font ès neufves salles ; deux paires de 
coulombeiz qui se feront sur les trefs d’icelle ou parmi des dites cheminées, ledit premier coulombeis 
de coulombes qui ont huit piez de lonc et demi pié de reffait, et sont les dites coulombes à deux piés 
près l’une de l’autre. Et sur le susdit tref a trois des dites coulombes par la manière que dit est ; et sur 
le second tref a trois semblables coulombes que se ferment à la branche à paulme. Et sont les dites 
coulombes toutes fermées en leur dessoubz à tenon et mortoise. Et avecques ce avoir mis deux 
pièces de bois par manière de sollivel, qui ont chascun XIII piez de lonc, assis sur les branches d’en 
hault pour tenir les tirans des dites cheminées, qui ne puissent aller ne d’un costé ne d’autre. Et 
avecques ce avoir mis quatre pièces de pourloingnes pour porter les chevrons d’un costé et d’autre, 
pour ce que les pourlongnes des dites maisons sont couppées pour eschapper les diz tireaux, et 
aussy sont couppés les chevrons à l’endroit des diz tireaux d’un costé et d’autre d’icelle salle. Et a pris 
à faire ladite besoigne par telle manière que ladite salle n’en vaille pis en aucune manière. Item 
pour avoir mis huit liens de chesne contenant chascun dix piez de lonc pour porter les encastres de 
quatre des cheminées de ladite sale qui sont fermez ad boux d’en hault à soleaux, et ad boux 
dessoubz sont enfoncés ou mur chascun demy pié. Et avecques ce avoir mis et assis XXXII soleaux ou 
bas planchier d’icelle salle en l’estage devers la grant salle pour ce que ceulx qui y estoient sont 
tous pourris, chascun solivel contenant XVI piez en lonc et demy pié de reffait, et avoir fait une 
enjovenère par manière de drecouer en la seconde chambre près (Folio 121 recto) de la chambre 
monseigneur pour donner voie à avaler en la chambre basse dessoubz ycelle. Item avoir fait cinq 
artrefs de cheminée garnis de soubzpentes pour V des cheminées d’icelle salle. Item pour avoir mis 
deux pièces au travers de la tour à l’esgle chascune contenant XXII piez de lonc, chascune taponnée 
d’un costé à I pié près l’un de l’autre, pour pendre les arbalestres à marchepié dudit chastel, les 
bacinez et autres armeures. Avoir abastu et esquarry le merrien au bois de tous les ouvrages dessus 
diz. Pour ce  IX l. XV s. 

85.5. À Jehan Thomas par marchié fait par ledit Bertaut de faire une maison sur la tournelle au bout de la 
salle devers le bois, ycelle maison contenant XIIII piez de lonc et dix piez de lay, les posts, coulombes 
de neuf piez de long et s’aguilleront sur une sablière qui s’y fera, et seront assises les dites coulombes 
à un pié près l’une de l’autre. Et s’enforchèleront les trefs ad posts au dessoubz de la première, et 
seront les trefs si longs hors des posts qu’ils auront deux piez de saillie, et sera chascun bout 
réconforté d’un lien par dessoubz affin qu’ilz puissent porter une lucquerne qui s’i fera. Laquelle 
lucquenne aura VI piez de hault en quarré, et aura une coulombe parmi pour fermer les fenestres qui 
en vouldroit faire. Et se fera le comble entre les deux pouchons à feste et soubz feste. Et seront les 
deux pignons à cruppe. Et sollera tous les deux planchiers. Et est nécessaire de faire ledit comble 
pour les voultes de d’icelle tournelle qui empirent tantost. Et avecques ce ledit Jehan Thomas a pris à 
abatre l’apentiz qui est contre la vielle tour, et cinq coupples de chevrons qui sont au bout de la 
maison près de la chambre aux chevaliers. Et fera une cloison depuis terre jusques au festes ainsy 
comme il appartiendra. Et aussy fera l’ordenance d’un degré à monter en la chambre au cappitaine. 
Et pour faire les ouvrages dessus diz doit prendre du viel merrien des dites maisons du meilleur, et le 
remenant abatre et doler au bois. Et s’il demeure du viel merrien qui ne se puisse mettre en besoigne, 
il doit estre audit charpentier par le marchié. Pour ce XXII l. X s. 

85.6. À Perrot Vallet charpentier pour avoir fait dix eschielles de chesne pour les nécessaires dudit chastel, 
dont trois en sont chascune de vinc piez de lonc, l’une de saize piez, l’autre de XIIII piez et la siziesme 
de douze piez. Pour ce poié audit Perrot XXII s. VI d. 

85.7. Audit Jehan Morin pour avoir mis saize soleaux en un plancher qui est entre la cloison de la grant 
chambre de la neufve salle et la garde robbe d’icelle chambre. Pour arraser le plancher et mettre 
au hault de l’autre, et mettre saize soleaux en la chambre d’an dessoubz qui est pavée de 
quarreaux, et avoir fait une cloison au travers de la chambre près du degré par où on descent de la 
grant salle des dites chambres. Et fera l’ordenance dudit degré par la manière qui lui a esté 
monstré. Et fera un herpon soubz le degré qui entrera ou mur un pié et demy (Folio 121 verso), et 
deux liens dont l’un est assis à plein tout droit, et l’autre boute à l’encontre dudit herpon pour soustenir 



ycelui degré. Et avoir rassis un post en une près d’ileuc. Et prendra ad ce faire du merrien de l’apentiz 
près de la tour quarrée et le remenant au bois. Pour ce IV l. XV s. 

85.8. À Guillaume Lieufay pour vixx ais nommés bois d’Illande achetez à Harefleur, des huis fenestres et 
chasseiz pour les chambres dudit chastel. Pour ce XI l. XIII s. 
 

85.9. Voiturage de bois, 40 s. 
85.10. Sciage d’une tronche de bois, 7 s. 4 d. 
85.11. Fourniturage et voiturage de 92 charretées de genêts pour la charpenterie, à 4 s. la charretée.  

 
85.12. À maistre Jehan Cany charpentier pour avoir fait de son mestier de charpenterie la fuisée du puis de 

Tancarville pour ce que la vielle etoit toute pourrye et cheue par pièces. Pour ce  XLV s. 
85.13. À Jean Thomas charpentier, c’est assavoir qu’il doit rongnier six posts par desoubz pour porter sur les 

sièges de la terrasse, car ou point où ils sont n’y pourroient servir et doit avoir ledit charpentier de ce 
faire X s. 

85.14. Audit Jean Thomas pour avoir fait deux enchevestreures pour les cheminées des chambres du 
second estage des neufves salles, chascune garnie de deux boucheaux traversants, esquieulx a IIII 
mortoises et IIII tenons, et ès diz bouchaux a IIII soliveaux entrans emps qui valent pour les deux VIII 
mortoises et VIII tenons. Aussy a en chascune XII mortoises et XII tenons. Item un manteau saingle 
pandu fait ou bas estage. Item un autre fait pareillement en la chambre au bout de la basse salle et 
à l’une le bois du grant manteau double d’amont, ouquel a IIII pièces dont les deux ont XVI pies de lonc 
chascune, et les deux autres chascune dix piez, chascune un empenz de fornisture en un sens et 
demy pié en l’autre. Et fut pris du bois dudit charpentier pour ce qu’il n’avoit point de bois oudit chastel. 
Pour ce XX s. 
 

85.15. Fourniture de 5 cents de clous, 29 s. 2 d. 
 
 

Folio 122 recto 
 
85.16. À Thomas le Brasseur et Martin Pestel pour avoir vuidié les terres dessoulx le pont leveis dudit chastel 

environ une perque de lonc, VII piés (de) [mot barré] ou fons et XII piés en haut, lesquelles terres y 
estoient de long temps venues de cours dudit chastel par les éroseures des eaues. Pour ce XXXVII 
s. 
 

85.17. Voiturage des terres, 30 s. 
85.18. Amenage de 36 charretées de bûches pour cuire le plâtre, 36 s. 
85.19. Creusement des fossés pour les poteaux du pont, 3 s. 
85.20. 36 charretées de bûche à 3 s. la charretée, 108 s. 
85.21. 56 charretées de merrien, 8 l. 8 s. 
85.22. 12 charretées de claies et fagots, 36 s. 

 
Somme : Cxlvii l. XIII s. V d. 
 
86. Autre mise pour plastres et couverture de tieulle 
 
86.1. À Symon du Bec plastrier pour avoir fait de son mestier de plastrerie le degré qui monte du planchier 

d’en haut des neufves salles à aller à la tournelle du bout de la salle devers le bois, mesuré par 
Jehan le Conte maistre des euvres dudit chastel et contient trois toises, chascune toise IIII s. VI d., 
valent XVI s. VII d. 

86.2. Item pour avoir plastré les planchiers hault et bas d’icelles allées, les cloisons d’un costé et d’autre 
d’ielles, mesurées par ledit Jehan le Conte et contiennent X toises, chascune toise III s. VI d. I par., 
valent XXXIX s. V d.  

86.3. Audit Symon pour avoir couvert de tieulle tout au lonc de la chambre aux chevaliers ou costé devers 
le bois, environ trois piez de hault, et avoir assis et rassis que les gouttières qui y sont qui pendoient 
dedens la maison. Et avoir recouvert en plusiers lieux sur la terrasse partout où Jehan Thomas avoit 
besoigné de son mestier de charpenterie, et lever les trefs d’icelle terrasse. Et pour avoir recouvert et 
rebouté tieulles et rassis festiers en plusieurs de lieux où mestier en estoit en la granche devant et 
derrière. Avoir mis et assis plusieurs tieulles et festiers ès neufves chambres d’entre la porte et la 
cuisine dudit chastel devant et derrière, partout où mestier en estoit. Item en la tour quarrée dudit 
chastel avoir rebouté plusieurs tieulles et rassis festiers en plusieurs lieux où mestier en estoit. Item 
sur le guernier demy la court avoir mis et assis et rebouté plusieurs thieulles (Folio 122 verso) et 
festiers. Item sur la maison de la cuisine et du gardemengier avoir rebouté plusieurs tieulles et 
rassis festiers par ceus lieux où mestier en estoit. Et semblablement sur les galeries d’entre la 
cuisine et la chappelle et semblablement avoir rebouté tieulles partout où mestier en estoit sur la 
chappelle dudit chastel, et généralement par toutes les maisons, tours, tournelles et galeries dudit 
chastel mettre, rebouter et rasseoir tieulles, festiers, corniers et noës partout où mestier en estoit par 



telle manière qu’il n’y pleuve en aucuns lieux. Pour ce par marchié fait audit Symon VII l. X s. 
 

86.4. Fourniture d’un millier de lattes de chêne renforcées, 40 s. 
 

86.5. À Jehan de la Salle plastrier pour avoir fait et plastré sept (cheminées ?) de plastre qui sont ès 
chambres bas et hault des estages de la neufve sale [mots illisibles à cause d’une tâche] sont 
toutes faites et acomplies de plastre, et contiennent mesurées par Jean le Conte maistre des dites 
euvres LXIX toises et demie, chascune toise IIII s. VI d. par. Valent XIX l. XVI s. VI d. 
 

86.6. Fourniture de 3 milliers de clous à lattes, le millier à 5 s., 15 s. 
 

86.7. Audit Jehan de la Salle pour avoir fait les degrez par où on descent de la grant salle en la basse 
salle, et les degrez par où on descent d’icelle basse salle en la garde-robe, les degrez par où on 
monte en tiers estaige de la tour quarrée devers la court dudit chastel, lesquieulx sont de pierre 
de taille par desoubz à rond point, mesurez par ledit Jean le Conte pour tout V toises, chascune toise 
IIII s. VI d. par. Valent XXVIII s. I d. ob. 
 

86.8. À lui pour avoir plastré le pignon et la garde-robe d’entre la vielle tour et la garde-robe de la 
chambre aux chevaliers. L’empattineure faire desoubz les dictes cloisons ;  VI pertuix faire. Et 
resseller le planchier encontre ladite cloison ; la closture de la basse salle en bout devers la haute 
salle ; le planchier d’icelle haulte salle ; et celuy d’amont d’icelle salle ; le planchier de la chambre 
d’entre ladite basse salle et la garde-robe de la chambre monseigneur ; le planchier de la 
chambre de la garde-robe d’icelle basse salle ; le retumbe qui recouvre le degré de ladite garde-
robe ; le [sic] closture d’entre la haulte salle neufve et la chambre d’amy (3). I planchier reffaire en la 
(maison) [barré] dicte (cloison) [barré] chambre qui avait esté despechié pour les enchevestrures des 
dites cheminées bas et hault ; I autre planchier reffaire en la chambre d’emprès ; pareillement le 
planchier et l’apuye à entrer en la chambre du tiers estaige de la tour quarrée. Pour tout C toises 
XXXII piés et demi, III s. VI d. par. pour toise, valent à tournois XX l. I s. VI d. 
 

86.9. Achat de 82 monts de plâtre, chaque mont 17 s.12 d., 72 l. 16 s. 4 d. 
 
 

Folio 123 recto 
 
86.10. Achat de 13 monts de plâtre à 20 s. le mont, 13 l. 
86.11. Voiturage du plâtre, 7 l. 18 s. 4 d. 
86.12. Déchargement du plâtre, 60 s. 
86.13. Fourniture de 7 douzaines de claies de 6 pieds de long et quatre pieds de large pour établir les maçons 

et plâtriers, 48 s. 
86.14. Fourniture de 5 autres douzaines, 40 s. 
86.15. Fourniture de 120 toises de corde bâtarde pour les maçons et plâtriers, 23 s. 

 
86.16. Item audit Malivet (de la Ville) pour vixx toises de grosse corde de chanve laquelle a esté mise en 

emploiée en plusieurs de lieux à lier les tuyaux des cheminées des neufves salles, chascune toise X 
d. valent  C s. 

86.17. Audit Jehan de la Salle pour avoir desscellé I vieul sommier qui estoit pourry emprès soubz le planchier 
de la garde-robe de la basse salle, en quel lieu on en a remis I neuf. Et avoir desscellé la trillie pour 
mettre icelli neuf sommier, pour avoir fait les pertuix pour oster ledit viel sommier et avoir resscellé le 
neuf. Pour ce XX s. 

86.17.1. Item à lui pour avoir descouvert et recouvert sur les neufves salles par où les tuyaux des 
cheminées d’icelles passent et y avoir mis une goutière de plon. Pour ce XX s. 

86.17.2. Item pour deux cens de clou plom dont fut clouée la goutière de plom qui siet entre les tuyeayx 
des cheminées de la dite salle et la maison, et pour demi millier de clou à late mis et emploié en la 
couverture faite autour des dites cheminées. Pour ce IIII s. VII d. 
 

86.18. Livraison d’un bloc dont ont été faits 176 toises de plâtre , 7 l. 6 s. 8 d. 
 

86.19. Audit Jehan de la Salle pour avoir levé le mur qui est parmy les cheminées des neufves salles 
jusques au haut de la maison. Pour ce LXVI s. VI d. 

86.19.1. Item pour IIIc de quarreaux achettés à Harefleur mis et emploiés à faire les atres de ladicte 
neufve salle  XXIV s. 
 

Somme : CLXXVII l. XVIII s. VI d. ob. 
 
 

                                                           
(3) Chambre d’amy : chambre d’à côté (et non chambre d’amis !). 



Folio 123 verso (suivi par le folio 126 recto) 
 
87. Autre mise pour ferronnerie 
 
87.1. À Jehannet Bastel serrurier pour une grant cheville de fer et deux grans croissans qui sont mis et assis à 

réconforter les trefs de la terrasse, pesans XXXIII livres. Pour ce XXXII s. 
87.1.1. Pour une sereure de bois mise et assise en l’uis de l’estable ad chevaulx près de la porte . 

Pour ce II s. 
87.1.2. Pour une souspente dont est souspendu le tref de la salle neufve au bout devers la tour 

quarrée, pesant LX livres. Pour ce LX s. 
87.1.3. Pour XIIII souspentes pour sept cheminées qui se font ès dites neufves salles, pesans VIIIxx 

XVIII livres ; III virolles pour les verroulx des prisons de (Folio 126 recto) la porte, pesans VIIxx XIII 
livres. Pour ce VII l. XIII s. 

87.1.4. Pour une serreure de fer pour l’uis de la poterne du bout de la granche devers la tour 
quarrée. Pour ce V s. 

87.1.5. Pour un millier de clou à latte qui fu mis et employé ès manteaux des cheminées des neufves 
salles. Pour ce V s. 

87.1.6. Pour VI veroulx garnis de vertenelles mis et assis ès fenestres de la porte en la chambre du 
portier, et avecques deux quaennes, les crampons et bougons pour arrester le tour de l’arbre du puis 
dudit chastel pesans XVIII livres. Pour ce XVII s. 

87.1.7. Pour une serreure de bois pour le guernier à la buche,  II s. 
87.1.8. Pour quatre croissans et deux cens de clou à huis qui ont esté mis et assis en deux des huis 

de la neufve salle par Jehan Morin charpentier, pesant tout XII livres. Pour ce XII s. 
87.1.9. À lui pour III souspentes des trefs de la neufve salle pesant LXII l. et demie, LXII s. VI d. 
87.1.10. À lui pour II liens de fer dont est lié l’esseul du pont devant dudit chastel, et III virolles dont les 

verges dudit pont sont liées en trois lieux, pesans XV livres. Pour ce XV s. 
87.1.11. À lui pour une serreure de fer munie de clefs, de crampons et de verroul, mise et assise en la 

chambre au cappitaine. Pour ce VIII s. IIII d. 
87.1.12. À lui pour une semblable serreure mise et assise en l’uis de lartillerie. Pour ce VIII s. IIII d. 
87.1.13. Pour trois semblables serreures de fer pour le pont et pour la planche de devant. Pour ce

 XXV s.. 
 
 
Somme : XX l. VII s. II d.  
 
TOTAL DES MISES :  
Maçonnerie : 196 l. 13 s. 3 d. 
Cherpenterie : 147 l. 13 s. 5 d. 
Plâtrerie et couverture : 177 l. 18 s. 6 d. ob. 
Ferronnerie : 20 l. 7 s. 2 d. 
TOTAL 542 l. 12 s. 4 d. ob. 
 
 
 

EXTRAITS DU COMPTE 1406-1407 
 

Archives Départementales de Seine-Maritime, 1 ER122, folio 24 verso à 33 recto 
 
 
Folio 24 verso 

MISES POUR REPARACIONS 
 
88. Premièrement ouvrage de machonnerie : 
 
88.1. À Jehan de la Barre dit Damin maçon pour avoir dépéchié un viel mur qui aloit du pis (1) de bas vers 

Saine jusques au mur qui va de la Tour carrée vers le petit grenier d’emprès la granche. Icellui 
avoir reffait tout de neuf de pierre de taille de XI piés de hault et de LII piés de long ou environ. Et pour 
avoir fait tout au long dudit mur des cahos par où les yaues qui s’espandent dudit pis s’en vont hors. Et 
pour avoir fait en icellui mur VIII marches de degrés pour monter à aller vers ladite tour et vers les 
chambres d’environ. Et auxi pour avoir desassis et rassis le pavement qui est emprès ledit pis qui 
estoit tout dépéchié, et y en avoir mis de neuf où mestier estoit. Laquelle besoigne a esté faite par 
l’ordonnance de monseigneur comme il est apparu par escripture. Et fu mise à pris à rabès par icellui 
Damin à XII l. x. s.t. auquel elle demoura par ledit pris pour ce que nul ne la rabessa, comme il appert 

                                                           
(1) pis : puits. 



par vériffication de monseigneur d’Aurichier, cappitaine de Tancarville. Pour ce paié audit Damin 
appert par sa quittance cy rendue XII l. X s. 

88.2. À Ricart Ouyn et Pierres d’Estampes, carrieurs, pour VIII marches de degrés, chascune de VI piez de 
long, II piez de lit, et les III pars d’un pié de hault, par eux livrées au chastel, lesquelles ont esté mises 
et assises en l’ouvraige fait par ledit Damin cy-dessus desclaré, dont marchié fu fait à eulx par ledit 
monseigneur d’Aurichier et le receveur par X s. t. pour chascune marche, appert par vériffications dudit 
monseigneur d’Aurichier et quittance des dessus dis cy rendue, vallent en somme : IIII l. 

88.3. Aux dessus dis pour une grosse pierre du banc au mortier de V piés et demi de lonc, de III piés de lit et un 
pié de reffait, qui a esté mise et assise au bort de la dalle du pavement dudit pis. Pour ce à eulx poié 
par marchié fait par lesdis monseigneur d’Aurichier et receveur, appert comme dessus, XX s. 
 

Folio 25 recto 
 
88.4. Aux dessus dis d’Estampes et Ouyn pour LX piés de cahos (2) par eulx livrés au chastel, qui ont esté mis 

et assis en l’ouvrage fait par ledit Damin plus à plain desclaré cy-dessus, par lesquelx cahos LI yaues 
qui sont espandues sur le pavement dudit pis s’espurgent. Pour ce à eulx poié par marchié fait par 
monditseigneur d’Auricher, appert par sa certiffication et quittance des dessus dis cy randue LXX s. 

88.5. Aux dessus dis d’Estampes et Ouin, pour l’achat de XXVI pierres par eulx livrées audit chastel à leurs 
coux et despens, chascune de deux piés de long, deux piés et demi de lay, et un pié de hault ou 
environ ; pour deux charettées d’autres pierres qu’ilz avoient livrées audit chastel, desquelles pierres la 
couverture du mur fait par ledit Damin a esté faite, et par des marchié fu fait à eulx par mondit seigneur 
d’Auricher, comme il appert par sa certiffication pour la somme de LX s.t.. Pour ce à eulx poié, appert 
par leur quittance cy rendue LX s. 

88.6. À Jehan de la Barre dit Damin, maçon, sur les ouvrages qui senssuivent : 
88.6.1. C’est assavoir que ledit ouvrier sera tenu dépéchier le degré qui est entre la tarasse et la 

maison du four et de la cuisine, lequel mondit seigneur a ordonné estre refait tout de neuf. Et sera 
tenu ledit maçon de le faire en la manière qui enssuit. C’est assavoir qu’il sera tenu de y mettre et 
asseoir de XXX à XXXII marches ou environ qui se comencheront III marches au-dessoulx d’un pillier qui 
est au bout de ladite terrasse, et seront menées jusques à la porte qui est entre la dite tarrasse 
et ladite maison du four. Et auront chascune des dites marches X piés de lonc ou environ, et deux 
piés de marche franchement. Et au bout de hault d’iceulx degrés aura au piés de ladite porte un 
paallier de XV piés de lonc et VII piés et demy de lay. Et au-dessus dudit paallier aura cinq marches 
de degrés pour monter tant vers la salle que vers la cuisine, qui auront semblablement II piés de 
marche, et de longueur la première aura environ X piés, la IIe XIII piés, la IIIe xv, la IIIIe xvii, la Ve xix. Et 
aussi sera tenu remformer bien et deument le mur de la salle en tant que les dites cinq marches se 
pourporteront. Et auxi il sera tenu remettre en œuvre des vielles marches qui ystront d’icellui viel degré 
en tant qu’il y en aura que l’en y pourra remettre. 

88.6.2. Item ledit ouvrier sera tenu dépéchier le petit mur qui va de la tour carrée vers la grance 
jusques à la fleur des terres en costé de devers la salle, lequel est tout dépéchié, et icellui relever et 
créneller tout de neuf de la haulteur et espoisse qu’il estoit auparavant. 

88.6.3. Lesquelles besoignes furent par lui mises de premier denier à rabès en la présence de 
monseigneur d’Auricher et du receveur à XLV l.t. Et depuis furent rabessées par Guieffroy Degautier et 
mises à XXXVI l. Item rabessées par ledit Damin et mises à XXXIII l.t. Auquel ladite besoigne demoura 
comme darrenier rabésseur par ladite somme de XXXIII l., comme il appert par la certiffication de 
monseigneur d’Aurichier soulx son signe. Pour ce à lui poié appert par sa quittance cy-rendue XXXIII l. 

88.7. À Jehan le Moigne et Gaultier Caudebec, carrieurs, pour avoir carrié ès roches de dessoulx les falloises 
de Tancarville la pierre qui est entrée ès ouvrage d’iceulx degrés, et dont marchié avoit esté fait à eulx 
par monseigneur d’Aurichier en la présence du receveur en la manière qui enssuit. C’est assavoir 
qu’ilz devoient estre poiés au prix de XIII l.t. pour cent pierres de trait qu’il y en entrait, dont chinquante 
devoient avoir IIII piés de lonc, II piés et demi de lit et de VIII poulz de hault, et l’autre demi cent devoit 
avoir chascune pierre III piés de lonc et de pareil lit et hault par aussi que l’une aideroit à l’autre. Ainssi 
se montoit le cent d’icelle pierre à IIIc L piez de lonc, sur lequel marchié après ce que l’ouvrage d’iceulx 
degrés auroit esté parfait la pierre par eulx livrée, pour ladite besoigne leur fut compté, mesuré et 
avalué par Jehan de la Barre dit Damin, maçon, en la présence dudit monseigneur d’Auricher et dudit 
receveur IIIcxxv piez de long comme il appert par la certiffication de monseigneur d’Aurichier, qui 
vallent au pris dessus dit VIII l. VII s. t. Pour ce à eulx poié appert par leur quittance VIII l. VII s. 
 

Folio 25 verso 
 
88.8. À Gaultier Caudebec et Jehan le Moigne, carrieurs, pour avoir fouy et carrié à falloises de Tancarville 

[blanc] pierres de roches pour faire les marches d’iceulx degrés fais par ledit Damin, desquelle 
marches la moitié est de IIII piés de lonc et l’autre moitié de trois, chascunne marche deux piés et demi 
de lit et de huit poulz de hault ou environ. Dont pour chacun cent fourni et carriés à leurs coux et 
despens marchié fu fait à eulx par la somme de traize livres tournois par monseigneur d’Aurichier et le 

                                                           
(2) Caho : pierre concave servant à faire une rigole pour l’écoulement des eaux. 



receveur, appert par la certiffication dudit monseigneur d’Aurichier. Pour ce à eulx poié appert par leur 
quittance cy rendue. 

88.9. Aux dis Caudebec et le Moigne pour avoir fait un chemin au lonc desdites roches pour aller querre 
les dites marches en tant qu’il y en avoit ou l’en n’eust peu mener charrettes, et esconvint que 
pour ledit chemin faire ilz rompissent et dépechassent plusieurs grans pierres dont les 
aucunes avoient plus de XX piés de lonc et VIII piés de hault, et auxi y avoit plusieurs fosses et 
vessières que ilz remplicent de pierres et cailleux, et mesmement il y avoit plusieurs monceaux 
de haultes terres qu’ils armèrent et mistrent à point tellement que charettes y peuvent aller et 
venir aisiément. Et en cas où ledit chemin n’eust esté fait faire, il eust esconvenu à porter les 
dictes marches par yaue en petis vesseaulx, qui eust esté chose moult cousteable. Et pour ce 
faire marchié fu fait à eulx par monseigneur d’Aurichier par XLV s.t. Pour ce à eulx poié XLV s.t. 

88.10. À Raoul de la Mare charetier pour avoir aporté en sa charrette icelles marches de dessoulz lesdites 
roches jusques dedens le chastel, et y fist XLIII charettées, chascune charettée garnie de IIII bestes, et 
pour chascune charettée lui fu poié par marchié fait à lui XV d.t. comme il appert par sa quittance cy 
rendue, vallent en somme LIII s. IX d. 

88.11. À Guillaume de Brièvedent maçon sur les ouvrages de maçonnerie qui par l’ordonnance de 
monseigneur se seront plus à plain desclarés cy-après. C’est assavoir que ledit ouvrier sera tenu 
dépechier et abattre à ses coulx et despens tout le mur qui va du bout de la granche jusques à la 
tour à l’ègle. Et sera tenu mettre à sauvetté toute la pierre et cailloux qui ystront dudit mur en cas qu’il 
y en aura que l’en pourra mettre en œuvre. Et le gravoiz il sera tenu bouter aval les falloises. Et au lieu 
où est icellui mur, ledit ouvrier sera tenu d’en faire un tout de neuf à commencher au bout de ladite 
granche allant jusques à la dite tour. Lequel aura par le dessoulz IIII piez et demi de lay revenant à IIII 
piés par le dessus ; lequel mur sera de pierre de taille tant d’un costé que d’autre, depuis la fleur des 
terres jusques à la haulteur d’icellui, et sera de telle haulteur comme il plaira à mondit seigneur ou à 
ses officiers. Et en icellui mur icellui ouvrier sera tenu mettre et asseoir des corbeaulx d’un costé et 
d’autre pour soustenir les posteaulx d’une gallerie s’il plaisoit à mondit seigneur à les y fère faire. Item 
ledit ouvrier sera (tenu) [mot manquant] de esligier une huisserie en la dviz (3) qui est au bout de ladite 
grance auprès dudit mur, par où l’en yra au lonc dudit mur par le dessus. Et tout ce qu’il fauldra pour 
ladite besoigne, c’est assavoir pierre, caux, sablon et establiez mondit seigneur sera tenu de le faire 
livrer sur place. Laquelle besoigne fu mise à pris à rabès de premier denier en la présence en 
monseigneur d’Aurichier et du receveur par Jehan de la Barre dit Damin à XXX s.t. pour chascune toise, 
et depuis rabessié et mise à XXII s. VI d. la toise par Gaultier Caudebec, item rabessié derraine fois par 
ledit Guillaume et mise à XX s. t. la toise, auquel ledit ouvrage (Folio 26 recto) comme derrain 
rabesseur par ledit pris de XX s.t. la toise, comme il appert par certiffication de monseigneur d’Aurichier 
sur ce rendue soubz son signe. Et sur ledit ouvrage icellui ouvrier a fait X toises de lonc, IIII toises et 
demi et demi pié de hault, compris en ce les fondements qui mesurés avoient esté par Jehan de Livet, 
lieutenant de monseigneur le cappitaine dudit lieu et par le vicomte en la présence de plusieurs 
personnes, et s’estent la haulteur dudit mur jusquez à une retraitte qui est en la dviz cy-dessus 
desclarée. Lequel ouvrage lui fu compté et avalué par mestre Jacques Le Saint mestre des œuvres de 
mondit seigneur à XLIII toises et III quars comme par sa relation sur ce faite puet apparoir qui 
semblablement demeure devers lacourt. Et depuis que ledit maistre les eult avalué il en a fait deux 
toises qui puis ne lui avoient esté comptées , qui sont XLV toises et III quars, vallant audit pris de XX s. 
pour chascune toise XLV L XV s.. Pour ce à lui poié, appert par sa quittance cy rendue XLV l. XV s. t. 

88.12. À Jean le Moigne carrieur, pour sa paine, journées et despens d’avoir fouy et carrié ès faloises de 
dessoulz le chastel plusieurs grosses pierres et bites dont ont estés fais et arasés tous les fondemens 
dudit mur jusques au rez des terres en costé de devers Saine de la longueur de LVIII piés de lonc ou 
environ. Et dont marchié fu fait à lui par monseigneur d’Aurichier par IIII l.t. comme il appert par sa 
certiffication sur ce faite. Pour ce à lui poié appert par quittance cy rendue IIII l. 

88.13. À Raoul de la Mare charretier pour avoir apporté en sa charette qui estoit fournie de IIII bestes XXXIX 
charettées des dites grosses pierres et bites de dessoulx les dites falloises de devers ledit chastel, 
pour chascune charettée à porter comme dit est marchié fu fait à lui par XV d.t. Vallent audit pris LXVIII s. 
IX d.. Pour ce à lui poié appert par sa quittance cy rendue XLVIII s. IX d. 

88.14. Audit Raoul de la Mare pour avoir aporté audit chastel en sadite charette qui estoit garnie de IIII bestes 
comme dit est XLII charettées de pierres et cailloux qui ont esté mises et emploiés en meslonnage dudit 
mur, dont pour chascune charettée marchié fu fait à lui par XX d.t. parmi ce qu’il le fouy et carria à ses 
propres coux et despens,. Vallent audit prix appert par sa quittance cy rendue LXX s. 

88.15. Audit Guillaume de Brèvedent, maçon, pour avoir mis et assis III corbeaux au mur de la vielle tour à 
l’endroit du premier estage en costé de devers la chappelle pour soustenir une sablière sur quoy 
portent les bous de soleaux dudit estage. Et avoir dépechié et refait ledit mur en tant que faire le falloit 
pour mettre et asseoir iceulx corbeaux. 

88.15.1. Item pour avoir resveillié de pierres de tailles de deux piés de hault ou environ le porche de 
l’entrée de la chapelle en costé de devers la vielle tour, tout au lonc dudit costé. 

88.15.2. Item pour avoir bassé sept posts qui soustiennent les galleries des neufves maisons d’entre 
la grant salle dudit chastel et la tour carrée, lesquelx avoient esté rongniés et acouchiés pour ce que 
le desoulz en estoit pourry. 

                                                           
(3) Dviz : vis. 



88.15.3. Pour lesquelles besoignes avoir faites, lui fut tauxé par mestre Jacques Le Saint mestre des 
œuvres de mondit seigneur LV s.t. comme il appert par sa vériffication sur ce faite. Pour ce à lui poié, 
appert par sa quittance cy rendue LV s. 
 

Folio 26 verso 
 
88.16. Audit Jehan le Moigne carrieur pour l’achat de III corbeaux chacun de III piés de long, un pié de lit et VII pié 

de refait, qui ont esté mis et assiz en ladite vielle tour en l’ouvrage fait par ledit Brèvedent plus à plain 
desclaré cy-dessus. Et pour sept pierres par lui carriées ès roches de dessoulx les faloises de 
Tancarville, chascune d’un grant pié en carreure, dont esté bassé sept des posts qui soustiennent les 
galleries d’entre la salle et la tour carrée, comme contenu est en l’ouvraige fait par ledit de 
Brèvedent cy dessus desclaré. Pour ce à lui poié tant pour pierre que carray XII s. 

88.17. À Colin Bréart marinel, pour l’achat de cinquante charettées de sablon de mer par lui livrées et 
deschargiées à ses coux et despens sur les cais de la ville de Tancarville en carchage de charettes. 
Lequel a esté aporté au chastel et en a esté partie emploié avec la caux et aultre sablon qui y estoit et 
qui a esté mise et emploiée ès ouvrages de maçonnerie dont cy dessus est faite mention, et le surplus 
est en garnison audit chastel. Pour chascune charettée fournie de IX corbeillies chascune corbellie 
tenant deux boisseaulx combles, marchié a esté fait à lui tant pour ceste fois que pour le temps 
advenu par III s. IIII d. t . par monseigneur d’Aurichier et audit pris il en sera tenu livrer s’il plest à 
monseigneur ou à ses officiers tant et comme il en fauldra pour les ouvrages dudit chastel durant le 
temps que le vessel qu’il a à présent lui durera. Pour ce à lui poié, appert par sa quittance cy rendue
 VIII l. VI s. VIII d. 

88.18. À Raoul de la Mare charettier, pour avoir aporté audit chastel de dessus iceulx cais icelles cinquante 
charettées, pour chascune charettée XIIII d.t., par marchié fait à lui. Vallent audit pris appert par sa 
quittance cy rendue LVIII s. IV d. 

88.19. À Pierre Le Boullengiés dit Merveilles, pour l’achat de IIIIm ic de pavement acheté par mondit seigneur le 
Conte, lui estant à l’eschéquier de forester (4) en mois d’avril IIIIc et VII, comme il appert par ses lettres 
données le xe jour dudit mois, chascun millier LX s.t., lequel pavement a esté acheté pour mettre et 
asseoir en l’alée des degrés qui vont des cours de bas vers la chappelle. Pour ce à lui poié, 
appert par certiffication de monseigneur d’Aurichier cy rendue XII l. VI s. 

88.20. À Guillin Seren marinel pour avoir aporté en son vessel icellui pavement de Rouen à Tancarville. Pour 
ce à lui poisé par marchié fait à lui par Robin Salley qui l’estoit allé revevoir, appert par sa quittance cy 
rendue LX s.t. 

88.21. À deux hommes qui chargèrent ledit pavement de dessus les cais dedens ledit vessel. Pour ce à eulx 
poié III s. IX d. 
 

Folio 27 recto 
 
88.22. Audit Robin Salle pour avoir esté de Tancarville à Rouen recevoir ledit pavement et poié ledit 

Boulengiés, et auxi pour avoir esté aulonc de la rivière de Saine en plusieurs lieux pour trouver vessel 
à l’aporter, car sur les cais dudit lieu n’en avoir pas trouvé nul qui aporter le peust bonnement qui ne 
fust trop grant, et eust voulu trop gaignier, ou qu’il ne fust trop petit et ne l’eust peu aporter. Enquel 
voyage il vacqua par VI jours et pour chascun jour lui fu poié tant pour journées que despens V s. 
tournois comme il appert pa sa quittance cy rendue XXX s. 

88.23. À Thomas le Brasseur pour avoir icelui pavement deschargé hors dudit vessel, et l’avoir porté sur les 
cais de Tancarville en carchage de carrettes. Par marchié fait à lui par VII s. VI d. 

88.24. À Raoul de la Mare charetier pour avoir apporté de dessus les cais de Tancarville dedens ledit chastel 
icellui pavement en sa charrette et y oult XVI charettes. Et pour chascune charrette lui a esté poié XII d.t. 
vallent en somme XVI s. 

88.25. À Gaultier Caudebec et Jehan le Moigne carrieurs, sur un marchié fait à eulx par monseigneur 
d’Aurichier. C’est assavoir que les dits ouvriers carrieront pour monseigneur le nombre de trois milliers 
de pierre, dont il y aura les deux pars d’esseliers et le tiers de coings, et se convendront lesdites 
pierres chascune de II piés de lonc, un piés de hault et un pied de lit, l’une par l’autre à la mesure du 
cordel ainssi qu’ilz ont acoustumé estre receues au chastel. Laquelle pierre ils seront tenus carrier de 
la carrière du Nest appartenant à mondit seigneur. Et seront tenus faire et amender le chemin qui 
avalle à ladite carrière tel que deux charettes y puissent rencontrer l’une l’autre aisiément. Et auxi ilz 
seront tenus vuider et nettoier ladite carrière à l’endroit où ilz carrieront à leurs coux et despens. Et si 
seront tenus rendre nette icelle carrière en tant qu’ilz y auront besoignié. Et pour chacun cent pris sur 
ladite carrière leur sera poié chinquante soulx tournois comme il appert par le marchié sur ce fait à 
eulx signé du signe manuel dudit monseigneur d’Aurichier. Sur lequel marchié ilz ont livré xiiic de 
pierres qui vallent au pris dessus dit XXXII l. X s. Pour ce à eulx poié appert par leur quittance cy rendue
 XXXII l. 

88.26. À Raoul de la Mare charretier pour avoir aporté de ladite carrière dedens ledit chastel iceulx xiiic de 
pierre, dont marchié fu fait à lui par mondit seigneur d’Aurichier par XXII s.t. pour chascun cent, comme 

                                                           
(4) Eschéquier de forester : Tribunal des affaires forestières du Palais de justice (Échiquier) de Rouen. 



il appert par le marchié sur ce fait, signé du signe dudit monseigneur d’Aurichier. Valent en somme XIIII 
l. VI s. Pour ce à lui poié, appert par sa quittance cy rendue XIIII l.vi s. 

      Somme : IIc V l. X s. IX d. 
 
Folio 27 verso 

 
89. Autre mise pour ouvraiges de charpenterie faites audit chastel 

 Premièrement 
 

89.1. À Jehan Thomas charpentier pour avoir mis et assis en la vielle tour au premier planchié d’icelle deux 
sommiers tout de neuf de tel longueur comme la place le requiert, et en avoir hosté deux qui y en 
estoient, pour ce qu’ilz ne valloient mès riens et ne se pouvoient mès soustenir. Et auxi pour avoir mis 
et assis à l’endroit d’icellui planchier au lonc du mur d’icelle tour au costé devers la chappelle une 
sablière sur III corbeaulx qui y ont esté fais tout de neuf pour porter le bout des solleaulx d’icellui 
planchier. 

89.1.1. Et auxi pour avoir mis et assis en deux des planchiers d’icelle tour XXXIII solleaulx de telle 
longeur comme ilz y estoient nécessaires et en avoir hosté ceulx en lieu de qui ilz y ont esté mis, pour 
ce qu’ilz estoient pouris et ne se povoient mès soustenir. Et auxi pour avoir fait en l’un d’iceulx 
planchiés l’enchevestreure d’une cheminée. 

89.1.2. Item pour avoir fait tout de neuf ou pis d’icelle tour un engin pour traire l’eau garny d’une roe 
et de tout ce qui appartient pour ledit engin. Et auxi pour avoir fait sur la maçonnerie d’icellui pis tout 
entour d’icelle une margelle de bois afin que les seaulx dudit pis ne despiechent icelle maçonnerie. 

89.1.3. Item pour avoir fait un comble de mort bois sur la dviz d’emprès ladite tour pour la couvrir 
afin que les eaues et gellées n’empirent la maçonnerie d’icelle. 

89.1.4. Item pour avoir refoullié et renchepé et fait les tenons tous neufs de IIII posts qui sont au porche 
de l’entrée de la chapelle pour ce que ceulx qui y estoient estoient pourris par le dessoulx. Et auxi 
pour y avoir miz deux coulombes en costé de devers ladite tour. 

89.1.5. Item pour avoir couppé et renchepé VII posts qui soustiennent les galleries des neufves 
maisons du costé devers le bois entre la grant salle et la tour carrée, lesquelx estoient pourris par 
le dessoulx et ne se pouvoient mès soustenir. 

89.1.6. Item pour avoir fait un auvent contenant deux toises de lonc et deux piés de saillie ou environ, 
et icellui avoir couvert d’ais, lequel a esté mis au plus près de la tour carrée au-dessus du porche 
de la chambre où est logié le viconte, pour ce que les eaues vollans et les dégoulx des maisons 
d’emprès ladite tour cheoient dedens ledit porche et le pourrissoient. 

89.1.7. Pour lesquelles besongnes cy-dessus desclarées avoir faictes bien et deuement lui fu tauxé par 
mestre Jacques Le Saint mestre des œuvres de mondit seigneur XV l. X s. tournois comme il appert par 
sa certiffication sur ce faite. Pour ce à lui poié appert par sa quittance cy rendue XV l. X s. 

89.2. À Jean Morin charpentier pour avoir esté par IIII journées au chastel lui et son varllet au mois d’octobre 
l’an mil IIIIc et six pour faire plusieurs caalis (5) d’ais de chesne ès chambres dudit chastel pour la 
venue de monseigneur, que pour refaire plusieurs fourmes et trestres, et auxi pour refaire et mettre à 
point plusieurs huis et fenestres en plusieurs lieux (Folio 28 recto) où mestier en estoit. Et pour 
chascun cent lui fu poié tant pour lui que son dit varllet pour journée que despens VI s. tournois, appert 
par sa quittance cy rendue, vallent XXIIII s. 

89.3. Pour IIIIc de grant clou mis et emploiés tant ès dis caalis que aux huis et fenestres qu’il remist à point, 
pour chascun cent II s. I d., vallent VIII s. IIII d. 

89.4. À Jehan du Marchié, huchier, pour trois fenestres par lui faites en la dvis des neufves maisons de 
devers le bois, pour chascune II s. VI d., vallent VII s. VI d. 

89.5. Idem à lui pour la façon de deux bans par lui fais audit chastel. C’est assavoir l’un en la prouchaine 
chambre de la basse salle, l’autre en l’une des chambres de hault des neufves maisons de devers le 
bois, dont marchié fut piécha fait à lui par le mestre des œuvres de mondit seigneur par XXXII s. VI d. 
pour chascun banc, vallent en somme LXV s. 

89.6. À lui pour la façon de deux fenestres aux armoires du receveur, pour chascune II s. VI d., vallent : V s. 
89.7. À Jehan Daon et Robin Lecat sieurs du lonc pour leurs paines journées et despens d’avoir fait du bois 

de monseigneur IIIc hais de haistre chascune de IX piez de lonc, revenant l’une par l’autre et de mueson 
raisonnable, lesquelles furent faites par l’ordonnance de monseigneur d’Aurichier au mois de mars IIIIc 
et six que l’en disoit que les Englois devoient venir deschendre à Harefleur et ès parties d’environ, affin 
de fortiffier les meurs créneaulx et aultres deffences dudit chastel, en quoy il eust esté nécessaire de 
mettre augmentation. Et pour chacun cent leur a esté poié par ledit receveur par marchié fait à eulx 
par monseigneur d’Aurichier et ledit receveur L s.t. comme il appert par certiffication dudit monseigneur 
d’Aurichier, et quittance desdis ouvriers cy rendues parmy ce qu’ils abattirent et dollèrent le bois. 
Vallent audit pris VII l. X s. 

89.8. À Raoul de la Mare charretier pour avoir apporté en sa charrette garnie de IIII bestes dix huit charettées 
de mesrien pris ès bois de Tancarville et admenés dedens ledit chastel. C’est assavoir deux 
charettées pour l’ouvrage qui a esté faite en la vielle tour par Jehan Thomas, dont plus à plain est faite 
mention outre les ouvraiges faiz par ledit charpentier, et VI charettées pour avoir apporté les haiz fais 

                                                           
(5) Caalis : chalit. 



par ledit Daon et Cat. Et pour chascune charettée lui fu poié III s.t. comme il appert par sa quittance cy 
rendue, vallent LIIII s. 

89.9. À Rogier le Menteur tonnellier pour avoir mis un moulle de secles  et un moulle d’osier en deux queues 
de vin des garnisons du chastel. Pour ce à lui poié tant pour l’ouvrage despens secles que osier
 IIII s. 

89.10. À Jehan Thomas pour une journée de lui et de son vallet pour replancher tout de neuf le pont du chastel 
devers la ville, lequel estoit dépéchié. Pour ce à lui poié tant pour lui que son dit varllet V s. 

89.11. Pour IIIc de grant clou à tillac par lui acheté et mis en œuvre en icellui pont. Pour chascun cent II s. VI d. 
vallent VII s. VI d. 
 

      Somme : XXXII l. IIII d. 
 

Folio 28 verso 
 

90. Autre mise pour ouvraiges de plastrerie et couverture de thieulle faictes au chastel de Tancarville par 
le temps de ce compte 
 Premièrement 
 

90.1. À Jehan de la Salle plastrier pour XII journées faites au chastel par lui et son varllet ou mois d’octobre l’an 
mil IIIIc et six et de novembre enssuivant. C’est assavoir X jours pour avoir recouvert et reserchié en 
plusieurs lieux et places audit chastel tant sur la grance, sur les neufves maisons de devers la ville, sur 
la maison du piz de bas, sur les maisons de la cuisine et de la dépence, que en aultre leu où mestier 
en estoit. Et II jours pour avoir estouppé plusieurs pertuis et fenestres qui estoient ès planchiés et 
cloisons de la plastrerie dudit lieu quant mondit seigneur y fu oudit mois d’octobre. Pour chascun jour à 
lui poié tant pour journée que despens de lui que de son varllet, pour chascun jour VI s.t. vallent en 
somme comme appert par sa quittance cy rendue : LXII s. 

90.2. Item à lui pour XIIII aultres journées par lui faites et son varllet au chastel depuis ledit mois (d’octobre l’an 
mil IIIIc et six) [mots rayés et remplacés par] novembre jusques à pasques IIIIc et viii. C’est assavoir trois 
jours tant à refaire de neuf les marches des degrés par où l’on deschent de la chambre au portier 
auprès du moustier, que à refaire et estouper plusieurs pertuis qui estoient ès planchiés des chambres 
où demeure monseigneur d’Aurichier. 

90.2.1. VII jours à faire unes armoire au compteur dudit receveur pour mettre pappiers et escriptures. IIII 
jours pour dépéchier et refaire par bas environ sept piés de cheminée de la chambre madame 
d’Aurichier. 

90.2.2. Et auxi pour avoir refait les planchiés d’emprès qui dépéchiés avoient esté pour le fait de ladite 
cheminée, laquelle fu refaite par le commandement et ordonnance de monseigneur le conte pour ce 
qu’elle ne s’espurgeoit pas bien de sa fumée. 

90.2.3. Trois jours pour avoir enduict le mur de la fortiffication devers la ville à l’endroit de la despence 
monseigneur d’Aurichier tout au lonc d’icelle. Et aussi pour avoir refait et estouppé plusieurs pertuis qui 
estoient ès planchiés de ladite despence tant hault que bas. 

90.2.4. Et III jours pour avoir cuit, conroié et batu le plastre qui a esté miz en œuvre aux ouvraiges cy 
dessus desclarés. Pour ce à lui poié pour chascun jour tant pour journées que despens de lui et de son 
varllet VI s.t. appert par sa quittance cy rendue : IIII l. IIII s. 

90.3. À lui pour avoir houssé et nettoié VII des cheminées dudit chastel. C’est assavoir trois ès chambres où 
demeure monseigneur d’Aurichier, deux ès chambres où est logié le viconte, et deux ès chambres de 
Jehan de Livet et du portier. Pour ce à lui poié par marchié fait, appert par sa quittance cy rendue :
 XXV s.t. 
 

Folio 29 recto 
 
90.4. À Robin Gasel pour l’achat de VIII XIIes de noiers, corniers et festiers par lui livrés au chastel, pris au quief 

de Caux, desquelx partie a esté employée ès ouvraiges dudit chastel et le surplus y sera emploié 
quant mestier en sera. Et pour chascune XIIe lui fu poié III s., vallent XXIII s. 

90.5. À Jehan de la Salle plastrier pour avoir fait tout de neuf la cheminée du four dudit chastel qui cheue et 
dépechié estoit, laquelle il a refet tout de neuf depuis l’enchevestreure d’icelle jusques à sa haulteur et 
contient par le dessoulx de XII à XIII piés de lay ou environ, revenant à l’enchevestreure de hault à IIII 
piés. Et icelle avoir fète par le dessus de telle haulteur qu’il appartient à ladite cheminée par manière 
de fons de cuve. Et auxi pour avoir relatté et recouvert tout ce que ladite cheminée avoit dépéchié sur 
ladite maison quant elle chey, avec ce qu’il lui avoit esconvenu descouvrir par le fait d’icelle cheminée. 

90.5.1. Item pour avoir renfourmé et remaçonné un pillier qui est auprès des aisiemens de la chambre 
où est logié Jehan de Livet en costé de devers la ville. C’est assavoir tous les costés en carreure 
jusques à l’amortissement d’icellui. Et auxi pour en avoir fait et rassiz tout de neuf la couverture d’icellui 
de pierre de taille, laquelle couverture estoit fendue et dépéchié. 

90.5.2. Pour lesquelles besoignes avoir fètes bien et deuement lui fu tauxé par le mestre des œuvres 
de monditseigneur la somme de XIII l. X s.t. comme par sa relation sur ce faite puet apparoir, laquelle 
demoura devers la court. Pour ce à lui poié, appert par sa quittance sur ce rendue XIII l. X s. 



90.6. À Jehannin Bobée plastrier pour deux journées par lui faites audit chastel. C’est assavoir pour refaire les 
degrés de la chambre aux chevaliers qui dépéchiés estoient, et pour refaire plusieurs pertuis qui 
estoient en une chambre qui est soulx le degré d’emprès la chambre monseigneur d’Aurichier. Pour ce 
à lui poié tant pour journées que despens V s. 

90.7. À Pierre le Hérault pour l’achat d’un cent et demi d’estrain par lui livre au chastel dont a esté couvert le 
mur qui de nouvel a esté fait audit chastel alant de la grance vers la tour à l’Ègle. Pour ce à lui poié 
tant pour estrain que pour charrois XVIII s. 

90.8. À Jehan Heuse et Robin Lecat à chascun pour une journée par eux faite audit chastel à couvrir icellui 
mur, tant pour journée que despens, II s. I d. vallent IIII s. II d. 

 
     Somme : XXV l. II s. II d. 

 
Folio 29 verso 

 
91. Autre mise pour cordail, pionnerie et journées faictes par ledit chastel 

 
91.1. À Jean Richard cordier demourant à Rouen pour un caable de tail pour le pis de bas, contenant environ 

XXIIII toises de lonc, lequel fu aporté par Clément Coste portier du chastel ou mois de novembre l’an mil 
IIIIc et ix. Pour ce à lui poié appert par sa quittance cy rendue L s. 

91.2. À lui pour un aultre caable de tail pour ledit piz qui fu apporté ou mois d’aoust l’an mil IIIIc et sept. Pour ce 
à lui poié appert par sa quittance cy rendue L s. 

91.3. À Jouen Coste pour un caable de chanvres pesant XXXIX lbz pour lever les meulles du moulin de 
Crèvecoeur (…[suite non transcrite ne concernant pas le château]) XXVI s. 

91.4. À Guillaume Canet pour XIIII cordes à trul pour bander arbalestres et pour une livre de fil pour faire 
cordes à arbalestres, qui baillées ont esté à Jehan de Livet lieutenant de monseigneur le cappitaine 
pour les faire mettre aux dis treulx. Por ce à lui poié XIII s IIII d. 

91.5. À Légier Duhamel pour avoir curé et nettoié les noës, gouttières et allées dudit chastel pour cest an, 
appert par sa quittance cy rendue XX s. 

91.6. À Estienne Gurde pour avoir curé et nettoié pour ces an les ruisseaulx et esseaulx des marès de 
Radicastel, appert par sa quittance cy rendue XXV s. 

91.7. À Pierre le Picart, Jehan le Potier et son filz pour avoir esté chascun une journée au chastel pour aidier à 
nettoier les chambres, salles, estables et tours dudit chastel quant monseigneur y vint ou mois 
d’octobre IIIIc et six. Et pour ce leur fu poié à chascun II s. I d. tant pour journée que despens, vallent en 
somme VI s. III d. 

91.8. À Guillaume le Pet pour avoir esté par III jours pour ladite cause, pour jour II s. I d., vallent VI s. III d. 
91.9. À Thomas le Brasseur pour y avoir esté par VI jours pour semblable cause, pour jour II s. id., vallent

 XII s. VI d. 
 

Folio 30 recto 
 
91.10. À Thomas Tirel charettier pour avoir esté audit chastel lui, son filz et son benel à trois bestes cavelines 

par IIII jours pour hoster les nettieures et ordures yssues des dites chambres, salles, estables, et pour 
avoir hosté plusieurs moceaulx de boue, terres ordinaires et gravois qui estoient ès cours dudit 
chastel, lesquelles furent portées et mises au net pour la venue de monditseigneur. Et pour chascun 
jour leur fu poié tant pour journées, despens de lui, son filz et ses dites bestes VIII s. IIII d. Vallent en 
somme comme il appert par sa quittance cy rendue XXXIII s. IIII d. 

91.11. À Thomas le Brasseur pour sa paine, journée et despens d’avoir osté environ XL charettes de sablon qui 
estoient auprès de la grance dudit chastel, et l’avoir porté au bout de l’église dudit lieu, afin que les 
bestes ne le gatassent. Pour ce à lui poié par marchié fait en la présence du portier dudit lieu X s. 
 

      Somme : XII l. XII s. VIII d. 
 
[Suivent une série d’articles concernant la réparation des moulins, jusqu’au folio 32 recto inclus, non transcrits]. 
 
Folio 32 verso 
 
92. Autre mise pour feronnerie 
 
92.1. À Jehan Vastel sarreurier pour avoir baillié et livré une sarreure à boche garnie de deux clefs de touroul 

et vertenelles pour une petite chambre qui est auprès de la cuisine où est logié le viconte. Pour 
ce VII s. VI d. 

92.1.1. À lui pour une aultre sarreure à boche garnie de touroul et vertenelles pour la plus prochaine 
chambre d’emprès la porte devers le bois. Pour ce à lui poié VII s. VI d. 

92.1.2. Pour une aultre sarreure à boche garnie de toroul et vertenelles pour une des chambres des 
maisons devers le bois qui est endroits la dvis qui sert lesdites maisons. Pour ce VII s. VI d. 

92.1.3. Item pour trois sarreures de bost qui ont estées assises ès chambres où demeure 
monseigneur d’Aurichier. Pour chascune XX d., vallent V s. 



92.1.4. À lui pour IIIc et demi de grant clou qui a esté mis et emploié en plusieurs lieux oudit chastel tant 
en ouvraige de charpenterie que à refaire huis et fenestres où mestier en estoit. Pour ce VIII s. 
IIII d. 

92.1.5. À lui pour une sarreure à boche garnie de touroul et vertenelles mise et assise en l’estable 
d’emprès la dvis des maisons devers la ville. Pour ce VII s. VI d. 

92.2. À Pierre Ameline, sarreurier, pour six sarreures à boche, chascune garnie de deux tourouls et 
vertenelles, lesquelles furent par lui mises et assises oudit chastel ès chambres qui enssuivent. C’est 
assavoir trois ès chambres de hault qui sont ès maisons devers le bois, la IIIIe en la garde-robe de 
la chambre de monseigneur, la ve en la prouchaine chambres de Jehan de Livet en costé devers 
la dvis, la vie en l’estable qui est soubz la salle où est logié monseigneur d’Aurichier. Et pour 
chascune lui fu poié comme il appert par sa quittance cy rendue VII s. VI d., vallent XLV s. 

92.2.1. Item à lui pour une petite sarreure à boche garnie de touroul et vertenelles de deux gons et de 
deux pentures pour unes armoires en la despence monseigneur d’Aurichier. Pour ce V s. 

92.2.2. Item à lui pour une sarreure à boche garnie de touroul et vertenelles, trois bandes trois gons, 
pour unes armoires au compteur du receveur pour mettre escriptures. Pour ce VII s. VI d. 
 

Folio 33 recto 
 

92.2.3. Item à lui pour deux clefs. C’est assavoir l’une en une sarreure trufflière qui est au chellier où 
l’en met les garnisons de monseigneur, c’est assavoir vins, lars, sels ; l’autre pour une sarreure à 
boche de la chambre d’entre la monseigneur d’Aurichier et la Jehan de Livet, en laquelle fu logié 
messire Guillaume de Guillendreville et Berthélémy quant monseigneur fu audit lieu de Tancarville ou 
mois d’octobre derrain passé, lesquelles clefs furent perdues par les gens de monseigneur. Pour ce à 
lui poié II s. VI d. 

92.2.4. Item à lui pour quatre sarreures de bost par lui mises et assises oudit chastel ès lieux qui 
enssuivent. C’est assavoir la première en l’un des huis de la grant despence de la grant salle, la IIe au 
chellier au bost d’emprès la dvis des maisons devers le bois, la IIIe au poulailler monseigneur 
d’Aurichier, la IIIIe en une chambre auprès de la tour à l’Ègle où monseigneur d’Aurichie fait 
mettre ses oiseaulx. Et pour chascune sarreure leur fu poié XX d. Vallent VI s. VIII d. 

92.3. À Jean Hinoult mareschal pour une trillie de fer qui fu mise et assi au mur qui de nouvel a esté fait au 
lonc du pis de bas vers Saine, pour une des fenestres des bas chambres, laquelle trillie pèse VII 
lbz. Pour chascune livre lui fu poié XII d. Vallent VII s. 

92.4. À Jehan Vinart dit Fossier mareschal, pour un gros barrel de fer que fit faire Alphons pour congnier les 
canons qui sont au chastel, IIII esqueteaulx pour arbalestres et une verge pour cariners à arbalestres, 
tout pesant XXXIII lbz, et pour chascune livre lui fu poisé XII d.t. appert par sa quittance cy rendue. 
Vallent en somme XXXIII s. 

92.5. À lui pour trois virolles dont l’en fait vuidier les canons, une hachette, une tenailles pour iceulx canons, et 
auxi pour avoir fait tout de neuf un piton à canon, et auxi pour avoir refondé le piton d’un aultre canon. 
Pour ce à lui poié VI s. 

92.6. À lui pour deux pitons et deux virolles pesans V lbz et demie, mis et assi en la porte de la granche dudit 
chastel. Pour chascune livre XII d. t. vallent V s. VI d. 

 
     Somme VIII l. XVIII d. 
 
 

TOTAL DES MISES :  
Maçonnerie : 205 l. 10 s. 9 d. 
Charpenterie : 32 l. 4 d. 
Plâtrerie et couverture : 25 l. 2 s. 2 d. 
Cordages et terrassement 12 l. 12 s. 8 d. 
Ferronnerie : 7 l. 18 d. 
TOTAL 280 l. 7 s. 5 d. 

 
 
 
 
 

EXTRAITS DU COMPTE 1410-1412 
 

Archives de Seine-Maritime, 1 ER34, folio 14 verso à 49 recto 
 
[Les dates en italique sont en nouveau style] 
 
Folio 14 verso 
 

OUVRAGES ET REPARACIONS 



 
93. Premièrement maçonnerie : 
 
93.1. À Jehan de Horville maçon sur les ouvrages de maçonnerie de la chambre aux chevaliers dont 

marchié avoit esté fait à lui par monseigneur le conte en la présence de maistre Robert de 
Hellebuterne maistre des œuvres de la ville de Paris, de maistre Jensson Salvart mestre des œuvres 
de monditseigneur au pris de cinquante deulx soulz six deniers pour toise, dont partie de la dict 
besoigne est tout au lonc desclarée ès comptes finis à la saint Jehan mil IIIIc neuf, comme par icelui 
compte peult apparoir, et de l’autre partie la devise ensuit : 
Premièrement pour avoir fait et esligié un paon de mur au bout de ladicte chambre aux chevaliers 
par devers la grosse tour dudit chastel de trois piés d’espoisse, quatre toizes de lonc sur douze 
toizes de hault ou environ, et en icelui avoir fait et esligié une cheminée de pierre pour servir l’estaige 
de bas du gardemengier ; et icelui avoir fondé aussi en profont comme la petite vuys où aboute 
icelui mur ; 
Item pour avoir fait et esligié au coing d’icelui mur un pillier cornier par devers la chapelle qui est de 
la haulteur de l’amortissement dudit mur, lequel pillier contient trois piés et demi de col et deux piés et 
demi d’espoisse ou environ ; 
Item pour avoir fait depuis icelui pillier cornier un paon de mur qui est en la devanture de la dite 
chambre aux chevaliers et de semblable hauteur et espoisse, et en icelui avoir esligié deulx 
fenestres croisiés garnies de membreures telles comme ledit mestre Jensson en avoit ordonné audit 
ouvrier avec le fermement d’icelle ; 
Item pour avoir fait en icelui paon de mur un pilier qui est entre le pilier cornier cy-dessus desclaré 
et le premier pillier d’icelui viel mur pour contrebouster icelui paon de mur, et pour avoir esligié trois 
arches ainsi et par la manière que la besoigne le monstre. Lesquiex arches et pilliers sont garnis de 
membreure, chanfrains, nacelles et revestus de soubbassemens, lermiers, et abatus bien et 
deuement ; 
Item pour avoir fait un paon de mur de trois toizes de lonc ou environ sur deulx toizes et demie de 
hault et de environ XX poulz d’espoisse, lequel mi-part les galleries et le gardemengier de ladite 
chambre, et en iceux ouvrages avoir fait fenestres, huisseries, lermiers et cheminéez où il lui a esté 
ordonné par ledit maistre Jensson ; 
Item pour avoir abattu et dépechié la vielle maçonnerie qui estoit en icelle besoigne à ses coustz et 
despens, et icelles besoignes avoir fondées si en profond comme ce ordené lui a esté. 
Lesquelles derraines besoignes cy-dessus desclairées furent criéez en plusieurs lieux et à plusieurs 
foiz tant à Monstivilliers, Saint-Romain, Lillebonne que aillieurs, au pris de cinquante deux soulz six 
deniers la toise par l’ordennance de monditseigneur, comme il appert en la certiffication sur ce faite 
devant juges, et les choses dessus dites avoient esté criéez (Folio 15 recto) comme dit est. À quoy 
aucun rabès ne fu mis, et pour ce lui demoura en la présence des gens et officiers de monditseigneur 
pour le dit pris de LII s. VI d. t. la toise. Et sur tous les ouvrages de ladite chambre aux chevaliers ledit 
ouvrier a fait jusques au nombre de trois cens soixante quatorze toizes demie traize piés et un quart 
de pié, dont IIc XLIII toises un piés et un quart de pié furent tésés mesurés et avalués le xiie jour de 
novembre IIIIc et dix et ès jours ensuivans par ledit maistre Jensson, maistre Guillaume de Baieux 
maistre des œuvres du Roy ou bailliage de Rouen et maistre Martin le Roux qui venus y estoient à la 
requeste dudit ouvrier. Et le résidu qui est VIxx XI toises demie et XI piez fu tésé mesuré et avalué par 
ledit maistre Jensson, Jehannin le Fournier et maistre Jehan Thomas le XIe de janvier IIIIc XI [11 janvier 
1412] et ès jours enssuivants comme par les parties d’iceux tésages appert à la court qui sont tout au 
lonc desclarés ès certiffications sur ce rendues soubz les signes et seaulx des dessus dits. Valent 
icelles ccc LXXIIII toizes demie XIII piés et I quart de pié auit pris de LII s. VI d. t. la toise, neuf cens IIIIxx IIII l. 
III d. ob., dont a esté compté ès comptes précédens IIIc LXIII l. III s. VIII d. ob., c’est assavoir sur le compte 
fini à la Saint Jehan IIIIc ix, IIc XLVI l. III s. VIII d. ob. Et CXVIII l. sur le compte fini à la Saint Jean IIIIc x. 
Demeure cy à compter sur ce présent compte VIc XX l. XVI s. VII d. t. pour ce à lui poié appert par sa 
quittance cy rendue VIc XX l. XVI s. VII d. t.. 

93.2. Audit Horville pour avoir fait de son mestier de maçonnerie de pierre de taille la maçonnerie qui 
soustient la petite loge qui de nouvel a esté faite pour le portier auprès de la herche de devers 
la ville, laquelle maçonnerie contient cinq toizes de pourtour sur huit piés de hault, en ce compris les 
fondements. De laquelle besoigne faire marchié avoit esté fait à lui par monseigneur d’Aurichier et le 
mestre des œuvres de monseigneur par le pris et somme de cent soulz t. parmi ce qu’il a fait et vuidé 
les fondemens comme il appert par le marchié sur ce fait soubz leurs signes et seaulx qui demoura 
devers la court. Pour ce à lui poié appert par sa quictance cy rendue C s .t. 

93.3. À Guillaume le Fournier et Jehan le Fournier son nepveu pour avoir haulcié la maçonnerie de la 
grosse tour dudit chastel de vingt et huit piés et demi de grosse espoisse plus hault qu’elle 
n’estoit, et semblablement la vuys d’icelle tour, et en icelle besoigne avoir fait fenestres, 
huisseries, cheminéez et autres agréements appartenant à la dite besoigne dont la devise est tout 
au lonc desclarée ès comptes finis à la Saint Jehan mil IIIIc neuf. Dont marchié avoit esté fait audit 
Guillaume par monseigneur le conte de la haulcier de XXVI piés de grosse espoisse avec un anmuret 
de VII piés de hault au prix de six cens escus, comme par ledit compte peult apparoir. Et les autres 
deulx piés et demi ont esté fais oultre et par-dessus ledit marchié par l’ordenance dudit monseigneur 
d’Aurichier et dudit maistre des œuvres pour recouvrir l’uisserie du derrain estage d’icelle tour affin 



qu’elle eust ses eschappes, et pour que icelui estage fust plus hault qu’il n’eust esté. Et pour iceux 
deulx piés et demi de creue lui fu tauxé par les dis monseigneur d’Aurichier et mestre Jensson la 
somme de cinquante escus, comme par (Folio 15 verso) leur certiffications sur ce faite appert, 
laquelle demoura devers la court. Ainsi se monte tant le marchié fait par mondit seigneur que la dite 
creue à six cens cinquante escus, vallent à livres VIIc XXXI l. V s. t.. Sur quoy il a esté compté ès 
comptes précédens IIIIc XXXIIII L VIII s. XI d., c’est assavoir sur le compte fini à la Saint Jehan IIIIc neuf IIIc 
XLVII l. VIII s. XI d. et sur le compte fini à la Saint Jehan IIIIc dix IIIIxx VII l. comme par iceux comptes peult 
apparoir. Ainsi demeure cy à compter sur ce présent compte IIc IIIIxx XVI l. XVI s. I d. Lesquelles 
besoignes ont esté receues et tenues à faites bien et deuement par ledit maistre des oeuvres selon les 
alieux et devises sur ce faites, comme il appert par certiffication rendue à court soubz son seel. Pour 
ce paié aux dis ouvriers appert par leur quittance sur ce rendue  IIc IIIIxx XVI l. XVI s. I d. 

93.4. Aux dis Guillaume et Jehan dis les Fourniers pour avoir fait en icelle tour oultre par dessus les ouvrages 
cy-dessous desclarés ce qui ensuit : 
 Premièrement pour avoir voulté l’estage de hault de la dite tour, et en icelle voulte avoir fait 
neuf branches d’ogives et un arc doublel pour mieux forteffier icele voulte et soustenir la terrasse 
d’icelle tour. 
 Item pour avoir haulcié la dite tour, la vuys et les créneaulx tout autour ainsi comme tout se 
comporte de pourtour de trois piés de hault à pié main oultre par-dessus les ouvrages cy-devant 
desclarés, pour et affin que ladite voulte eust son essancement et haulteur ainsi qu’il appartient. 
 Item pour avoir escorchié et desmaçonné ladite tour partout où mestier en estoit pour faire les 
enrachements des charges d’icelle voulte ainsi qu’il appartenait pour asseoir et maçonner la terrasse. 
 Item pour avoir maçonné et arasé les trémmyes d’icelle voulte ainsi qu’il appartenait pour 
asseoir et maçonner la terrasse qui est ordonnée par mondit seigneur estre faite de pierre de 
liois sur la dite voulte. 
 Item pour haulcier la vuys d’icelle tour deulx toizes et demie plus hault qu’elle n’avoit esté 
ordonnée par les marchiés précédens, et icelle avoir revestue d’un encorbellement tout entour. 
 Item pour avoir enchouqué les cheminéez d’icelle tour, et icelles avoir haulciés tant qu’ilz 
peuvent avoir leurs vens raisonnablement. 
 Item pour avoir fait en icelle tour six fenestres ès lieux où il avoit six archières, chascune 
fenestre de quatre piés et demi de hault et deulx piés de large ou environ. 
 Et pour icelles besoignes faire, mondit seigneur leur a fait livrer en place au plus près que 
charetes povoient aller pierre, caux, sablon, meslon et mesrien pour faire establies. Et les dis ouvriers 
se sont trouvé cordail, engins autres et autres choses nécessaires, et aussi ilz ont escarri, maçonné et 
assis les gargueulles qui sont en icelle tour, et mondit seigneur les a fait taillier et faire à aultres 
ouvriers. Lesquelles besoignes jouxte ce que cy-dessus est desclairé furent par eulx mises de premier 
denier à rabès à trois cens livres, et en furent les crieez faites par plusieurs fois et en plusieurs lieux et 
marchiés, tant à Monstivillier, Saint-Romain, Lillebonne que aillieurs en faisant savoir qu les dis 
ouvrages se bailleroient à rabes et que le rabès s’en passoit au chastel dudit (Folio 16 recto) lieu de 
Tancarville devant les officiers de mondit seigneur à certain jour desclaré ès escriptures et 
certiffications sur ce faites dont il appert et demoura devers la court. À quoy aucun rabès ne fu mis, et 
pour ce leur demoura par ledit pris, et leur fut adiugiés par monseigneur d’Aurichier et les maistre des 
œuvres, Colin des Casteaux, le procureur Jean de Livet et aultres des gens de mondit seigneur 
comme il appert par escriptures sur ce faites qui demoura devers la court. Lesquelles besoignes cy-
dessus desclarées ilz ont faites bien et deuement et acomplies selon les devises, et ont esté receues 
par ledit maistre des œuvres et tenues pour faites, sauf que la vuys dont cy-dessus est faite mention 
n’a pas esté haulcié si hault comme elle devoit selon la devise de quatre piés et demi ou environ, dont 
aucun rabès ne leur est fait pour ce qu’elle a esté rachetée en son roont par eschines et aultrement 
ainsi que la besoigne le monstre, qui leur a esté chose plus cousteable que de l’avoir haulcié en son 
hault selon la devise ainsi par la manière qu’elle estoit encommenchié, qui estoit au carray comme il 
appert par la certiffication dudit mestre des œuvres qui semblablement demoura devers court. Pour ce 
à eulx poié appert par les quittances rendues à court   IIIc l.t. 

93.5. Aux dessus dis Guillaume et Jehannin pour avoir fait un contrecuer et un astre en un des estages 
d’icelles tour qui n’estoit pas de leur marchié. Pour ce à eulx poié X s.t. appert par leur quittance cy 
rendue X s.t. 

93.6. (Aux dis Guillaume et Jehannin pour avoir fait de pierre de taille deulx montens l’un au bout des degrés 
d’emprès la terrasse et l’autre auprès des maisons de devant le moustier, chascun fourni de marches 
et palliers, et pour iceux avoir fais et maçonnés leur a esté tauxé par monseigneur d’Auricher et le 
mestre des œuvres quatre livres dux solz t. comme il appert par escripture soubz leur signe et scel qui 
demoura devers la court. Pour ce à eulx poié appert par quittance cy rendue IIII L X s.t.) [article biffé] 

93.7. Audit Jehannin le Fournier pour dix journées par lui vaquéez, c’est assavoir VI ou mois de février IIIIc dix 
[1411] avec le maistre des œuvres et autres pour prendre garde et adviser combien de matières il 
pourroit esconvenir pour parfaire les ouvrages cy dessus desclarés, tant en pierre, caux que sablon, et 
en fu la déclaration portée devers mondit seigneur ; et quatre journées en mois de janvier IIIIc XI [1412] 
tant pour aidier à téser, mesurer les ouvrages de maçonnerie de la chambre aux chevaliers que pour 
estre présent avec les officiers de monseigneur à compter aux carrieux pour raporter ce que lui et 
messire Régnault Feret prestre avoient receu de pierre. Qui sont icelles dix journées dont lui a esté 
poié pour chascune journée V s.t. par l’ordenance desdis monseigneur d’Auricher et mestre des 



œuvres, valent en somme L s., appert par sa quittance sur ce rendue. Pour ce L s.t. 
 

Folio 16 verso 
 

93.8. Aux dis Guillaume et Jehan pour avoir receu, tésé et mesuré par l’ordenance de mondit seigneur le 
conte avec et en la compagnie de messire Régnault Féret prestre toutes les pierres qui ont esté livréez 
oudit chastel depuis le mois d’ottobre IIIIc huit jusques au ixe jour de janvier IIIIc et unze [1412], tant 
carrel, quartiers, coings, parpains, courges, claveaux que toute autre pierre d’appareil livrée audit 
chastel pendant ledit temps. Et pour ce leur a esté poié par l’ordenance de monseigneur d’Aurichier et 
du mestre des œuvres la somme de dix huit livres tournois par provision jusques adce que par mondit 
seigneur le conte leur soit pourveu sur lettres plus à plain, comme il appert par escripture et quittance 
sur ce rendue à court. Pour ce XVIII l.t. 

93.9. Aux dessus dis pour avoir fait un cent de pierre pour canons qui sont en garde devers Jehan de Livet, 
dont leur a esté poié par marchié fait à eulx par ledit Livet et maistre Jensson à VIII d. pour pièche, 
vallent LXVI s. VIII d. appert comme dessus. Pour ce LXVI s. VIII d. 

93.10. À Robechon Barnier et Pierres Daminne, maçons, pour avoir taillié et fait vingt deulx gargueulles de 
pierre de plusieurs manières, ainsi que le maistre des oeuvres leur avoit ordené, fournies et reprises 
bien et deuement chascune de sept piés de lonc et d’un pié de reffait, dont les saize sont assises en 
la maçonnerie de la grosse tour, et le sourplus sera assis en la petite tour carrée qui de nouvel a 
esté faite au près d’icelle grosse tour et de la chambre aux chevaliers, dont marchié fu fait à eulx par 
ledit maistre des œuvres pour trente soulz chascune pièce, comme il appert par le marchié sur ce fait 
qui demoura devers la court. Valent en somme XXXIII l. Pour ce à eulx poié appert par quittance sur ce 
rendue XXXII l.t. 

93.11. Aux dis Robechon et Dammine pour avoir fait et maçonné de dure pierre qui estoit venue de la carrière 
de Cassony un arc boutant qui part du pillier cornier de la chapelle dudit chastel à cinq piés près 
de terre, et s’en va fermer et adiouster contre la vuys de la grosse tour dudit chastel pour la 
réconforter et soustenir, pour ce que en icelle avoit jusques au nombre de saize marches rompues, et 
aussi estoit la dite vuys cassée en plusieurs lieux pour cause de ce qu’ele avoit esté mauvaisement 
fondée quant elle fu japiécha commenchée. Lequel arc est de vingt cinq piés de lonc par son dessoulz, 
et le chevron dont il est revestu autant et de quatorze poulz d’espoisse. Et pour avoir raempli de 
parpains ce dernier icelui arc et chevron de l’espoisse dudit arc. Lequel arc est revestu d’un membre et 
de deulx nacelles avec les tableaux, et ledit chevron est par manière de larmier d’un costé et d’autre, 
saillant de chascun costé deulx poulz oultre la linie dudit arc. Et revestu d’un gros membre par son 
dessus. Item pour avoir fondé et maçonné jusques à vif sous le pié droit d’icelui arc, et avoir escorchié 
ledit pillier de la chapelle par tout où mestier estoit pour faire bonne liéson avec ledit arc et piédroit, et 
semblablement la dite vuys à l’endroit où ledit arc s’est adiousté. Et pour ce faire monseigneur leur a 
fait trouver toutes matières en places, c’est assavoir pierre, caux, sablon et bois pour faire cintres et 
establies. Et lesdis ouvriers ont fait (Folio 17 recto)  iceux cintres à leurs despens, et aussi ilz ont 
découppé et deppéchié la dite pierre de Cassony. 
 Lesquiex ouvraiges jouxte ce que cy-dessus est desclairé, furent mis à pris de premier denier à 
rabès par Colin Brunel à soixante livres tournois, et depuis rabessés par lui-mesmes et mis à quarante 
cinq livres , et item par Robin Cristy à trente livres, item par les dis Robechon et Dammine rabessé et 
mis à vingt huit livres t. Et leur demoura comme derrains rabesseurs en la présence de Jean de Livet 
connestable dudit chastel, ledit maistre des œuvres, le viconte et plusieurs autres, comme il appert par 
excriptures rendues à court soubz leurs signes. Pour ce à eulx poié, appert par leur quittance cy 
rendue XXVIII l.t. 

93.12. À Robin Cristi, maçon, pour avoir arrasé et enduit de mortier la terrasse de la grosse tour en telle 
manière qu’elle a ses pentes raisonnables affin que les yauez et geléez ne lui peussent meffaire pour 
ceste présente saison. Et dont marchié fu fait à lui par mondit seigneur le conte présens le mestre des 
œuvres pour quarante soulz t., comme il appert par escripture soubz le seel dudit mestre des œuvres, 
qui demoura devers la court. Pour ce à lui poié appert par sa quittance sur ce rendue XL s.t. 

93.13. À Jehan le Sellier, maçon, pour sept journées et demie de lui et d’un varlet qui le servoit, faites au 
chastel ou mois d’ottobre IIIIc et unze, mondit seigneur estant audit lieu, pour reffaire et maçonner trois 
fenestres qui deppechiées estoient tant en la chambre où est le four que en la cuisine de mondit 
seigneur. À lui poié appert par sa quittance cy rendue XXXVII s. 
 
Somme : XIIIc XI L XVI s. X d. 
 

94. Autre mise pour achat de pierre pour les ouvrages de maçonnerie cy-devant desclairiés : 
 

94.1. À Jehan le Moigne, carrieur, pour six mille cinquante cinq pierres par lui livrées à ses coustz et despens 
dedans ledit chastel pour les ouvrages dudit lieu depuis le tiers jour d’avril IIIIc et X après Pasques [3 
avril 1410] jusques au IXe jour de janvier IIIIc et unze [9 janvier 1412] dont il avoir livré IIIm VIIc (Folio 17 
verso) trente pierres depuis ledit tiers jour d’avril IIIIc et dix après Pasques jusques au XIIIIe jour de 
décembre audit an [1410], et de ce compte avoit esté fait à lui par monseigneur d’Aurichier et maistre 
Jensson Salvart mestre des œuvres de monditseigneur comme il appert par escripture sur ce soulz 
leurs signes et seaulx qui demoura devers la court. Et le résidu qui est IIm IIIc XXV pierres il avoit livré 



depuis ledit XIIIIe jour de décembre jusques audit IXe jour de janvier IIIIc et unze et en fu fait compte à lui 
par les dis monseigneur d’Aurichier, maistre Jensson, le curé de la Cerlangue, Colin Barbier et autres 
des officiers de monditseigneur, comme il appert par escripture rendue à court soubz leurs signes et 
scel dudit mestre des œuvres. Laquelle pierre avoit esté receue et comptée par Messire Régnault 
Féret prestre et Jehannin le Fournier commis de par monseigneur à recevoir ladite pierre. Et estoit 
chascune pierre revenant l’une par l’autre de deulx piés de lonc, un pié de hault et un pié de lit à la 
mesure du cordel, ainsi que l’en a acoustumé à la recevoir pour les ouvrages dudit chastel, comme 
lesdis prestre et Fournier certiffièrent et raportèrent devant lesdis officiers, comme il appert tant par la 
certiffication d’iceux officiers, comme par la certiffication dudit prestre soubz son signe qui demoura 
devers la court. De laquelle pierre marchié avoit esté fait à lui par monditseigneur le conte au pris de 
cinq escus pour cent comme contenu est ès comptes précédents. Vallent iceux VIm LX pierres audit pris 
IIIc XL l. XI s. X d. ob. Pour ce à lui poié appert par sa quittance cy rendue IIIc XL l. XI s. X d. ob. 

94.2. À lui pour huit vings trois quartiers par lui livrées de la carrière de la Coste de Seine dedans ledit chastel 
pour les ouvrages dudit lieu depuis ledit tiers jour d’avril dessus dit [1410] jusques audit XIIIIe jour de 
décembre ensuivant comme lesdis prestre et Fournier certiffièrent et raportèrent avoir receus chascun 
quartier de IIII pies de lonc, II pies et demi de lay et un pié de hault, dont marchié avoit esté piécha fait 
audit Moigne par les dis monseigneur d’Aurichier et mestre Jensson au pris de vingt deulx livres dix 
soulz tournois pour cent rendu audit chastel. Et de ce ilz avoient fait compte audit Moigne comme il 
appert par leur escripture rendu à court soubz leurs signes et scel. Vallent audit prix XXXVI l. XIII s. VI d. 
t.. Pour ce à lui poié, appert par sa quittance cy rendue XXXVI l. XIII s. VI d. 

94.3. À lui pour deux cens soixante dix neuf quartiers de pierres de ladite carrière par lui livrées audit chastel 
pour les ouvrages d’icelui depuis le dit IIIe jour d’avril IIIIc et X après Pasques [1410] jusques audit XIIIIe 
de décembre ensuivant, comme les dessus dis prestre et Fournier certiffièrent avoir receux devant 
lesdis monseigneur d’Aurichier et mestre Jensson, chascun de trois piés de lonc, deulx pies de lay et 
un pié de hault, dont compte fu fait à lui par les dis monseigneur d’Aurichier et mestre Jensson au pris 
de vingt livres tournois le cent rendu audit chastel. Vallent en somme cinquante cinq livres saize soulz, 
comme il appert par escripture soubz leur signe et seel qui demoura devers la court. Pour ce à lui poié 
appert comme dessus LV l. XVI s.  

94.4. À lui pour deux cens huit coings de ladite carrière par lui livrés pour lesdis ouvrages dedans ledit chastel. 
C’est assavoir cent et traize depuis le dit IIIe d’avril [1410] jusques audit (Folio 18 recto) quatorziesme 
de décembre et IIIIc et XV depuis icelui XIIIIe de décembre [1410] jusques audit IXe de janvier IIIIc et XI 
[1412], lesquiex ont ésté receux par lesdis prestre et Fournier comme ilz ont certiffié devant lesdis 
officiers, chascun coing de deulx pies et demi de flesche, un pié et demi de teste, un pié de hault, 
appert par les certiffications sur ce rendues à court, et dont compte fu fait à lui par lesdis monseigneur 
d’Aurichier maistre Jensson et autres au pris de six livres quinze soulz le cent. Appert par leurs dites 
certiffications. Valent en somme XIIII l. VIII d. t. Pour ce à lui poié appert par sa quittance cy rendue
 XIIII l. VIII d. 

94.5. À lui pour deux mille cinq cens soixante quinze parpains chascun parpain revenant l’un parmi l’autre à 
deulx piés de lonc et un pié de hault à la mesure du cordel, par lui livrés audit chastel pour les 
ouvrages dudit lieu, tant pour cheminéez que pour créneaux, dont XIc XXXV furent livrés depuis ledit 
IIIe  jour d’avril après Pasques IIIIc et X jusques audit XIIIIe  de décembre ensuivant, et le seurplus qui est 
XIIIIc  et XL parpains a esté livré depuis ledit XIIIIe de décembre [1410] jusques audit IXe de janvier IIIIc et 
XI [1412]. Lesquiex parpains ont esté receux et comptés par lesdis prestre et Fournier comme il appert 
par leur certiffication rendue à court soubz les signes desdis monseigneur d’Aurichier et mestre 
Jensson, desquiex parpains marchié avoit esté fait à lui au pris de sept livres t. le cent rendu audit 
chastel par lesdis monseigneur d’Aurichier et masitre Jensson. Et semblablement en ont fait compte 
audit Moigne comme il appert par leurs certiffications qui demourèrent devers la court. Vallent audit 
pris IXxx L V s. t. Pour ce à lui poié appert par sa quittance cy rendue IXxx  l. V s.  

94.6. À lui pour cinquante neuf pierres pour faire lermiers par lui livrées depuis ledit tiers jour d’avril jusques 
audit xiiiie de décembre [1410], receuez par lesdis prestre et Fournier comme ilz certiffièrent devant 
lesdis officiers, chascune pierre de III piés de lonc, pié et demi de lay, et estoient prépariés. Dont lui fu 
tauxé par ledit masitre Jensson IX l. X s. comme il appert par certiffication sur ce rendue. Pour ce à lui 
poié, appert par sa quittance cy rendue IX l. X s. 

94.7. À lui pour cinquante neuf marches pour la vuys de la grosse tour, en ce comptés deulx paaliers en 
incelle vuys, qui lui ont esté avalués à III marches, lesquelles il a livrées audit chastel et on esté 
receuez par lesdis prestre et Fournier comme ilé certiffièrent devant lesdis officiers, appert comme 
dessus, chascune marche de V piés de lonc, II piés de penne et un pié de haut ou environ par le nouiel, 
dont XIX sont cy à compter, qui ont esté receuez depuis ledit tiers jour d’avril IIIIc et dix après Pasques 
jusques audit IXe jour de janvier IIIIc et xi, et le sourplus avoit esté compté ès comptes précédents. Et de 
ce compte fu fait à lui par lesdis monseigneur d’Aurichier mestre Jensson au pris de X s. pour marche, 
comme il appert par leur certiffication rendue à court. Pour ce à lui poié pour icelles XIX marches qui 
sont cy à compter comme dit est IX l. X s. appert par sa quittance cy rendue IX l. X s.  
 

Folio 18 verso 
 
94.8. À lui pour soixante deulx marches par lui livréez audit chastel pour la vuys d’emprès la petite tour 

quaréée qui de nouvel a esté faite au bout de la chambre aux chevaliers, chascune marche de 



quatre piés de lonc, deulx piés de penne et sept poulz de hault, lesquelles avoient esté receues par 
lesdis prestre et Fournier, appert comme dessus par leur certiffication rendue à court, et dont compte 
fut fait à lui par les dis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson au prix de six soulz trois deniers 
pour marche, comme il appert par leur certiffication sur ce rendue à court. Vallent audit prix XIX l. VII s. 
VI d. Pour ce à lui poié, appert par sa quittance cy rendue XIX l. VII s. VI d.  

94.9. À lui pour douze pierres pour faire corbeaux par lui livrées audit chastel depuis ledit IIIe jour après 
Pasques mil IIIIc et dix jusques audit XIIIIe de décembre audit an, comme lesdis prestre et Fournier 
certiffièrent devant les dessus dis, dont les huit estoient du gros banc au mortier, chascun de IIII piés 
de lonc, deulx piés de lay et XVI poulz de hault, et ont esté assis ès deulx derrains estages de la 
grosse tour pour soustenir les poultres d’icelle. Et les autres quatre estoient du petit banc à 
mortier, chascun de deulx piés et demi de lonc, pié et demi de lay et XIII poulz de hault, et furent assis 
en iceux estages pour soustenir les sousglaces qui portent les solleaux. Et pour iceux douze 
corbeaux lui fu tauxé par lesdis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson sept livres dix soulz, 
comme il appert par leurs certifficats sur ce rendus à court. Pour ce, à lui poié, appert par sa quittance 
cy rendue VII l. X s.  

94.10. À lui pour deulx courges pour la cheminée du tiers estage de la dite tour, chascune courge de IIII piés 
et demi de lonc, III piés et demi de lay et un pié et demi de hault, et estoient du gros banc au mortier ; 
et pour cinq claveaux d’icelui banc pour icelle cheminée, chacun clavel de II piés et demi de lonc et 
deulx piés de lay. Lesquelles courges et claveaux ont esté receues depuis Pasques IIIIc et dix jusques 
audit XIIIIe de décembre ensuivant par lesdis prestre et Fournier, comme ilz tesmoignèrent devant 
lesdis monseigneur d’Aurichier et masitre Jensson, appert par leur certiffication sur ce rendue, et dont 
lui fu tauxé par lesdis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson tant pour courges que claveaux LXVII 
s. VI d., comme il appert par leur certiffication qui demoura devers la court. Pour ce à lui poié appert par 
sa quittance cy rendue LXVII s. VI d.  

94.11. À lui pour trois claveaux du banc aux mortiers par lui livrés audit chastel depuis pasques IIIIc et dix 
jusques audit XIIIIe de décembre endit an, mis et assis en la cheminée de la chambre aux chevaliers, 
chascun clavel de III piés de lonc, II piés et demy de lay, et avoient esté receux par lesdis prestre et 
Fournier, comme ilz certiffièrent devant lesdis officiers, et dont lui fu tauxé par lesdis monseigneur 
d’Aurichier et maistre Jensson XX s.t. comme il appert par leur dite certiffication qui demoura devers la 
court. Pour ce à lui poié, appert comme dessus XX s.  
 

Folio 19 recto 
 
94.12. À lui pour six pierres par lui livréez audit chastel, receues par lesdis prestre et Fournier, lesquelles furent 

mises et emploiés en une huisserie de la petite tour quarrée au segond estage d’icelle, chascune 
pierre de IIII piés de lonc, II piez de lay et IX poulz de hault, comme ilz certiffièrent devant les dessus dis. 
Et pour icelles lui fu tauxé vingt cinq soulz. Pour ce à lui poié, appert par certiffication et quittance sur 
ce rendue XXV s 

94.13. À lui pour deulx grans pierres par lui livréez audit chastel chascune de III piés en tous sens, dont furent 
faites les clefs de la voulte de la grosse tour, pour lesquelles II pierres lui fu tauxé par les dis 
monseigneur d’Aurichier et mestre Jensson, appert comme dessis. Pour ce XX s.  

94.14. À lui pour deulx cens LXXVIII quartiers par lui livrés audit chastel pour iceux ouvrages depuis le xve jour de 
décembre IIIIc et dix jusques au IXe de janvier IIIIc et unze [9 janvier 1412], chascun quartier de III piés de 
lonc, II piés de lay et un pié de hault, receus par lesdis prestre et Fournier comme ilz le tesmoignèrent 
devant lesdis monseigneur d’Aurichier et maistre des œuvres, appert par la certiffication sur ce rendue 
à court. Desquiex quartiers marchié avoit esté fait à lui par lesdis monseigneur d’Arichier et mestre des 
œuvres au pris de XX l.t. le cent rendu audit chastel. Et de ce compte fu fait à lui tant par lesdis 
monseigneur d’Aurichier, maistre Jensson, le curé de la Cerlengue, Colin Barbier et autres. Et pour ce 
que ledit Moigne n’avoit livré des coings ainsi que commandé lui avoit esté, et que par faulte des 
coings aucuns d’iceux quartiers avoient esté mis en œuvre et emploiés en aucuns lieux où lesdis 
coings eussent peu servir, il lui fu rabatu sur chascun cent d’iceux quartiers XL s. Ainsi lui fu compté par 
les dessus dis pour chascun cent d’iceux quartiers XVIII l. Vallent en somme cinquante livres. Pour ce à 
lui poié, appert comme dessus tant de certiffication que de quittance sur ce rendue (l l.) [barré]  XLIX 
l.  

94.15. À lui pour XVIII quartiers par lui livrés de la dite carrière dedans ledit chastel pour lesdis ouvrages depuis 
ledit xve jour de décembre jusques audit IXe jour de janvier IIIIc et xi, chascun quartier de III piés de lonc, 
II piés de lay et un pié et demy de hault, receus par lesdis prestre et Fournier, comme ilz certiffièrent 
devant lesdis monseigneur d’Aurichier et mestre Jensson, appert comme dessus. Et pour ce lui fu 
tauxé C s.t. comme il appert en la certiffication sur ce rendue. Pour ce à lui poié, appert comme 
dessus C s.  
 

Folio 19 verso 
 
94.16. À lui pour VIxx  VII piés de pierre par lui livrée audit chastel depuis ledit xve jour de décembre IIIIc et dix 

jusques audit IXe de janvier IIIIc et XI [1412], dont furent faites les ogives tant de la voulte de la grosse 
tour que la voulte qui est en la porte d’emprès icelle tour, receus par lesdis prestre et Fournier 
comme ilz le certiffièrent devant lesdis monseigneur d’Aurichier et mestre Jensson, et par eulx lui fu 



tauxé pour chascun pié XII d.t. Valent VI l. VII s. Pour ce à lui poié, appert tant de certiffication que de 
quittance sur ce rendue VI l. VII s.  

94.17. À lui pour LXXVII machicolz par lui livrés de la carrière de la Coste de Seine dedans ledit chastel, 
tant pour la grosse tour que pour le mur de la chambre aux chevaliers, et pour la petite tour 
carrée d’emprès icelle grosse tour, depuis ledit xve de décembre IIIIc et X jusques audit IXe de janvier 
IIIIc et XI [1412], dont XXXIX estoient du banc aux mortiers, chascun de cinq piés de lonc, deux piés de 
lay et un pié de hault, et XXXVIII estoient du banc aux mortiers chascun de VI piés de lonc, II piés de lay 
et un pié de hault. Et avoient esté receux par lesdis prestre et Fournier comme ilz certiffièrent devant 
lesdis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson. Et en icelui nombre estoient comprises neuf 
grandes pierres qui font les coings, pointes et escoinchons de la grosse tour. Et de ce marchié 
avoit esté fait à lui par les dessus dis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson pour XXII s. VI d.t. 
chascune pierre l’une parmi l’autre rendue au chastel, comme il appert par le marchié sur ce fait, qui 
demoura devers la court. Vallent en somme IIIIxx VI l. XII s. VI d. Pour ce à lui poié, appert comme dessus 
tant de certiffication que de quittance sur ce rendue IIIIxx VI l. XII s. VI d.  

94.18. À lui pour deulx courges du banc aux marches, chascune de III piés et demi de lonc et de III piés de lay, 
et pour V claveaux du banc aux mortiers, chascun de II piés de lonc et aoutant de lay et d’un pié de 
hault, lesquelles courges et claveaux il avoit livréez depuis ledit xve jour de décembre IIIIc et dix jusques 
audit IXe jour de janvier IIIIc et XI [1412], comme lesdis prestre et Fournier certiffièrent devant lesdis 
officiers comme par leur certiffication sur ce baillié appert, et pour icelles courges et claveaux lui fu 
tauxé par lesdis monseigneur d’Aurichier et maistre Jennson cinquante soulz t. Pour ce à lui poié 
appert comme dessus tant de certiffication que de quittance sur ce rendue L s.  

94.19. À lui pour deux pierres du banc aux mortiers par lui livrées audit chastel depuis ledit xve de décembre IIIIc 
et X jusques audit IXe de janvier IIIIc et XI [1412], receues par lesdis prestre et Fournier comme ilz 
certiffièrent comme dessus, lesquelles furent mises et assises en la couverture de deulx fenestres 
de la grosse tour qui de nouvel ont esté faictes où il souloit avoir arbalestrières. Et pour icelles 
lui fu tauxé par lesdis monseigneur d’Aurichie et masitre Jensson XXX s.t. Lesquelles estoient chascune 
de quatre piés de lonc, pié et demi de lay, et un pié de hault. Pour ce à lui poié appert comme dessus 
tant de certiffication que de quittance sur ce rendues  XXX s.  
 

Folio 20 recto 
 
94.20. À lui pour deulx pierres du banc aux marches par lui livrées audit chastel, chascune de deulx piés et 

demi de lonc, deulx piés et demi de lay et deulx piés de hault, dont furent faites les clefs de la voulte 
de la grosse tour. Et furent receuez par les dessus dis prestre et Fournier depuis ledit xve de 
décembre IIIIc et X jusques audit IXe de janvier IIIIc et XI [1412] comme ilz certiffièrent et rapportèrent 
devant lesdis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson. Et pour icelles lui fut poié par leur taux et 
appointement XL s. comme il appert tant par leur certiffication que quittance sur ce rendue. Pour ce
 XL s.  

94.21. À lui pour deulx pierres du banc aux mortiers par lui livréez audit chastel depuis ledit xve jour de 
décembre IIIIc et X jusques audit IXe de janvier IIIIc et XI [1412], dont furent faites deulx marches carréez 
qui sont assises ès degrés des galleries de la chambre aux chevaliers au bout de devers la 
chapelle. Lesquelles contiennent III piés et demi de lonc et II piés de lay, et furent receues par lesdis 
prestre et Fournier, apper comme dessus. Et lui en fu tauxé par lesdis monseigneur d’Aurichier et 
masitre Jensson XII s. VI d. comme il appert par leur certiffication sur ce faite, rendue à court. Pour ce à 
lui poié, appert par quittance cy rendue XII s. VI d.  

94.22. À lui pour cinq quartiers du banc aux mortiers par lui livrées audit chastel pour les ouvrages d’icelui 
pendant ledit temps derrain nommé, chascun quartier de cinq piés de lonc, III piés de lay et un pié et 
demi de hault, lesquielx avoient esté receus par lesdis prestre et Fournier, appert comme dessus. Et 
pour iceux lui fu tauxé par lesdis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson cent soulz t. comme il 
appert par leur dite certiffication sur ce rendue. Pour ce à lui poié appert comme dessus 
 C s. 

94.23. À lui pour douze quartiers du banc aux marches par lui livrées audit chastel pour les ouvrages d’icelui 
depuis ledit xve de décembre IIIIc et X jusques audit IXe de janvier IIIIc et unze [1412], chascun de IIII piés 
de lonc, III piés de lay et XV poulz de hault, lesquiex avoient esté receus par les dessus dis prestre et 
Fournier, appert comme dessus. Et pour iceux lui fu tauxé par lesdis monseigneur d’Aurichier et 
maistre Jensson VI l. XV s. comme il appert par leur dite certiffication sur ce rendue. Pour ce à lui poié 
appert par sa quittance  VI l. XV s.  

94.24. À lui pour trois quartiers par lui livrés audit chastel pour les ouvrages d’icelui pendant le temps derrain 
nommé, chascun de cinq piés de lonc, IIII piés de lay et XV poulx de hault, lesquiex avoient esté receus 
par lesdis prestre et Fournier comme ilz tesmoignèrent et certiffièrent devant les dessus dis. Pour 
lesquiex lui fu tauxé pour iceux quartiers LXVII s. VI d. Pour ce à lui poié, appert comme dessus dit tant 
de certiffication que de quittance cy rendues LXVII s. VI d.  

94.25. À lui pour trois autres quartiers du banc aux marches par lui semblablement livrées audit chastel pour les 
ouvrages d’icelui pendant ledit temps derrain nommé, chascun de III piés de lonc (Folio20 verso) 
deulx piés et demi de lay et pié et demi de hault, receus par lesdis prestre et Fournier. Et pour iceulx 
lui fu tauxé quinze soulz t par lesdis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson. Pour ce à lui poié 
appert comme dessus tant de certiffication que de quittance XV s.  



94.26. À lui pour VI autres quartiers d’icelui banc aux marches par lui semblablement livrés audit chastel pour 
les ouvrages dudit lieu, receus par les dessus dis pendant ledit temps derrain nommé, chascun de IIII 
piés de lonc et III piés de lay et XVI poulx de hault, dont lui fu tauxé par lesdis monseigneur d’Aurichier 
et maistre Jensson quarante soulz t. Pour ce à lui poié appert comme dessus tant de certiffication que 
de quittance sur ce rendue XL s.  

94.27. À lui pour une pierre du banc aux mortiers par lui semblablement livrée audit chastel pour les ouvrages 
d’icelui pendant ledit temps derrain nommé, contenant cinq piés de lonc, un pié et demi de lay et 
quinze poulz de hault, laquelle a esté mise et assise en la couverture de la derraine huisserie de la 
vuiz de la grosse tour, receue par lesdis prestre et Fournier. Et pour icelle lui fu tauxé par lesdis 
monseigneur d’Aurichier et masitre Jensson XV s.t. Pour ce à lui poié, appert comme dessus tant de 
certiffication que de quittance sur ce rendue XV s.  

94.28. À lui pour une pierre du banc aux mortiers par lui livrée audit chastel contenant cinq piés de lonc, trois 
piés de lay et un pié de hault, dont fut fait un corbel qui fu assis en la maçonnerie de la chambre 
aux chevaliers en la devanture d’icelle, et fait sommier d’un costé et d’autre des fenestres 
croisiés d’icelle devanture, laquelle avoit esté receue par lesdis prestre et Fournier comme ilz 
certiffièrent devant lesdis officiers puis ledit temps derrain nommé. Et pour icelle lui fu tauxé XXII s. VI d. 
par lesdis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson. Pour ce à lui poié appert comme dessus, tant 
de certiffication que de quittance sur ce rendue XXII s. VI d.  

94.29. À lui pour une pierre d’icelui banc aux mortiers par lui livrée audit chastel, de quatre piés de lonc, deulx 
piés de lay et un pié de hault, laquelle a esté mise et assise en la couverture d’une huisserie qui est 
au pignon qui mi-part ladite chambre aux chevaliers et la garde-robe d’icelle, laquelle avoit esté 
receue par lesdis prestre et Fournier pendant ledit temps derrain nommé. Et pour icelle lui fu tauxé par 
lesdis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson XV s. Pour ce à lui poié appert comme dessus tant 
de certiffication que de quittance sur ce rendue XV s.  

94.30. À lui pour quatre autres pierres d’icelui banc aux mortiers, chascune de III piés et demi de lonc, deulx 
piés de lay et un pié de hault, dont furent fais quatre corbeaux qui sont assis en ladite besoigne de la 
chambre aux chevaliers pour soustenir les sommiers d’icelle chambre, lesquiex avoient esté 
receus par lesdis prestre et Fournier pendant ledit temps derrain nommé. Et pour icelles IIII pierres 
lesdis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson lui tauxèrent trente soulz. Et pour ce à lui poié 
appert comme dessus XXX s.  
 

Folio 21 recto 
 
94.31. À lui pour six pierres dudit banc aux mortiers pour faire les escoinchons de la vuys de la grosse tour, 

chascune de III piés de lonc, II piés de lay et un pié de hault, lesquelles avoient esté receues par lesdis 
prestre et Fournier comme ilz certiffièrent pendant le dit temps derrain nommé. Et pour icelles VI 
pierres lui fu tauxé par lesdis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson XXXV s. Pour ce appert 
comme dessus tant de certiffication que de quittance cy rendue XXXV s.  

94.32. À lui pour quinze carreaulx dudit banc aux mortiers par lui livrés audit chastel pendant ledit temps derrain 
nommé pour faire le talu de ladite vuys, chascun carrel l’un parmi l’autre de deulx piés de lonc, un pié 
de hault et un pié de lit, qui receus avoient esté par lesdis prestre et Fournier comme ilz le certiffièrent. 
Et lui en fu tauxé par lesdis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson trente soulz t. Pour ce à lui 
poié appert comme dessus tant de certiffication que de quittance sur ce rendue XXX s.  

94.33. À lui pour XIX pierres d’icelui banc aux mortiers par lui livrées audit chastel pendant ledit temps derrain 
nommé, chascune de sept piés de lonc, deulx piés de lay et quinze poulx de hault, lesquelles avoient 
esté receues par lesdis prestre et Fournier comme ilz certiffièrent devant les dessus dis officiers, 
desquelles ont est faites des gargueulles tant pour la grosse tour que pour la petite tour quarrée 
d’emprès icelle grosse tour. Desquelles gargueulles marchié avoit esté fait à lui par les dis 
monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson au pris de XXX s. la pièche rendue audit chastel, comme il 
appert à la court par le marchié sur ce fait qui demoura devers la court. Vallent en somme XXVIII l. X s. 
Pour ce à lui poié, appert comme dessus XXVIII l. X s.  

94.34. À lui pour deulx mille cinq cens IIIIxx XV pendans par lui livrés audit chastel pendant ledit temps derrain 
nommé oultre et par-dessus xixc etdemi que avoit livrés Jehan le Prince, lequel pendant a esté mis et 
emploié tant en la voulte de la grosse tour que ès voultes qui sont sur la porte d’emprès icelle 
tour et en la petite tour quarrée. Lequel pendant avoit esté receu par lesdis prestre et Fournier 
comme ilz certiffièrent et raportèrent devant lesdis officiers. Et pour chascun millier lui fu tauxé cent 
soulz t. par lesdis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson. Vallent en somme XII l. XIX s. VII d. Pour 
ce à lui poié, appert comme dessus tant de certiffication que de quittance sur ce rendue XII L XIX 
s. VII d.  

94.35. À lui pour XIX pierres du banc aux marches par lui livrées audit chastel pendant ledit temps derrain 
nommé, chascune de deulx piés et demi de lonc et un pié et demi de parpain et de XV poulx de hault, 
lesquelles furent receues par lesdis prestre et Fournier comme ilz certiffièrent devant iceux officiers, et 
furent mises et assises à l’encorbellement de la vuys d’icelle grosse tour. Et pour icelles XIX pierres 
lui fu tauxé par les dis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson deulx soulz pour pièce. Vallent 
XXXVIII s. Pour ce à lui poié appert comme dessus tant de certiffication que de quittance sur ce rendue
 XXXVIII s.  
 



Folio 21 verso 
 
94.36. À lui pour six toizes de pavement par lui livrées audit chastel pendant ledit temps derrain nommé mis et 

assis en la chambre du bout de la granche dudit chastel soubz les neufves maisons qui sont 
devant le moustier, et en ce sont comptées quatre ou cinq marches qui seront assises au bout 
d’icelle granche pour monter en la vuys qui sert ycelle maison. Lequel pavement fut receu par les 
dessus dis prestre et Fournier. Et pour chascune toise les dis monseigneur d’Aurichier et maistre 
Jensson lui tauxèrent quinze soulz. Pour ce à lui poié appert comme dessus tant de certiffication que 
de quittance sur ce rendue IIII l. X s.  

94.37. À Guillaume des Camps, carrieur, pour quatre mille soixante dix pierres, chascune de II piés de lonc, un 
pié de hault et un pié de lit par lui livrées de la dite carrière de la Coste de Seine dedans ledit chastel 
depuis pasques mil IIIIc et dix jusques au IXe de janvier IIIIc et XI [1412]. C’est assavoir IIm IIc XLV pierres 
livrées depuis les dites pasques jusques au xve de décembre oudit an, et le sourplus qui est XVIIIc XXV 
pierres ont esté livrées depuis ledit xve de décembre jusques audit IXe de janvier. Et furent toutes les 
dites pierres receues, comptéez et mesuréez par lesdis prestre et Fournier, comme ilz tesmoignèrent 
et certiffièrent devant lesdis monseigneur d’Aurichier et mestre des œuvres, excepté un cent et demi 
qui avoit esté receu par lesdis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson, Clément Coste et le 
viconte pour l’abstention dudit prestre qui estoit mal disposé. Appert par la certiffication sur ce faite qui 
demoura devers la court. Sur lesquiex IIIIm LXX pierres fait à compter XIIIc IIIIxx et VIII pierres au pris de 
cent soulz t. le cent pour la fournesture de cinq mille qu’il en devoit livrer audit pris. C’est assavoir IIm 
dont marchié avoit esté fait à lui par Jehan de Livet et le viconte, et IIIm qu’il s’estoit submis livrer pour 
et en nom et à la descharge de Jehan le Moigne. Et le sourplus d’iceux Vm  avoit esté livré aux 
comptes précédens, comme par iceux peult apparoir. Vallent yceux XIIIc IIIxx et VIII pierres audit pris de 
C s. pour cent LXIX l. VIII s.t. Et le résidu d’iceux IIIIm LXX pierres qui est IIm VIc IIIIxx  et deulx pierres, fait à 
compter au pris de  CXII s. VI d.t. pour cent par marchié fait à lui par monditseigneur le conte. Vallent 
iceux IIIIxx  LXX pierres au pris et par la manière cy-dessus desclariée IIc XX l. V s. III d. Et de ce compte 
avoit esté fait à lui par lesdis monseigneur d’Aurichier et mestre Jensson, comme il appert par leur 
certiffication faite soubz leur signe et scel qui demoura devers la court. Pour ce à lui poié, appert par 
quittance cy rendue IIc XX l. V s. III d.  

94.38. À lui pour cent et trois coings de la dite carrière par lui livrés dedans ledit chastel. C’est assavoir XL 
coings depuis pasques IIIIc et X jusques au xve jour de décembre oudit an, et LXIII coings depuis ledit xve 
de décembre jusques audit IXe de janvier IIIIc et XI [1412], lesquiex estoient chascun de deulx piés et 
demi de flesche, pié et demi de teste et un pié de hault. Et avoient esté receux, comptés et mesurés 
par lesdis prestre et Fournier comme ilz tesmoignèrent et certiffièrent devant les dessus dis 
monseigneur d’Aurichier et mestre Jensson, appert par leur certiffication sur ce rendue. Desquiex 
coings marchié avoit esté japiécha fait à lui au pris de VI l. XV s. pour cent rendu audit chastel, et en fu 
compte fait à lui par lesdis monseigneur d’Aurichier et Jensson, appert comme dessus. Pour ce à lui 
poié, appert par quittance cy rendue VI l. XV s.  
 

Folio 22 recto 
 
94.39. À lui pour huit cens quarante une pierre parpaine par lui livrée audit chastel pour les ouvrages dudit lieu, 

tant pour cheminéez que pour créneaux, revenant chascun parpain l’un parmi l’autre à II piés de lonc 
et un pié de hault. Lesquiex avoient esté receux à la mesure du cordel par lesdis prestre et Fournier. 
C’est assavoir IIc et I parpain depuis ledit jour de Pasques IIIIc et dix jusques audit xve de décembre 
oudit an, et VIc XL parpains depuis ledit xve  de décembre jusques audit IXe jour de janvier IIIIc et XI 
[1412], comme lesdis prestre et Fournier certiffièrent devant les dessusdis monseigneur d’Aurichier et 
maistre Jensson, par lesquiex compte en fu fait à lui comme il appert par leur certiffication sur ce faite 
qui demoura devers la court. Desquiex parpains marchié avoit esté piécha fait à lui par les dessus dis 
au pris de VII l.t. le cent rendu audit chastel. Vallent en some LVIII l. XVII s. V d. Pour ce à lui poié, appert 
par sa quittance sur ce rendue LVII l. XVII s. V d.  

94.40. À lui pour XXIII quartiers par lui livrés de ladite carrière dedans ledit chastel, chascun quartier de IIII piés 
de lonc, II piés et demi de lay et I pié de hault, depuis le XIIIIe d’avril IIIIc et X jusques audit xve de 
décembre oudit an. Lesquiex avoient esté receus par les dessus dis prestre et Fournier comme ilz 
certiffièrent et raportèrent devant lesdis monseigneur d’Aurichier et mestre Jensson, appert comme 
dessus. Dont marchié fut piécha fait à lui par les dessus dis au pris de XXII l. X s.t. le cent rendu audit 
chastel. Vallent audit pris CIII s. VI d. Et en fu compte fait à lui par les dis officiers, appert par leur 
certiffication sur ce rendue. Pour ce à lui poié, appert par quittance C III s. VI d.  

94.41. À lui pour huit vings quartiers, chascun quartier de III piés de lonc, deulx piés de lay et un pié de hault, de 
la dite carrière, par lui livrés dedans ledit chastel pour les ouvrages d’icelui depuis ledit XIIIIe jour d’avril 
IIIIc et X jusques audit xve de décembre. Lesquiex avoient esté receux par lesdis prestre et Fournier 
comme ilé certiffièrent et raportèrent devant les dis monseigneur d’Aurichier et mestre Jensson, appert 
par la certiffication sur ce rendue. Desquiex quartiers marchié avoit esté piécha fait à lui par les dessus 
dis au pris de XX l. le cent rendu audit chastel Et en fu compte fait à lui par les dessus dis, appert 
comme dessus. Vallent en somme XXXII l.t. Pour ce à lui poié, appert par sa quittance sur ce rendue
  XXXII l.  



94.42. À lui pour une pierre du banc aux marches par lui livrée audit chastel depuis Pasques IIIIc et X jusques 
audit xve de décembre endit an, dont fu faite une couverture de fenestre en derrain estage de la 
grosse tour, comme les dessus dis prestre et Fournier tesmoignèrent devant les dessus dis, appert 
comme dessus. Et pour icelle les dis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson lui tauxèrent XXII s. VI 
d.t. Pour ce à lui poié, appert comme dessus tant de certiffication que de quittance XXII s. VI d.  
 

Folio 22 verso 
 
94.43. À lui pour deulx cens et trois quartiers par lui livrés audit chastel pour les ouvrages dudit lieu depuis le 

xve de décembre IIIIc et dix jusques au IXe de janvier IIIIc et XI [1412], chascun quartier de III piés de lonc, 
deulx piés de lay et un pié de hault. Lesquiex avoient esté receux par lesdis prestre et Fournier comme 
ilz tesmoignèrent et certiffièrent devant les dis officiers, appert par leur certiffication sur ce faite qui 
demoura devers la court. Desquiex quartiers marchié avoit esté fait à lui au pris de XX l.t. le cent rendu 
audit chastel. Et pour ce qu’il n’avoit livré du coing ainsi que commandé lui avoit esté et que faulte de 
coings aucuns d’iceux quartiers avoient esté mis en œuvre en lieux où l’en se fust passé à mettre 
coing, il lui fut déduit et rabatu sur chascun cent XL s. Ainsy ne lui fut compté pour chascun cent que 
XVIII l.t. comme il appert par leur certiffication sur ce faite qui demoura devers la court. Vallent audit pris 
de XVIII l.t. le cent XXXVI l. X s. VI d. Pour ce à lui poié appert par quittance sur ce rendue XXXVI l. X s. VI d.  

94.44. À lui pour deulx pierres du banc aux mortiers par lui livrées audit chastel depuis ledit xve de décembre 
jusques audit IXe de janvier IIIIc et XI [1412], chascune de IIII piés de lonc, un pié et demi de lay et un pié 
de hault, dont deulx couvertures de fenestres furent faites en ladite grosse tour aux lieux où il 
soulloit avoir archières. Lesquelles furent receuez par les dessus dis prestre et Fournier, appert 
comme dessus. Et pour icelles deux pierres lui fu tauxé par lesdis monseigneur d’Aurichier et mestre 
Jensson XL s.t. pour pièce rendue audit chastel. Vallent XXX s. Pour ce à lui poié appert par sa 
quittance sur ce rendue XXX s 

94.45. À lui pour deulx marches d’icelui banc à mortiers par lui livrées audit chastel, chascune de III piés de lonc 
et deulx piés de lay, qui furent assises ès degrés qui sont ès galleries de dessoulx la chambre aux 
chevaliers au bout de devers la chapelle, comme tesmoignèrent les dis prestre et Fournier devant 
les dis monseigneur d’Aurichier et mestre Jensson. Et par eulx lui en fu tauxé XII s. VI d. Pour ce à lui 
poié, appert comme dessus XII s. VI d.  

94.46. À lui pour quatre quartiers de pierre par lui livrées audit chastel depuis ledit xve de décembre IIIIc et X 
jusques audit IXe de janvier IIIIc et XI [1412], dont deulx estoient chascun de quatre piés de lonc, trois 
piés de lay et XIIII poulx de hault ; la IIIe estoit de V piez de lonc, III piés de lay et XX poulx de hault. 
Lesquiex IIII quartiers avoient esté receux par les dis prestre et Fournier comme ilz tesmoignèrent et 
certiffièrent devant les dis officiers, appert comme dessus. Pour iceux lui fu compté par iceux officiers 
LXII s. VI d. comme il appert par leur certiffication sur ce rendue. Pour ce à lui poié appert par quittance
 LXII s. VI d.  
 

Folio 23 recto 
 
94.47. À lui pour une pierre du banc aux mortiers contenant cinq piés de lonc et deulx piés et demi de lay et un 

pié de hault, laquelle fut mise en la couverture d’une des huisseries de la maçonnerie de la 
chambre aux chevaliers. Et avoit esté receue par les dis prestre et Fournier comme ilz tesmoignèrent 
et ceriffièrent comme dessus. Et pour icelle lui fu compté par les dis monseigneur d’Aurichier et mestre 
Jensson XX s.t. Pour ce à lui poié, appert comme dessus XX s.  

94.48. À lui pour trois pierres par lui livréez audit chastel de la pierre dudit banc aux mortiers, chascune de III 
piés de lonc, deulx piés de lay et un pié de hault, pour faire des escoinchons pour l’ouvrage de la 
vuys de la grosse tour. Et avoient esté receues par lesdis prestre et Fournier, appert comme dessus. 
Et pour icelles lui fu compté par les dis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson XVII s. VI d. Pour ce 
à lui poié, appert comme dessus tant de certiffication que de quittance XVII s. VI d.  

94.49. À lui pour III pierres dudit banc aux mortiers par lui livrées audit chastel depuis ledit xve jour de décembre 
IIIIc et X jusques audit IXe de janvier IIIIc et XI [1412], chascune de VI piés de lonc, deulx piés de lay et XV 
poulx de hault, dont furent faites III gargueulles, comme les dis prestre et Fournier certiffièrent et 
raportèrent devant lesdis officiers, appert comme dessus. Lesquelles il devoit livrer de VII piés de lonc 
au pris de XXX s. la pièce par marchié fait par lesdis monseigneur d’Aurichier et maistre Jensson ; et 
pour ce qu’ilz n’estoient chascune que de VI piez de lonc, lui furent avaluéez par les dessus dis à 
quatre livres cinq soulz, comme il appert par escripture sur ce faite soubz leurs signe et scel qui 
demoura devers la court. Pour ce à lui poié, appert par sa quittance sur ce rendue IIII l. V s. 

94.50. À Gaultier Caudebec, carrieur, pour deulx mille deux cens soixante une pierre de la carrière du Nest par 
lui livrée dedans ledit chastel depuis pasques IIIIc et dix jusques au IXe de janvier IIIIc et unze [1412], 
chascune pierre revenant l’une parmi l’autre à deulx piés de lonc, un pié de lit et un pié de hault à la 
mesure du cordel ainsi que l’en a acoustumé mesurer pierre au chastel, laquelle pierre a esté receue, 
comptée, mesurée par lesdis prestre et Fournier. C’est assavoir mil llxvi depuis les dites Pasques mil 
IIIIc et dix jusques au xve de décembre endit an, en ce compris demi cent de pierre receue par Thomas 
des Camps et Guillemin Petit, et XXXV pierres qui lui avoient esté avaluéez par le mestre des œuvres 
pour demi cent de pierre qu’il avoit livré qui n’estoit pas de la fournesture qu’il les devoit livrer. Et le 
sourplus qui est xic IIIIxx XV pierres, il avoit livré depuis ledit xve de décembre jusques audit IXe de janvier 



IIIIc et XI, comme les dessus dis certiffièrent et raportèrent devant les dis monseigneur d’Aurichier, 
mestre Jensson, appert par leur certiffication sur ce rendue. De laquelle pierre marchié avoit esté fait 
audit Caudebec par monditseigneur le conte au pris de Cent ung soulz trois deniers le cent rendu audit 
chastel, comme il appert par le derrain compte précédent. Vallent en somme iceux deulx mille IIc LXI 
pierre audit pris C XIIII l. IX s. t. Et de ce compte avoit esté fait à lui par les dis officiers. Pour ce à lui 
poié appert par sa quittance sur ce rendue C XIIII l. IX s.  
 

Folio 23 verso 
 
94.51. À lui pour quarante charetées de grosses bistes par lui livrées audit chastel pendant ledit temps, qui 

furent mises et emploiés en meslonnage de la grosse tour pour mieulx lier la maçonnerie. Et pour 
chascune charetée lui fu tauxé par monseigneur d’Aurichier et ledit mestre Jensson II s.t. Vallent 
quatre livres. Pour ce à lui poié, appert comme dessus IIII l.  

94.52. À Colart d’Abbeville, carrieur demourant à Saint-Leuf-de-Chérens, pour XXXIII tas de machicolz et une 
pierre par-dessus pour les ouvrages dudit chastel, et estoit chascun tas fourni de trois pierres qui sont 
cent pierres, lesquelles estoient de quatre, de cinq et de six piés de lonc. Et furent par lui livréez 
jusques à Rouen. Et pour chascun tas rendu audit lieu de Rouen sans le descharchaige, marchié avoit 
esté fait à lui par les dis monseigneur d’Aurichier et mestre Jensson au pris de XXV s.t. Valent XLI l. XIII 
s. IIII d. Pour ce à lui poié, appert par quittance sur ce rendue XLI l. XIII s. III d. 

94.53. Au tabellion de Rouen pour la quittance faite devant lui par ledit Colin de la dite somme. Pour ce II s. VI 
d.  

94.54. À mestre Jensson pour le voiage et despens d’un homme qui vint de Rouen à Tancarville quérir l’argent 
de la dite pierre quant elle fu arrivée audit lieu de Rouen. Pour ce X s. 

94.55. À lui pour avoir fait deschargier icelle pierre sur les caiz dudit lieu de Rouen et icelle avoir mise au moins 
nuysable lieu que faire se peult. Pour ce à lui poié, appert pas quittance sur ce rendue C VII s. 

94.56. À lui pour le cariage d’iceulx machicolz qu’il avoit poié à celui à qui estoit le cay où ilz furent deschargiés. 
Pour ce II s. VI d.  

94.57. À Colin Bréart, marinel, pour avoir aporté de Rouen à Tancarville deulx navéez d’iceulx machicolz, 
esquelles il avoit IIIIxx et XI machicolz. Et pour chascune navée marchié avoit esté fait à lui par 
monseigneur d’Aurichier, monseigneur le bailli de Tancarville et le mestre des œuvres, au pris de XVIII 
l.t. parmi ce qui les charga et descharga à ses coustz et despens comme il appert par le marchié sur 
ce fait, qui demoura devers la court. Vallent icelles deux navéez XXXVI l.t. Pour les autres neuf 
machicoilz qui demourés estoient, lesquelz il aporta et les fist chargier et deschargier. Et pour ce lui en 
fu par eulx tauxé XL s. Ainsi se monte l’aportage d’iceulx machicolz XXXVIII l. Pour ce à lui poié, appert 
par sa quittance sur ce rendue XXXVIII l. 

94.58. À Raoul de la Mare, voiturier, pour avoir aporté en ses charettes iceux C pierres de machicolz de 
dessus les caiz dedans ledit chastel en batiffol de devers le bois, pour chascune pierre III s. par 
marchié fait à lui par monseigneur d’Aurichier et le mestre des œuvres parmi ce qu’il les fist chargier 
en ses charettes, appert par le marchié sur ce fait qui demoura devers la court. Vallent en somme XV l. 
Pour ce à lui poié, appert par quittance sur ce rendue XV l.  
 

Folio 24 recto 
 
94.59. Audit Raoul pour douze cens LVII charetées de meslon, chascune charetée fournie de quatre bestes, 

lesquelles charetéez il a livré audit chastel pour les ouvrages dudit lieu depuis le IXe jour d’avril IIIIc et X 
après Pasques jusques au IXe de janvier IIIIc et XI [1412], et on esté mis et employés ès ouvrages de 
maçonnerie tant de la grosse tour que de la chambre aux chevaliers. Et ont esté receuez par 
messire Régnault Feret prestre, commis à recevoir les matières dudit chastel comme il appert par sa 
certiffication sur ce faite soubz son signe manuel, qui demoura devers la court. Et de ce compte fu fait 
à lui par monditseigneur d’Aurichier et Jehan de Livet et le mestre des œuvres de monditseigneur au 
pris de XX d. pour chascune charetée rendu audit chastel, comme il appert par le compte sur ce fait 
soubz leurs signés et scel qui semblablement demoura devers la court. Vallent en somme C IIII l. XV s.t. 
Pour ce à lui poié appert par quittance sur ce rendue C IIII l. XV s.  

94.60. À Drouet Bien, carrieur, pour deulx cens cinquante deulx coings de la carrière du Marest Varnier, par lui 
livrées jusques aux cais de Tancarville, chascun coing de deux piés et demi de flesche, un pié et demi 
de teste et un pié de hault, lesquiex furent aportés audit chastel par Raoul de la Mare depuis le 
premier jour de mai IIIIc et X jusques au mois d’aoust ensuivant. Lesquiex furent receus par lesdis 
prestre et Fournier comme il appert par la certiffication sur ce faite soubz le signe dudit prestre qui 
demoura devers la court. Desquiex coings marchié avoit esté fait à lui par le mestre des œuvres au 
pris de VIII l.t. pour chascun cent rendu jusques à iceux caiz. Et monditseigneur devoit poier le 
deschargage d’iceux avec le charoy, comme il appert par le derrain compte précédent. Vallent audit 
pris vingt livres trois soulz trois deniers. Pour ce à lui poié, appert par quittance sur ce rendue XX l. III 
s. III d.  

94.61. À lui pour cent saize pierres de la dite carrière de Marest Varnier par lui semblablement livrées en temps 
cy-dessus desclairés jusques aux dis caiz, qui semblablement furent receuez par lesdiz prestre et 
Fournier, chascune pierre de II piez de lonc, un pié de lit et un pié de hault, appert comme dessus. 
Dont marchié avoit esté fait à lui par ledit mestre Jensson au pris de C s.t. le cent rendu auxdis caiz 



sans le deschargage, appert par icelui derrain compte. Vallent C XVI s. Pour ce à lui poié, appert par sa 
quittance sur ce rendue C XVI s.  

94.62. À lui pour avoir deschargié et autres en sa compaignie iceux deux cens cinquante deux coings et C XVI 
carreaux qui avoient esté aportés par trois voiages, et iceux avoir portés sur les cais, chargé de 
charetes. Pour chascun voiage X s.t. vallent XXX s.t., appert comme dessus. Pour ce XXX s. 

94.63. À Raoul de la Mare, voitturier, pour avoir aporté en ses charettes de dessus iceux caiz jusques audit 
chastel en batiffol de devers le bois iceux IIc LII coings et C XVI carreaulx, dont lui fut compé par lesdis 
monseigneur d’Aurichier, Jehan de Livet et mestre Jensson IIII l. XIII s. VI d. C’est assavoir pour icelui 
coing au pris de XXX s. pour cent vallent LXXV s. et pour ledit carrel XVIII s. VI d. qui font ladite somme, 
appert par leur escripture sur ce rendue à court. Pour ce à lui poié, appert par quittance sur ce rendue
  IIII l. XIII s. VI d.  
 

Folio 24 verso 
 
94.64. À Jean le Prinche, carrieur, pour xixc et demi de pendant par lui livrées audit chastel depuis le xvie de 

décembre IIIIc et X jusques audit IIIe de janvier mil IIIIc et XI [1412], lequel fu mis et emploié en la voulte 
de la grosse tour avec autre pendant que livra audit chastel Jehan le Moigne. Lequel pendant fu 
receu et compté par lesdis prestre et Fournier comme il appert par leur certiffication sur ce rendue à 
court soubz le signe dudit prestre. Duquel pendant marchié avoit esté fait à lui par ledit maistre 
Jensson au pris de VI l. X s.t. le millier rendu audit chastel, appert par le marchié sur ce fait qui demoura 
devers la court. Pour ce à lui poié, appert par sa quittance cy rendue XII l. XIII s. VI d.  

94.65. À Guieffroy le Lièvre, faiseur de claies, pour la façon de VI XIInes de claies aportées au chastel depuis le 
XVIe d’avril IIIIc et XI jusques au mois de janvier audit an, tant pour les ouvrages de maçonnerie cy-
dessus desclairés que pour les ouvrages de plastrerie dudit chastel. Pour ce à lui poié pour chascune 
XIIne VII s. VI d., appert par sa quittance cy rendue. Vallent XLV s. 

94.66. À Jehannin d’Orenge, charetier, pour les avoir aportéez des bois de Bréhoulles près Lillebonne jusques 
audit chastel, et y oult trois charetéez. Pour chascune charetée VI s. III d. Vallent XVIII s. IX d.  
 
Somme : 1651 l. 16 s. 10 d. ob. 

 
 
95. Autre mise pour achat de caux et sablon 
 
95.1. À Jehan Crestien dit Hennequin pour l’achat de trente trois muys et deux corbellies de caux par lui 

livréez audit chastel pour les ouvrages de maçonnerie cy-dessus desclairiés depuis le tiers jours d’avril 
mil IIIIc X après pasques jusques au XXVIIe d’ottobre oudit an, laquelle avoit esté receue par messire 
Régnault Féret, prestre, comme il tespoigna et certiffia devant monseigneur d’Aurichier, Jehan de 
Livet, le mestre des œuvres, Colin des Casteaulx et autres, et estoit chascun muy fourni de LII 
corbellies. Desquiex XXXIII muys et II corbeillies dessus dis compte fu fait à lui par les dessus dis au pris 
de LV s.t. le muy rendu audit chastel. Vallent audit pris quatre vingt dix [Folio 25 recto] livres dix sept 
soulz tournois. Et de ce marchié avoit esté fait piécha à lui comme il appert par leur certiffication faite 
soubz leurs signes qui demoura devers la court. Pour ce à lui poié, appert par sa quittance sur ce 
rendue IIIIxx X l. XVII s.  

95.2. À Gaultier Poisson pour vingt et VII muys et six corbellies de caux par lui semblablement livréez audit 
chastel pour les dis ouvrages de maçonnerie, chascun muy fourni de cinquante deulx corbellies, 
depuis le midi premier jour de juing IIIIc X jusques au XXVIIe jour d’ottobre ensuivant. Laquelle avoit esté 
receue par ledit prestre comme il tesmoigna et certiffia devant les desus dis monseigneur d’Aurichier, 
Jehan de Livet, Colin des Casteaulx et autres, par lequiex compte en fu fait audit Gaultier au pris de 
cinquante cinq soulz tournois le muy rendu audit chastel, comme il appert par escripture soubz leurs 
signes qui demoura devers la court. Vallent en somme LVIII l. XII d. Pour ce à lui poié, appert par 
quittance sur ce rendue LVIII l. XII s. 

95.3. À Jehan de la Ville, marchant de cau, pour soixante sept muis de caux par lui livréez audit chastel 
depuis le IXe jour d’avril mil IIIIc dix après pasques jusques au XXVIIe  d’ottobre enssuivant, chascun muy 
fourni de cinquante deulx corbellies. Laquelle avoit esté receue par ledit messire Régnault Féret 
prestre, comme il certiffia devant lesdis monseigneur d’Aurichier, Jehan de Livet, Colin des Casteaulx 
et autres. Et en avoit livré depuis ledit IXe  d’avril jusques à penthecouste XLII muys et XII corbellies, qui 
par les dessus dis lui furent comptés au pris de cinquante cinq soulz tournois le muy rendu audit 
chastel. Vallent C XVI l. II s. t. Et le sourplous qui monte XXIIII muys et demi et XIIII corbellies avoit livré 
depuis ladite penthecouste jusques audit XXVIIe d’ottobre, et pour chascun muy ne lui fu compté par les 
deussus dis que quarante soulz, pour ce que le terme de couppe et vuide de la vente de l’archière où 
ledit de la Ville avoit faite ladite caux estoit passée. Vallent iceux XXIIII muys et demi et XIIII corbelies 
audit pris XLIX l. X s.t. Et en somme toute vallent icelles parties VIIIxx  l. XII s.t., comme il appert par 
escripture faite soubz leurs signes qui demoura devers la court. Pour ce à lui poié, appert par sa 
quittance sur ce rendue VIIIxx V l. XII s. 

95.4. Audit de la Ville, pour XX muys et XVI corbellies de caux par lui livrée audit chastel depuis le xve  de 
décembre IIIIc X jusques au IXe de janvier IIIIc XI [1412] laquelle avoit esté receue par ledit prestre comme 
il appert en la certiffication faite soubz son signe qui demoura devers la court. De laquele caux compte 



fu fait à lui par monseigneur d’Aurichier, Jehan de Livet et le mestre des œuvres, et chascun mui lui fut 
par eulx compté XL s.t. rendu audit chastel, pour ce que icelle caux avoit esté faite en la vente de bois 
nommée l’archière dont ledit avoit esté fermier depuis que la couppe et vuide d’icelle estoit fini et 
passé, comme appert par escripture faite soubz les signes des dessusdis, qui semblablement 
demoura devers la court. Vallent en some XL l. XIII s. IIII d. Pour ce à lui poié, appert comme dessus
 XL l. XIII s. IIII d.  
 

Folio 25 verso 
 
95.5. À Guillaume Toustain, pour quarante et un muy et vingt corbellies de caux par lui livrée audit chastel 

depuis le VIIIe de juillet mil IIIIc dix jusques au IXe de janvier IIIIc unze [1412], chascun muy fourni de LII 
corbellies. Laquelle caus avoit esté receue par ledit prestre comme il appert par sa certiffication faite 
soubz son signe, laquelle demoura devers la court. De laquelle caux compte fu fait à lui par les dessus 
dis monseigneur d’Aurichier, Colin des Casteaulx et mestre Jensson au pris de LV s.t. le muy rendu 
audit chastel. Et d’icelles XX corbellies rens ne lui fu compté et furent laissiés pour le déchié de la dite 
caux comme toutes ces choses sont contenues en leur certiffication qui demoura devers la court. 
Vallent en somme iceux XLI muy audit prix  CXII l. XV s. Pour ce à lui poié, appert par sa quittance sur ce 
rendue  CXII l. XV s. 

95.6. À Guillaume Laurens et Jehan Brien pour XXXIII muis et XII corbellies de caux, chascun mui fourni de LII 
corbellies, laquelle ilz ont livré audit chastel pour les ouvrages d’icelui depuis le xve de décembre IIIIc X 
jusques au IXe jour de janvier IIIIc XI [1412] et avoit esté receue par ledit messire Régnault Féret prestre, 
comme il appert en la certiffication sur ce faite soubz son signe, laquelle demoura devers la court. Et 
d’iceux XXXIII muis et XII corbellies de caux compte fu fait à lui par monseigneur d’Aurichier, le curé de 
la Cerlengue, Colin des Casteaux et les mestre des œuvres, au pris de cinquante soulz tournois le mui 
rendu audit chastel, sauf que d’icelles XII corbellies rens ne leur en fu compté et furent laissiés pour le 
déchié qui pouvait estre en la dite caux. Vallent iceux XXXIII muis audit pris de L s. le muy IIIIxx X II l. X s.t. 
Pour ce à eulx poié, appert tant de certiffication faite soubz les signes des dessus dis que de quittance 
qui demoura devers la court. Pour ce IIIIxx II l. X s. 

95.7. À Ricart Ouin pour trois muis et six corbellies de caus par lui livréez audit chastel depuis le xve de 
décembre IIIIc X jusques au IXe de janvier IIIIc XI [1412] laquelle avoit esté receue par ledit prestre comme 
il appert par sa dite certiffication. Et en fu semblablement compte fait à lui par les dis monseigneur 
d’Aurichier, le curé de la Cerlengue, Colin Barbier et mestre Jensson au pris de LV s.t. le mui rendu 
audit chastel, sauf que d’icelles VI corbellies rens ne lui fu compté et furent laissées pour le déchié de 
ladite caux, comme il appert semblablement par leur certiffication faite soubz leurs signes. Vallent en 
somme iceux trois muys audit pris VIII l. V s. Pour ce à lui poié appert par sa quittance sur ce rendue
 VIII l. V s. 

95.8. À Jean Héliés et Guillaume de la Ville et Mahiet le Lettre pour IIIc charetéez de sablon par eulx libréez 
audit chastel pour les ouvrages de maçonnerie cy-dessus desclairiés depuis le vie jour d’avril IIIIc X 
après pasques jusques au XIIIIe de novembre oudit an. Lesquelles cahretéez estoient chascune fournie 
de IX corbellies, et durent receues par ledit prestre, appert par sa certiffication faite soubz son signe 
manuel qui demoura devers la court. Duquel sablon marchié avoit esté fait à eulx au pris de II s. VI d. 
pour charetée rendue audit chastel. Vallent en somme XXXVII l. X s. Pour ce à eulx poié appert par leur 
quittance sur ce rendue XXXVII l. X s.  
 

Folio 26 recto 
 
95.9. À Mahiet de la Ville pour XXVI charetéez de sablon pris sur la terre de monseigneur, par lui livréez puis le 

xve de décembre IIIIc X jusques au XVIIIe de may IIIIc xi, chascune charetée fournies de neuf corbellies. 
Lesquelles XXVI charetéez avoient esté receus par mesire Régnault Féret, appert comme dessus par 
sa certiffication sur ce rendue. Lequel sablon avoit esté mis à pris par ledit Mahiet à XXVII d. pour 
charette rendue audit chastel, vallent en somme LVIII s. VI d. Et depuis lui fu rabessé par Mahiet le 
Lettre et Guillaume de la Ville et mis à XXI d. la charetée comme il appert cy après. Pour ce à lui poié, 
appert par quittance sur ce rendue LVIII s. VI d. 

95.10. Aux dis Mahiet le Lettre et Guillaume de la Ville, pour cent charetéez de sablon pris sur la terre de 
monditseigneur, par eulx livréez audit chastel pour les ouvrages dudit lieu depuis le XVIIIe de may IIIIc XI 
jusques au IXe de janvier enssuivant. Lequel sable fu receu par ledit prestre appert comme dessus, et 
avoit esté mis à pris de premier denier par ledit Mahiet de la Ville à XXVII d. pour charetée, et depuis 
avoir esté tant rabessé qu’il estoit demouré aux dessus dis au pris de XXI d. la caretée rendue audit 
chastel, comme derrains rabesseurs. Vallent en somme icelles C charetées VIII l. XV s. Pour ce à eulx 
poié appert par leur quittance sur ce rendue VIII l. XV s. 

95.11. À Colin Bréart, marinel, pour IIc III charetéez de sablon de mer par lui livréez sur les caiz de Tancarville et 
qui ont esté aportéez audit chastel pour les ouvrages dudit lieu depuis pasques IIIIc X jusques au IXe jour 
de janvier IIIIc XI [1412] chascune charetée fournie de neuf corbellies. Et pour chascune charetée 
rendue sur lesdis caiz, marchié fu fait à lui au pris de III s. IIII d., comme il appert par les comptes 
précédens. Vallent en somme XXXIII l. XVI s. VIII d. 

95.12. À Raoul de la Mare, voicturier, pour avoir aporté iceux IIc III charetéez de sablon de dessus iceux caiz 
jusques audit chastel auprès de la grosse tour, lequel sablon avoit esté receu par ledit prestre, 



appert comme dessus. Et pour chascune charetée lui fu poié XVI d. à quoy il lui estoit demouré comme 
derrain rabesseur comme il appert par les comptes précédens. Vallent en somme, appert par sa 
quittance sur ce rendue XIII l. X s. VIII d. 

 
Somme : VIc LV l. IIII s. II d. 
 
 

96. Autre mise pour ouvraiges de charpenterie faites audit chastel 
 
96.1. À Jehan Morin, charpentier, pour avoir fait la charpenterie du planchié du IIIIe estage de la grosse 

tour et y avoir mis et assis III poultres avec tous les solliveaux qui (Folio 26 verso) appartenoient en 
icelui planchié, et pour avoir fait l’enchevestrure de la cheminée du derrain estage d’icelle tour. 
Pour lesquelles choses faire bien et deuement marchié lui avoit esté fait à lui par monseigneur 
d’Auricher et le mestre des œuvres au pris de huit livres tournois, parmi ce qu’il abatte le mesrien au 
bois et esquarri, et mondit seigneur lui trouva bois et charrois comme il appert par ledit marchié qui 
demoura devers la court. Pour ce à lui poié appert par sa quittance sur ce rendue VIII l. 

96.2. À lui pour avoir fait une cloeson en lonc des maisons qui de nouvel ont esté faites devant le 
moustier de Tancarville, laquelle cloeson est par dedans œuvre et mi-part les chambres desdites 
maisons et les galleries d’icelles en costé de devers Saine. 
 Item pour avoir fait toutes les enchevestreures et artrefs des cheminées des dites maisons 
avec toutes les cloisons qui mi-partent les chambres des dites maisons, esquelles cloesons il a 
fait huisseries refueillies partout où mestier estoit. Item pour avoir fait en icelles maisons une 
cloeson par bas contenant deulx postéez ou environ au bout de la granche. 
 Item pour avoir fait toutes les canlates de la dite maison tant d’un costé que d’autre. 
 Lesquelles besoignes avoient esté mis à XXIII l. ; item rabessées par ledit Raoul et mises à XX l. ; 
item rabessé IIIe et derraine foiz par ledit Morin et mises à XVIII l. Et pour paine d’ouvriers auquel les 
dites besoignes demourèrent par ledit pris come devant rabessé comme il appert par le marchié et 
certiffication sur ce fait sous le signe de monseigneur d’Auricher et du mestre des œuvres qui demoura 
devers la court. Pour ce à lui paié appert par sa quittance sur ce rendue XVIII l. 

96.3. À lui pour avoir fait deux enchevestrures de bois en la cheminée de la chambre aux enfans 
monseigneur d’Aurichier pour miex soustenir et porter ladite cheminée, laquelle avoit esté de nouvel 
refaite par Robin Cristis, et aussi pour avoir fait de charpenterie un comble de bois à l’encontre de 
ladite cheminée pour geter les eauez hors. Pour ce à lui poié appert par quittance cy rendue XX s. 

96.4. À lui pour avoir fait un comblet de charpenterie entre la cheminée de la chambre Jehan de Livet et 
la maison d’icelle affin de geter hors les eauez, laquelle cheminée avoit esté faite par Robin Cristis 
avec autres cheminées qu’il avoit faites ès dites maisons. Pour ce X s. 

96.5. À Thomas le Gay charpentier pour cinq jours et demi par lui et deux de ses ouvriers charpentiers faites 
ou chastel ou mois de décembre mil IIIIc X pour refaire et mettre à point des rasteliers aux chevaux en 
plusieurs des estables dudit chastel qui deppechiés estoient. Item pour faire des rostisseurs en la 
cuisine, et avec ce ilz mist à point plusieurs formes et trestes audit chastel. Item ilz assistrent la porte 
qui alors fu faite auprès de la grosse tour. 
 Item ilz taillèrent et assistrent un sollivel au planchié de la grant salle au lieu d’un qui cheu 
estoit par pourreture. 
 Pour chascun jour lui fu poié pour lui et les deux autres ouvriers VIII s. IIII d. comme il appert par 
sa quittance sur ce rendue. Vallent en somme XL s. X d. 

96.6. À lui pour avoir rappareillé le pont-levis du batiffol de devers le bois, et icelui avoir replanchié tout de 
neuf, et aussi pour y avoir fait tout de neuf un esseul pour ce que celui qui y estoit estoit depechié et 
fendu. Et en icelui pont avoir mis des solleaux partout où mestier estoit en lieu de ceulx qui n’estoient 
bons et suffisans. 
 Item pour avoir fait deulx cloesons de bois en gallatas de dessus la chambres au trais, 
fournis de deulx huisseries avec une (Folio 27 recto) huisserie entre icelles deux cloesons pour aller 
ès galleries d’icelui galatas. 
 Item pour avoir mis et assis des solliveaux au planchié de hault en tant que pourportent icelles 
deux cloesons, et aussi pour avoir fait les huis des deulx huisseries d’icelles cloesons. Item pour avoir 
rappareillé la granche dudit chastel depuis la crouppe qui est sur la porte d’icelle jusques au 
pignon de devers la tour quarrée, lequel rappareillage il a fait tant d’un costé que d’autre tellement 
qu’il a esté recouvert de feurre et pourra durer deulx ou trois ans, ja soit ce que le marchié sur ce fait 
ne contient qu’il le deus faire fors en manière qu’il peust durer jusques au renouvel du temps. 
 Pour lesquelles besoignes faire marchié fu fait à lui par mestre Jensson Salvart mestre des 
œuvres de mondit seigneur, Jehannin Thomas charpentier, et le viconte, pour VI l. XV s. Et aussi 
monseigneur lui a trouvé boiz, charroy et cleu comme les choses dessus dites sont plus à plain 
desclairées en marchié sur ce fait, dont il appert et demoura devers la court. Pour ce à lui poié, appert 
par sa quittance sur ce rendue VI l. XV s. 

96.7. À lui pour avoir fait un palis de bois entre le pont d’emprès la grosse tour et la petite tour,  lequel 
palis contient trois toises de lonc ou environ et dis piés de hault au-dessus des terres par dedans 
œuvre. Lequel palis il a garni d’un sueil rachinel pour le miex lier et soustenir. Et aussi a fait icelui palis 
en telle manière qu’il ne nuyst point à charrier le bois que l’en aporte dedans les cours dudit chastel. 



Pour laquelle besoigne faire mondit seigneur a trouvé boiz et charoy. 
 Et fu mise à pris de premier denier à rabès à trois escus par ledit Thomas ; item par lui rabessé 
et mise à LX s. ; item par Jaquet le Ronier à L s. ; item par ledit Thomas à XLV s. et lui demoura par ledit 
pris comme derrain rabesseur du consentement de mondit seigneur comme il appert par escripture 
rendue à court soubz le seel du mestre des œuvres. Pour ce à lui poié appert par sa quittance sur ce 
rendue XLV s. 

96.8. À lui pour avoir fait tout de neuf  une planchete ou pont dudit batiffol de devers le bois et costé de 
devers Saine de la longueur d’icelui pont et de deulx piés de lay. Et pour avoir eslargi le trestre dudit 
pont en telle manière que ladite planchette se peult recueillir dessus et reposer. Item pour avoir 
esloigné et tourné icelui trestre en manière que l’en peult entrer sur le pont dormant, et y avoir fait une 
appuye adioustée avec celles dudit pont dormant. Et avoir fait une alée sur icelui pont dormant pour 
aller sur ladite planchette. Laquelle planchette il a enesselée d’un esseul qu’il a enclavé en post 
d’icelui pont et un un autre qu’il a fait tout de neuf de l’essence à ceux d’icelui pont. Et au dessus 
d’icelle planchette a fait et assis un lintel entre iceux deulx pos en tel manière que la verge d’icelle 
planchette se peult recueillir ainsi qu’il appartient. 
 Item pour avoir fait deulx petites loges pour le portier, dont l’une est assise auprès de ladite 
planchete, et l’autre auprès de la herche d’emprès la grosse tour, lesquelles contiennent chascune 
huit piés de lonc et VI piés de lay de dehors en dehors, et VI piez de post ; et sont coulombéez tout 
autour excepté que les bous d’icelle sont adioustés contre les palis d’icelui batifol, et font iceux palis 
cloisons au bout d’icelles. Esqueles loiges il a ordonné de son mestier de charpenterie cheminéez 
pour chauffer le portier. Et aussi a fait en chascune un siège avec les huis et fenestres (Folio 27 
verso) et autres agréemens ad ce nécessaires et appartenant. 
 Item pour avoir refait et mis sur la herche de devers la ville qui cheue estoit, et en icelle avoir 
fait tout de neuf un post semblable de celui qui y estoit. Item pour avoir fait tout de neuf la planchete 
du pont de devers la ville pour ce que celle qui y estoit estoit dépechié. 
 Pour lesquelles besoignes faire mondit seigneur a trouvé boiz et charoy et cleu. Et en fu 
marchié fait à lui par mondit seigneur au pris de XII l. t. comme il appert par le marchié sur ce fait qui 
demoura devers la court. Pour ce à lui poié appert par sa quittance sur ce rendue XII l. t. 

96.9. À Jaquet le Rouyer charpentier pour avoir fait tout de neuf une maison audit chastel au lieu nommé la 
chambre aux chevaliers contenant dix toises de lonc en ce compte la garde-robe d’icelle et VI toizes 
de lay. En laquelle il a IX poultres chascune de six toizes de lonc quinze poulx de reffait en un sens et 
XII poulz en l’autre, avec X sousglaces ad ce convenables pour porter les soleaux de ladite besongne, 
lesquelles sont portées de corbeaux de pierre ainsi que mestier en est. Et sont les dites sousglaces (1) 
de VIII poulz de reffait, dont les six sont en la dite garderobe pour trois estages, et les autres quatre 
sont assises en ladite chambre pour deulx estages. 
 Item en ladite maison ledit ouvrier a fait en costé de devers les cours un paon de bois de la 
longueur dessus dite et de deulx toises de hault, et y a paulne et hors paulne (2). Le paon de bois est 
coulombé bien et deuement de coulombe qui sont fournies de demi pié de refait ; et y a VI postz 
chascun post fourni d’un pié de reffait en tous sens. Et sont les dis postz et partie des dites coulombes 
fournis d’esseliers pour soustenir et porter ladite hors paulne ainsi que la besongne le monstre et qu’il 
appartient. Et entre chascun d’iceux postz a entretoise. 
 Item en icelui paon a III fenestres croisiés chascune de six piés de hault et cinq piés de lay, c’est 
assavoir deulx en ladite chambre et une en la garde-robe d’icelle. Et sur le bout des poultres dessus 
desclarées de la longueur dessus dite où se ferme tout ledit paon de devant. Item sur le mur qui mipart 
la dite chambre et les galleries en costé de devers le bois a II sablières sur quoy les dites poultres sont 
enhotées à queue d’aronde. Et aussi sur les créneaux des dites galleries a une sablière sur quoy le 
bout des chevrons sont portés pour recueillir le tiers point des dites galleries. 
 Item ledit ouvrier a mis et assis tous les soliveaux appartenant et nécessaires aux ouvraiges de 
la dite maison. Item le comble de ladite maison est formé à tiers point, et en sont les chevrons de demi 
pié de reffait, et de telle longueur comme il appartient en la dite besongne ; et est chascun coupple 
d’iceux chevrons fourni de deulx jambes, II esseliers et un antref. Item en ladite maison a feste et 
sousfeste entaillié dessus les antrefs fournis de ponthons et de telles liesons comme la besongne le 
requiert. Et icelui a amoisié partout où mestier estoit. 
 Item en icelle besoigne a fait IIII lucanes, chascune fournie de fenestres croisiée, lesquelles 
lucanes sont de VIII piés de post et piés de lay, et son ferméez à tiers point ainsi que la besongne le 
monstre. 
 Item ledit ouvrier a fait faire tout le siage de la dite besongne et aussi a abattu et escarri le 
mesrien au bois, et mondit seigneur lui a trouvé bois et charoy. 
 Lesquiex ouvrages furent mis a pris de premier denier par Jean Rivière à rabès à IIIc l. ; item 
rabessé par Guieffroy de la Drate et mis à IIc IIIIxx livres ; item rabessé par ledit Jaquet (Folio 28 recto) 
et mis à deulx cens livres tournois et lui demoura par ledit pris comme derrain rabesseur en la 
présence des gens et officiers de mondit seigneur, après ce que lesdites besongnes on bient esté 
criées et publiées en plusieurs lieux à jour de marchié tant à Monstiviller, Saint-Romain, Lillebonne que 

                                                           
(1) Sousglace : désigne vraisemblablement des solives de rive portées par des corbeaux. 
(2) Paulne et hors paulne : d’après le contexte, « hors paulne » désigne l’encorbellement du toit au-dessus du pan 

de bois. Il existe un type d’assemblage de charpenterie appelé « assemblage à paume ». 



ailleurs, comme il appert par les certiffications sur ce rendues. 
 Et oultre et par-dessus ladite besongne ledit ouvrier a fait par l’ordenance et marchié fait à lui 
par mondit seigneur une crouppe de bois au bout de la dite maison devers la grosse tour, enquel 
bout il avoit esté ordené avoir un pignon de pierre, et en icelui pignon devoit assorter sadite maison. 
Laquelle crouppe est de la fourme et manière que sont les costés de la dite maison, escepté qu’elle 
est la plus roiste qu’elle peult affin de sauver la chambre du galatas d’icelle crouppe. En laquelle 
crouppe a un ponthon qui se lie et ferme avec la charpente de la dite maison, et icelui ponthon 
enheuzé ainsi qu’il appartient. 
 Et de ce marchié fut fait à lui par mondit seigneur par XXI l. tournois, et lui a esté trouvé bois et 
charoy comme plus aplain est déclairé ou marchié sur ce fait qui demoura devers la court. Lesquiex 
ouvrages cy dessus desclairiés fais par icelui Jaquet se montent à IIc XXI l. au pris dessus dis, comme il 
appert par les dis marchiés. Pour ce à lui poié appert par sa quittance cy rendue IIc XXI l. 

96.10. À lui pour VI journées par lui vaquéez pour les besongnes de mondit seigneur, c’est assavoir : 
 - à aller oultre Seine en la compagnie de Jehannin Thomas par l’ordenance des officiers dudit 
lieu, savoir s’ilz y trouveroient des poultres et sommiers pour la dite besongne, pour ce que ès bois de 
mondit seigneur l’en n’en pouvoit recouvrer de telle longueur et reffait comme ilz esconvenoient. 
Auquel lieu ilz n’en trouvèrent nulz, mais furent iceles poultres et sommiers pris et achetés au boiz de 
Vallasse ; 
 - item deulx à aller audit lieu du Vallasse aidier à thoisier, acheter et chargier icelles poultres ; 
 - et deulx pour refaire le palis de devers la ville auprès de la herche, lequel estoit dépéchié, 
et pour refaire le sueil de la planquete d’emprès icelle herche ; 
 - Item pour avoir abatu, doley et escarry quatre grosses tronches de bois qui estoient parties 
des arbres qui achetés avoient esté audit lieu du Vallasse, lesquelles IIII tronches furent mises en 
œuvre par les huchiers d’Estrépagny tant en la porte qu’ils firent auprès de la grosse tour que en 
autres ouvrages par eulx fais audit chastel. 
 Et pour toutes les choses dessus dites, lui fu poié par l’odenance de monseigneur d’Aurichier et 
mestre Jensson et Colin Barbier L s t., comme il appert tant de certiffications que de quittance sur ce 
rendues. Pour ce  L s. 
 

Folio 28 verso 
 
96.11. À Jehannot du Quemin, charpentier, pour VI journées par lui vaquées en mois de décembre IIIIc dix, tant 

pour refaire la roe du puys de la grosse tour qui estoit dépéchié, que pour refaire et asseoir les 
caveles qui portent les mengenres de l’estable de dessoubz le petit guernier d’emprès la 
granche, que pour remettre deulx solliveaux en la despence d’emprès la grant salle en lieu de deux 
autres qui avoient esté ars en la dite despence, mondit seigneur estant à Tancarville. Pour ce à lui 
poié pour chascune journée III s. appert par sa quittance sur ce rendue, valent XVIII s. 

96.12. À Jehan Daon et Robin le Cat sieurs du lonc, pour avoir sié dix ais de XIIII piés de lonc et de un pié et 
demi de lay chascune pièche et quatre de reffait. Item IIII ais chascun de XVII piés de lonc et du lay 
dessus dit. Item pour avoir sié six pièches de membreures chascune de XIIII piés de lonc. Lesquelles 
besongnes estoient pour l’ouvrage de la neufve porte d’emprès la grosse tour. Item pour avoir 
reffendu IX bors d’Illande pour les huchiers. Et pour ce faire leur fu poié présent Jehannin Thomas 
charpentier de mondit seigneur XXV s.t., appert par leur quittance sur ce rendue. Pour ce XXV s. 

96.13. Aux dessus dis pour avoir sié VIII pièches de mesrien pour faire barres à huis, chascune de IX piés de 
lonc. Item VI pièches pour faire les estramiteurs [ ?] aux huchiers d’icelle longueur. Item IIII fourures 
pour iceux huchiers. Item XII barreaulx dont fu fait un rastelier pour mettre les lis dudit chastel avec III 
mestres pour icelui rastelier. Item pour avoir fendu XL piés de mengeures tout en un arbre pour les 
estables dudit chastel. Et pour ce faire leur fu poié par le conseil de Jehannin Thomas charpentier de 
mondit seigneur comme il appert par quittance sur ce rendue. Pour ce  XX s. 

96.14. Aux dessus dis pour avoir sié VIIIxx et unze ais de hestre du bois de mondit seigneur, et le bois qui y est 
entré avoir abatu, dépéchié et dolé, chascune ais de [blanc] piés de lonc l’une par l’autre, dont une 
partie a esté emploié ès huys et fenestres tant des maisons de devant le moustier que en celle 
du four et de la cuisine, et aussi à replancher tout de neuf le pont de devers le bois qui dépéchié 
estoit, et aussi aux huis des loges d’emprès ledit pont. Et le sourplus est en garnison audit chastel. 
Et pour chascun cent marchié avoit esté fait par eulx par le mestre des œuvres et ledit Jehannin 
Thomas au pris de LV s.t. pour cent, comme il appert par le marchié sur ce fait qui demoura devers la 
court. Vallent audit pris IIII L XIII s. X d. Pour ce à eulx poié appert comme dessus IIII L XIII s. X d. 

96.15. Aux dessus dis pour avoir reffendu III bois d’Illande pour faire des moulles aux maçons, pour ce 
 [blanc] 

96.16. À Hervieu Mouron sieur du lonc, pour avoir reffendu XI bois d’Illande pour l’ouvrage de hucherie dudit 
chastel, avec IIII pièches de membreures dont furent faites les clefs de la neufve porte d’emprès la 
grosse tour, et une pièche de XIII piés de lonc dont fu faite la coulombe où se ferment les manteaux 
de ladite porte. Pour ce à lui poié X s. 
 

Folio 29 recto 
 



96.17. À Jehannin Thomas, charpentier, pour avoir fait sept caveles qui soustiennent et portent canons getans 
pierres, qui furent fais ou mois d’aoust IIIIc et dix, dont il y a III grans et IIII moyens. 
 Item pour avoir fait une porte de hestre auprès de la grosse tour, icelle porte fermante à 
deulx manteaux de tel haulteur et longueur comme la maçonnerie le requéroit. 
 Item pour avoir fait un fort huys de hestre en la posterne du mur de devant le moustier et 
icelui avoir replanchié tour de neuf. 
 Item pour avoir dollé et fait faire Ic et demi de ais dont une partie fu portée ès moulins 
d’Onnedalle pour les ouvrages d’iceux, et l’autre partie fut mise en œuvre par les maçons tant pour 
l’ouvrage des cintres de la voulte de la grosse tour que des autres ouvrages dudit chastel. 
 Et pour icelles besongnes avoir faites avec le siage ad ce nécessaire, lui fu compté par 
monseigneur d’Auricher et Jehan de Livet et mestre Jensson XXVI l.t. comme il appert par escripture 
faite soubz leurs signes qui demoura devers la court. Pour ce à lui poié appert par sa quittance sur ce 
rendue XXVI l. 

96.18. À lui tant pour lui, Thomas le Gay, ses deulx varlés Guillaume Thomas et son filz, Pierres Vallet et son 
filz, Jehan du Commun et Jehan de la Mare, charpentiers, pour avoir fait audit chastel les ouvrages qui 
ensuivent : 

96.18.1. Premièrement pour avoir abatu, taillié et dolé le mesrien qui entra en hec (3) du pont de de 
devers le bois, tant en soleaux que en planchié, lequel fu parfait par ledit Gay avec autres ouvrages par 
lui fais audit chastel ; 

96.18.2. Item pour avoir fait IX esxhieles pour les ouvrages dudit chastel, les unes de XXV piés de lonc, et 
les autres entre XXV et XXXV piés de lonc ; 

96.18.3. Item pour avoir refait plusieurs formes et tresteaux tant pour la salle dudit chastel que pour 
les chambres dudit lieu ; 

96.18.4. Item pour avoir fait et assis plusieurs perques ès chambres des garnisons avec les souspentes 
d’icelles pour metre lesdites garnisons ; 

96.18.5. Item pour avoir fait un rastelier de XII piés de lonc et de X piés de lay fourni de trois mestres, 
lequel fu mis en la chambre des dites garnisons pour mettre les lis de monditseigneur ; 

96.18.6. Item pour avoir fait une perque fournie de barreaux traversans pour pendre les arbalestes des 
dites garnisons ; 

96.18.7. Item pour avoir fait et assis les mengeures qui sont tant en l’estable des chevaux de 
monseigneur, en l’estable de dessoulx la chambre Jehan de Livet, que en l’estable de nouvel 
ordenée dessoulx la basse salle, et semblablement pour en avoir fait XXIIII piés de lonc ou environ en 
l’estable de dessoulx le petit grenier ; 

96.18.8. Item pour avoir renfonsé une partie du banc de la grant salle ; 
96.18.9. Item pour avoir refait le drecheur d’icelle grande salle, ouquel il esconvenoit un pié ; 
96.18.10. Item pour avoir fai de neuf la fuisée du puys de bas ; 
96.18.11. Item pour avoir fait tous neufs les rastelliers de l’estable de dessoulx la dite basse salle ; 
96.18.12. Item pour avoir fait une cloeson au travers du chelier monseigneur d’Aurichier pour croistre 

l’estable de mondit seigneur le conte ; 
96.18.13. Item pour avoir fait une huisserie au travers de la cloeson qui à présent est entre ladite estable 

et ledit chelier ; 
96.18.14. Item pour avoir haulcié le lintel de l’uis de ladite estable dudit monseigneur le Conte pour 

ce qu’il estoit trop bas ; 
96.18.15. Item pour (Folio 29 verso) avoir fais tous les caveles qui soustiennent lesdites mengeures. 
96.18.16. Et pour icelles besongnes avoir faites bien et deuement lui fu compté par monseigneur 

d’Auricher, Jehan de Livet et le mestre des œuvres la somme de XXI L X s .t., comme il appert par 
escriptures sur ce soubz leurs signes qui demoura devers la court. Pour ce à lui poié appert par sa 
quittance sur c rendue  XXI l. X s. 

96.19. À lui pour avoir fait de son mestier de charpenterie une loge auprès de la herche de devers la ville 
contenant deulx toizes de lonc, IX piés de lay et huit piés de post, et icelle avoir coulombée tout autour. 
 Item en icelle avoir fait l’atref d’une cheminée. 
 Et pour les choses dessus dites avoir faites bien et deuement lui fu compté par monseigneur 
d’Auricher, Jehan de Livet et le mestre des œuvres la somme de c X s. comme il appert par escriptures 
faite soubz leurs signes qui demoura devers la court. Pour ce à lui poié appert par sa quittance sur ce 
rendue C X s. 

96.20. À lui pour XXXVIII journées par lui vaquées pour les ouvrages dudit chastel par le commandement et 
ordenance des officiers de mondit seigneur depuis pasque IIIIc X jusques au XXVIIIe jour de janvier IIIIc XI 
[1412] que compte en fut fait à lui par lesdis monseigneur d’Auricher, Jehan de Livet et mestre 
Jensson, comme il appert par escripture faite soubz leurs signe qui semblablement demoura devers la 
court, desquelles journées les parties ensuivent : 

96.20.1. Premièrement six journées pour avoir esté présent avec ledit maistre Jensson pour trachier et 
faire les très tant de la charpenterie de la chambre aux chevaliers que de la charpenterie que 
mondit seigneur avoit l’intention de faire en la grosse tour, et dont le parchemin fu fait et monstré à 
mondit seigneur ; 

                                                           
(3) Hec : porte, barrière. 



96.20.2. Item cinq journées et demie pour avoir dolé et plané des bois d’Illande pour faire les moulles 
des maçons ; 

96.20.3. Item I jour ès boiz de Saint-Jean des Essars en la compagnie de Jaquet le Rouier charpentier, 
pour eslyre les chevrons de la maison de la chambre aux chevaliers ; 

96.20.4. Item une autre journée ès bois du Naist en la compaignie de Colin Barbier et dudit Jaquet pour 
eslire le bois à faire la carpenterie d’icelle chambre aux chevaliers ; 

96.20.5. Item quatre journées en la présence dudit maistre Jensson et par son ordenance pour faire 
entendre audit Jaquet les trais de la besongne d’icelle charpenterie ; 

96.20.6. Item pour avoir esté par III journées au Vallasse le premier par le commandement du viconte 
pour aller parler aux Religieux, savoir quant ilz seroient à point que l’en alast veir le bois pour faire les 
poultres et la clef de devant d’icelle chambre aux chevaliers ; le second en la compaignie de Colin 
Barbier et dudit viconte et dudit Jaquet pour eslire les bois et pour marchander d’icelui. En quel jour l’en 
ne fu point d’acord de marchié ; et le tiers en la compaignie desdis viconte et Jaquet, en quel jour l’en 
fist et conclud icelui marchié avec iceux Religieux : 

96.20.7. Item pour deulx journées qu’il avoit vaquié en alant oultre Saine et retonant, pour ce que l’en 
avoit donné à entendre aux officiers de monditseigneur qu’il y avoit ventes où l’en eust (Folio 30 recto) 
peu bien finer d’icelles poultres quant on fu à descord du prix avec lesdis Religieux, enquel lieu ledit 
Jehan Thomas ne trouva aucuns arbres qui fussent proffitables pour ladicte besongne ; 

96.20.8. Item deulx autres journées audit lieu d’oultre Saine pour savoir si l’en pourroit trouver de la 
querronnerie pour les maisons de devant le moustier ; 

96.20.9. Item deulx journées à Harefleur l’une en la compaignie dudit viconte pour monstrer les trais qui 
avoient esté fais de la charpenterie de la chambre aux chevaliers tant par ledit mestre Jensson que 
par ledit Jaquet pour savoir se ceulx que avoient fais lesdis maistre Jensson et Jehannin Thomas 
estoient plus proffitables pour monseigneur que ceulx que avoit fais ledit Jaquet ; et l’autre journée pour 
savoir se l’en pourroit finer de bois pour faire la porte neufve de la grosse tour ; 

96.20.10. Item sept journées qu’il vaqua en la compaignie dudit maistre Jensson par le comandement de 
monseigneur d’Auricher en alant au Mesnil Réaulme appartenant à Mademoiselle de Dreux, et 
retournant pour veoir l’engin du puys d’icelui lieu pour en faire un pareil au puys dudit lieu de 
Tancarville ; et quatre journées et demie par lui vaquées pour les besongnes de mondit seigneur en 
mois d’ottobre derrain passé, en la compaignie dudit maistre Jensson, tant pour faire les trais et 
devises tant de la charpenterie du comble de la vuys de la grosse tour, la charpenterie de la 
granche, certaines galleries que mondit seigneur ordonnoit estre faites entre la tour quarrée et 
ladite granche 

96.20.11. que en autres ouvrages pour les besongnes d’icelui chastel qui font les XXXVIII journées dessus 
dites, et pour chascune des journées dessus dites lui fu compté par les dessus dis V s. t. comme il 
appert par certiffications et escriptures sur ce faite soubz leurs signes, qui demoura devers la court. 
Vallent icelles XXXVIII journées audit pris de V s. neuf livres X s. t. Pour ce à lui poié appert par sa 
quittance sur ce rendue VIIII l. X s. 

96.21. À Raoul de la Mare voicturier pour avoir aporté audit chastel depuis le pénultième jour de mars après 
pasques mil IIIIc X jusques au IXe jour de janvier IIIIc XI [1412] IIc IIIIxx XI charetéez de mesrien pour les 
ouvrages de charpenterie cy-dessus desclairiés, chascune charetée fournie de IIII bestes, lequel 
mesrien avoit esté pris tant au bois de Naist comme ès bois de Saint-Jehan des Essars. Et avoient 
esté receuez par ledit messire Régnault Féret prestre, comme il appert par sa certificcation faite soubz 
son signe manuel qui demoura devers la court, et dont compte fu fait à lui par monseigneur 
d’Aurichier, Jehan de Livet et maistre Jensson Salvart comme il appert par escripture faite soubz leurs 
signes qui semblablement demoura devers ladite court, pour chascune charetée III s. t.. Vallent en 
somme XLIII l. XIII s.t. Pour ce à lui poié appert par sa quittance sur ce rendue XLIII l. 

96.22. À lui pour avoir aporté audit chastel depuis ledit pénultième de mars IIIIc et X après pasques jusques au 
XVIIIe de janvier IIIIc et XI [1412] XL charetées de mesrien, chascune fournie de IIII bestes, tant pour faire 
establies aux maçons, estahier la vuis de la grosse tour dudit chastel (Folio30 verso) que pour 
couvrir les maçonneries dudit chastel, dont XXVI avoient esté receues par ledit prestre comme il appert 
par sa certiffication sur ce rendue à court soubz son signe manuel, et XIIII en avoient esté aportées 
endit mois de janvier comme icelui Raoul tesmoigna et assura par son serment devant les dis 
monseigneur d’Aurichier et Jehan de Livet et mestre Jensson, par lesquiex compte fu fait à lui d’icelles 
XL charetéez au pris de III s. la charetée rendue audit chastel. Vallent VI l.t. comme il appert par leur 
certiffication faite soubz leurs signes qui demoura devers la court. Lesquelles XIIII charetées cy-dessus 
desclairées n’avoient point esté receues par ledit prestre pour cause de certaine maladie en quoy il 
avoit esté comme contenu est en la dite certiffication. Pour ce à lui poié, appert par quittance sur ce 
rendue VI l. 

96.23. À lui pour avoir mis en carchage de charetes les chevrons de la maison de la chambre aux 
chevaliers, les soliveaux et chevrons des maisons de devant le moustier, lesquiex avoient esté 
couppés en une coste auprès de Saint-Jehan des Essars, qui est si royste que charetes n’y peussent 
avoir esté menées. Lequel mesrien il amonta hault en la coste, et l’autre partie il l’avala au fond du val. 
Et pour ce faire lui fu compté par les dessus dis monseigneur d’Auricher, Jehan de Livet et maistre 
Jensson c s. t. comme il appert par escripture faite soubz leurs signes qui demoura devers la court. 
Pour ce à lui poié appert par sa quittance sur ce rendue C s. 

 



Somme : IIIc IIIIxx XIX l. XVII s. IIII d. 
 
 

97. Autre mise pour achat de bois pour les ouvrages de charpenterie cy-dessus desclairés : 
 
97.1. À l’abbé du Vallasse, pour l’achat de cinq quesnes qui furent aportés audit chastel, dont IIII sommiers 

furent fais et assis en la charpenterie de ladite chambre aux chevaliers, chascun de XXXVI piés de 
lonc, et une clef pour la devanture de la dite chambre, et de la longueur d’icelle, et ès couppeaulx 
d’iceux V arbres eult cinq charetées de mesrien qui furent aportéez audit chastel avec les dis 
sommiers. Dont en l’un d’iceux couppeaux fu faite la clef de (Folio 31 recto) la devanture de la 
garde-robe de la dite chambre, et les autres IIII charetéez furent emploiés par les huchiers 
d’Estrépagny tant en la neufve porte d’emprès la grosse tour que en aultres ouvrages par eulx fais 
endit chastel. Lesquiex cinq arbres furent achetés par le viconte, Colin des Casteaux, Jehan Thomas 
mestre des ouvrages de charpenterie dudit chastel et Jaquet le Rouyer ouvrier de la charpenterie de 
ladite chambre aux chevaliers pour le pris et somme de XXII l. X s.pris sur bout. Et furent choisis par 
lesdis charpentiers. Pour ce poié aux dis Religieux XXII l. X s., appert par leur quittance qui demoura 
devers la court, dont fait à rebatre XV s. pour les branches d’iceux quesnes qui furent vendues par ledit 
Jaquet pour ledit pris. Demeure cy à compter pour iceux V quesnes XXI l. XV s.  

97.2. À Raoul de la Mare charetier pour avoir aporté en ses charettes iceux IIII sommiers et la dite clef de bois 
dudit lieu du Vallasse jusques audit chastel, dont marchié avoit esté fait à lui par monseigneur 
d’Aurichier pour X l. X s. en la présence du viconte, dudit Jehan Thomas et de Jaquet le Rouier, et 
oultre et par-dessus iceux X l. X s.t. dessus dis l’en lui fist aide de VI hommes et IIII bestes cavelines tant 
pour aidier à carchier iceux arbres que pour les aidier à hoster hors d’iceux bois, comme il appert par 
ledit marchié qui demoura devers la court. Pour ce à lui poié, appert par quittance sur ce rendue
 X l. X s.  

97.3. À lui pour avoir aporté audit chastel les couppeaulx d’iceux cinq quesnes, où il oult cinq charetéez, 
chascune charetée fournie de IIII bestes, dont marchié avoit esté fait à lui par ledit monseigneur 
d’Aurichier présens les dessus dis au pris de X s. pour charetée. Pour ce à lui poié, appert comme 
dessus L s. 

97.4. À Légier du Hamel pour despens par lui poiées tant pour lui que pour plusieurs personnes qui par cinq 
jours furent au bois dudit lieu du Vallasse aidier à chargier iceux arbres ès charetes qui les aportèrent 
audit lieu de Tancarville, lesquiex n’eurent onques pour ce faire nulle satisfaction fors leurs despens 
qui se montent à XXII s. VI d. Pour ce à lui poié appert par sa quittance sur ce rendue  XX s. VI 
d.  
 

Somme : XXV l. XVII s. VI d. 
 

Folio 31 verso 
 

98. Autre mise pour ouvrages de hucherie fais audit chastel : 
 

98.1. À Jehannin le Huchier et à Simonnet son compaignon demourant à Estrépaigny pour la façon de cinq 
huis encassiliés par eulx fais pour les chambres de la grosse tour, pour chascun huis XV s.t. Vallent 
LXXV s. Pour ce à eulx poié appert par leur quittance sur ce rendue LXXV s. 

98.2. À eulx pour une croisié de chasseis et pour [blanc] chasseis double pour la IIe chambre de ladite tour. 
Pour ce à eulx poié appert comme dessus XL s.  

98.3. À eulx pour la façon de huit huis de hestre par eulx fais ès chambres des maisons de devant le 
moustier et pour IX fenestres de semblable ais dont VI sont pour icelles chambres et trois ès maisons 
du four et de la cuisine. Pour ce à eulx poié, appert comme dessus XXV s.  

98.4. Aux dessus dis pour avoir fait une table de nouyer sur quoy le boulenger tourne son pain V s.  
98.5. Aux dessus dis pour VIII journées d’un d’eulx par eulx vaquéez par le commandement de monseigneur. 

C’est assavoir III à aller et venir à Rouen acheter et choisir de la membreure pour les dis ouvrages ; IIII 
à aller et venir à Harefleur par II voiages acheter et choisir et faire chargier VIIc de bois qui y fu acheté 
par le mandement de mondit seigneur ; un jour pour icelui bois mettre audit chastel et le mettre à 
point ; qui sont les dites VIII journées. Et pour chascune journée leur fu poié II s. VI d. avec leurs 
despens, appert comme dessus. Vallent XX s.  

98.6. Aux dessus dis pour la façon d’une forte porte fournie de II manteaulx et d’un guichet, laquelle est 
collée refeullie à double refeulleure, et est assises auprès de la grosse tour. Item pour avoir fait un 
moulin à bras estofflé de toutes les appartenances appartenantes audit moulin. Et sur icelle porte et 
moulin leur a esté poié XII l.t. par ledit viconte par l’ordennance de Jehan de Livet et Jehan Thomas 
mestre de charpenterie des ouvrages dudit chastel, jusques ad ce que aucunement leur soit pourveu 
par monditseigneur ou le mestre de ses œuvres. Appert par leur quittance sur ce rendue, pour ce
 XII l.  

98.7. Pour colle par eulx mise en icelle besoigne XIIII s II d., dont ilz achetèrent pour II s. VI d. et le sourplus qui 
est XI s. VIII d. par Guillaume Jouenne en ce compris XX d. pour le voiage dudit Guillaume à aller de 
Tancarville à Harefleur quérir ladite colle. Pour ce XIIII s. II d.  



98.8. À Guiot Manseul huchier pour la façon de deux huis enchassilliés par lui fais et qui sont mis et assis en 
la première chambre de ladite tour, l’un à l’entrée d’icelle et l’autre à aller de ladite chambre sur 
la porte d’emprès ladite tour. Pour ce à lui poié, appert par sa quittance sur ce rendue XXV s. 

98.9. À Jehannin Fauques pour l’achat d’un ais de nouier de X piés de lonc et II piés de lay ou environ, dont fu 
faite par lesdis huchiers la table pour tourner le pain dudit boulengier dont cy-dessus est faite mention. 
Pour ce VIII s. IIII d.  

98.10. À lui pour une autre ais de nouyer de VII piés de lonc et de pié et demi de lay ou environ, dont furent 
faites les tourtes et pagnons du moulin fait par lesdis huchiers, dont cy-dessus est faite mention. Pour 
ce VI s. VIII d.  
 

Folio 32 recto 
 
98.11. À Pierre Marronnier, mongnier, pour sa paine, journéez et despens d’avoir fait, assemblé, conroié et mis 

à point les meulles dudit moulin, et icelles avoir assises et ameuléez, et pour la chauceure de siseaux 
et quevilles tant du rouet que des pagnons d’icelui lui fu compté par mestre Jensson Salvart mestre 
des œuvres de monditseigneur et Jehan Thomas L s.t. Appert par escripture rendu à court soulz le 
signe dudit mestre Jensson. Pour ce à lui poié, appert par sa quittance cy rendue L s.  

98.12. Pour un boissel de blé emploié tant par lesdis huchiers que par ledit mongnier pour mettre à voie le 
tournant dudit moulin. Pour ce II s. VI d. 

 
Somme : XXV l. XI s. VIII d. 
 
 

99. Autre mise pour achat de membreures et bors d’Illande pour iceux ouvrages 
 
99.1. À mondit seigneur pour l’achat d’un cent de bort d’Illande acheté à Harefleur par Pierre Enfousse en 

mois d’ottobre IIIIc et XI ; dont demi cent estoit de X piés de lonc du pris de XIIII l. V s., et l’autre demi cent 
estoit de VII piés de lonc du pris de VIII l. V s.t., qui sont XXII l. X s., dont ledit recepveur se charge en 
recepte en ce présent compte de les avoir receux de monditseigneur. Et pour ce sont cy à prendre en 
sa descharge, pour ce XXII l. V s.  

99.2. Aux bermens (4) qui portèrent ledit bort de la seulle où il estoit jusques en Saine au vaissel qui l’aporta. 
Pour ce appert par escripture de Jehan Mallet dit Fauquet. Pour ce III s. IIII d. 

99.3. À Simonnet le Huchier pour ses despens de IIII jours à aller et venir acheter et choisir par II voiages icelui 
bort, et icelui faire chargier, pour ce que au premier voiage il ne poult estre chargié pour maulture de 
temps qui sourvint en l’eaue en temps du premier voiage. Pour ce à lui poié par ledit Mallet à qui ledit 
viconte le restitua VI s. VIII d.  

99.4. À Jehan Basset et Jaquet le Roux marineaux pour avoir esté querre ledit bort audit lieu de Harefleur et 
icelui avoir aporté à Tancarville. Pour ce appert par leur quittance sur ce rendue XXV s.  

99.5. À Raoul de la Mare, voitturier, pour l’avoir aporté de dessus les cais jusques au dit chastel en ses 
charetes, pour ce III s. 
 

Folio 32 verso 
 
99.6. (À un huchier demourant à Rouen pour l’achat de cinquante deulx pièches de membreures 

d’escartellage de XII à XIII piés de lonc chascune pièche, qui furent achetés par Colin de Saint-Lucien et 
Jehan le Huchier en mois d’octobre IIIIc et XI et aportés audit chastel pour faire la membreure d’huys, 
bans et drescheurs par l’ordenance de mondit seigneur le conte, lesquielx coustèrent pris en place la 
somme de dix livres t. qui furent poiés par monditseigneur en son commandement et s’en charge icelui 
viconte en récepte en ce présent compte. Et pour ce sont cy à compter en sa descharge, pour ce
 X l. [article biffé] 

99.7. À Jehan de Bulli marinel, pour avoir aporté de Rouen à Tancarville icelles LII pièches de membreures, II 
queues et un ponchon de vin et autres choses, monditseigneur estant lors audit lieu de Tancarville. 
Pour ce à lui poié par le mandement de monditseigneur, appert tant par ledit mandement que par 
quittance XL s.  

99.8. Pour l’aportage d’icelles LII pièches de dessus les caiz jusques audit chastel, pour ce  II s. VI 
d. 

99.9. Audit Jehan le Huchier pour les despens de lui et d’un cheval sur quoy il estoit alé dudit lieu de 
Tancarville audit lieu de Rouen choisir icelui bois pour III jours tant alant, séiournant que retournant, 
pour jour IIII s. II d. Valent XII s. VI d.  

99.10. À Ysembard Guedart pour l’achat d’une grosse tronche de boiz de XIIII piez de lonc et de II piés de reffait, 
dont furent faites LII pièches de membreures tant grandes que petites, tant pour huys enchacilliés, 
bans, drecheurs que fenestres, dont marchié fu fait à lui par Jehan de Livet, le viconte et Jehan 
Thomas. Pour ce à lui poié, appert par sa quittance sur ce rendue XLV s.  

99.11. À Hervieu Mouron, sieur de lonc, pour avoir escartellé icelle tronche et y avoir fait icelles LII pièches de 
membreures tant grandes que petites, dont marchié avoit esté fait à lui par le viconte, présent Jehan 

                                                           
(4) Bermen : Portefaix. 



Thomas, au pris de XLV s. le cent. Vallent icelle LII pièches XXII s. VI d. Pour ce à lui poié appert par sa 
quittance sur ce rendue XXII s. VI d.  

99.12. À Raoul de la Mare pour les avoir portés d’emprès le vivier jusques audit chastel, pour ce III s.  
99.13. À Jehan Moisson et Jehan Gilles pour les avoir portées en leur col des cours de bas jusques en la 

terrasse dudit chastel où ils furent mises, pour ce XX d. 
99.14. À Jehannin Langlès varlet du huichier, pour les avoir aidiés à porter, et pour les avoir mises à point en la 

dite terrasse, et avoir mis des boises entre deulx pièches pour eulx mielx séchier et conserver, pour ce 
à lui poié XX d. 

 
Somme : xxxl. XVI s. VI d. 
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100. Autre mise pour ouvrage de plastrerie et couverture de thieulle fais audit chastel 
 
100.1. À Jehan de la Salle pour avoir fait de son dit mestier de plastrerie tout l’ouvrage et couverture de thieulle 

des maisons et galleries qui de nouvel ont esté faites entre la granche et la tour à l’aigle, et 
aussi de la petite tourelle qui est au bout desdites maisons par devers ladite tour à l’ègle, tant 
en planchiers, cloisons que cheminéez. Èsquelles maisons il a deulx paires de planchiés, III cloisons 
au lonc d’icelle, dont les II font cloisons par dehors œuvre, et la tierche mi-part les galleries desdites 
maisons et les chambres d’icelle. Et aussi il y a VI cheminéez dont IIII sont chascune particullière, et II 
pessans en un tuel. Avec toutes les cloesons traversaines des dites chambres. Et pour faire les dis 
ouvrages il eust bastu et conroié tout le plastre ad ce nécessaire. 
 Item ledit ouvrier a fait couvrir et later toutes lesdites maisons et galleries, lesquelles besongnes 
de plastres et couverture furent mises à pris de premier denier à rabès par Robin Cristis à VIIxx l.t. ; 
rabessés par ledit de la Salle et mises à VIxx X l. Item par ledit Cristis à VIxx l. ; item par ledit de la Salle 
à c X l. ; item par Jehan des Camps à c V l. ; item par Jehannin Gervès à c l. ; item par ledit de la Salle 
à IIIIxx XVIII l. ; item par ledit des Camps à IIIIxx XVI l. ; item par Jehan Leber à IIIIxx X l. ; item par ledit de la 
Salle à IIIIxx VIII l., item par mestre Estienne Vignon à IIIIxx VI l. ; item par ledit des Camps à IIIIxx IIII l. ; item 
par ledit de la Salle à IIIIxx II l. ; item par ledit mestre Estienne à IIIIxx l. Item par ledit de la Salle à LXXVIII 
l. ; item par ledit mestre Estienne à LXXVI l. ; item par ledit de la Salle à LXXIIII l. et lui demoura comme 
derrain rabesseur et lui fu adiugié par ledit viconte en la présence de Clément Coste et tous les 
ouvriers cy dessus desclairiés. Laquelle besongne fu mise et publiée en plusieurs lieux ainsi que l’en a 
acoustumé. Pour ce poié appert par sa quittance sur ce rendue LXXIIII l. 

100.2. À lui pour avoir houssé les cheminéez du chastel au noël IIIIc x, c’est assavoir toutes celles des maisons 
de devers la ville et celles des maisons où est logié le viconte. Pour ce à lui poié appert par sa 
quittance cy rendue XXV s. 

100.3. À lui pour avoir vuidé et netoié toutes les goustières dudit chastel pour les termes Saint Michiel et 
Pasques escheus par le temps de ce compte. Pour ce XX s. 

100.4. À Jolyet Coquin et Thomas Régnault thieulliers demourant à Yville pour l’achat de soixante milliers de 
thieulle fournis des estoffles adce appartenantes par aulx livrées par deulx fois depuis Pasques IIIIc et X 
jusques ou mois d’aoust enssuivant dedans le vessel qui aporta ycelle thieulle. Laquelle thieulle a esté 
mise et emploié tant en la couverture des maisons et galleries cy-dessus desclariées que en 
plusieurs autres lieux audit chastel. Et en fu marchié fait auxdis thieulliers par messeigneurs des 
comptes, le mestre des œuvres et le viconte au pris de XXVIII s. t. chascun millier rendu audit vessel. 
Vallent audit pris IIIIxx IIII l. comme il appert par le marchié sur ce fait qui demoura devers la court. Pour 
ce à eulx poié appert par leur quittance sur ce rendue IIIIxx IIII l.  
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100.5. Pour le voiage et despens de Jehan du Quemin qui fu de Tancarville audit lieu de Yville, où il a de l’un à 

l’autre environ X lieues, savoir quant icelle thieulle seroit preste et quant  on la pourroit avoir. Pour ce
 VII s. V d. 

100.6. À Colin Bréart marinel pour avoir aporté iceux LX milliers de thieulle depuis les dictes thieulleries jusques 
audit lieu de Tancarville, et icelle avoir deschargié et mise en carchage de charettes, laquelle fu 
receue par messire Régnault Féret prestre et Jehan de la Salle plastrier. Pour ce à lui poié pour 
chascun millier VI s. III d. par marchié fait à lui par monseigneur d’Aurichier et messeigneurs des 
comptes. Vllent en somme XVIII l. XV s. Pour ce à lui poié appert par sa quictance sur ce rendue XVIII l. 
XV s. 

100.7. Audit Jehan de la Salle pour avoir receu laditecte thieulle et icelle avoir mise à point affin qu’elle ne se 
peust meffaure et en ce faisant vaqua par deux jours. Pour ce à lui poié pour chascun jour IIII s. valent
 VIII s. 

100.8. À Raoul de la Mare, charetier, pour avoir aporté en ses charetes iceux LX milliers de thieulle de dessus 
lesdis caiz jusques dedans ledit chastel, pour chascun millier III s. valent IX l. Pour ce à lui poié appert 
par sa quittance sur ce rendue IX l. 



100.9. À Guieffroy le Lièvre pour la façon de II XIInes de claies pour establies ès dis ouvrages de plastrerie fais ès 
dictes maisons et galleries d’entre la granche et la tour à l’ègle. Pour ce à lui poié pour chascune 
XIIne VII s. VI d., vallent XV s. 

100.10. À Jehan d’Orenge charetier pour les aider à porter des bois de Bréheulles où ils avoient esté faictes 
jusques audit chastel. Pour ce à lui poié  

100.11. À Ricart Ouin pour XIXc de late de quesne par lui livrés audit chastel et qui fu receue par ledit messire 
Régnault, laquelle fu mise en emploié en la couverture des dictes maisons d’entre la tour à l’ègle et 
ladicte granche, dont marchié avoit esté fait à lui par monseigneur d’Aurichier au pris de XXXV s.t. 
chascun millier rendu audit chastel comme il appert par le marchié sur ce fait qui demoura devers la 
court. Vallent en somme LXVI s. VI d. Pour ce à lui poié appert par sa quittance cy rendue  LXVI s. 
VI d. 

100.12. À Guillaume Coustain pour VIIIc de semblable late pour ladicte besoigne et pour autres ouvrages dudit 
chastel, laquelle avoit esté receue par ledit prestre, appert comme dessus, laquelle lui fu comptée par 
monseigneur d’Aurichier, mestre Jensson et autres, audit pris de XXXV s. le millier rendu audit chastel. 
Pour ce à lui poié appert par sa quittance cy rendue XXVIII s. 

100.13. À Robin Hébert faiseur de late pour sa paine, journées et despens d’avoir fait VIIm de late ès bois de 
monditseigneur, qui furent mis en œuvre en ladite couverture des dites maisons et aussi à faire les 
cintres des planchiés d’icelles. Pour ce à lui poié pour la façon de chascun millier V s. X d. comme il 
appert par sa quictance sur ce rendue, vallent en somme XL s. X d. 

100.14. À Jehan Nervet et Raoul de la Mare pour avoir aidé à porter iceux VIIm de late dessis dis. Pour ce à eulx 
poié VIII s. c’est assavoir V s. audit Nervet et III s. audit Raoul, vallent ladicte somme. Pour ce, VIII s. 

100.15. À Jehan des Camps et Jehannin son filz pour avoir recouvert et recerchié en plusieurs lieux où mestier 
estoit toutes la misons dudit chastel, tant les tours, salles, chambres que estables, qui mis avoient esté 
de premier denier à rabès par Cardin Villart à XIIII l.t. ; rabessé par lesdits des Camps et mis à XII l. XII s. 
Auxquiex les dites repparations demourèrent par ledit pris comme derrains rabesseurs, et leur furent 
adiugés par les officiers de monseigneur entre lesquiex estoient Jehan de Livet, le procureur, Colin 
Barbier, le viconte et autres, appert par escripture sur ce soubz leur signe qui demoura devers la court. 
Pour ce à eulx poié appert par leur quictance cy rendue XII l. XII s. 
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100.16. Aux dessus dis pour VIII journées d’un ouvrier par eulx faictes au chastel ou mois d’ottobre IIIIc  xi. C’est 

assavoir II journées de III hommes qui vallent VI journées d’un ouvrier pour aidier à mettre bas la thieulle 
de la grange en costé de devers Saine, et II jours pour faires unes armoires ou gardemengier de la 
cuisine monseigneur par l’ordonnance du mestre d’ostel, pour retrère viandes et sausses. Pour ce 
leur fu poié pour chascun jour III s. IIII d. Vallent XXVI s. VIII d., appert par leur quittance cy rendue. Pour 
ce XXVI s. VIII d. 

100.17. À Jehannin Gervès plastrier pour avoir fait tout de neuf quatre planchiés en la grosse tour dudit 
chastel, chascun planchié contenant X toises et demie ou environ. 
 Item pour avoir clos trois cloisons ès chambres d’icelles tours, lesquelles mi-partent les 
dictes chambres et les gardes-robes d’icelles et contient chascune cloison environ IIII toises. 
 Item pour avoir fait III contrecuers ès cheminéez des dites chambres et pour avoir enduit IIII 
aléez qui sont ès entrées des dictes chambres entre la vuys d’icelle tour et les dites entrées. 
 Item pour avoir assis tous les gons des huisseries et fenestres d’icelle tour . 
 Item pour avoir mois un apuie de plastre de III piés et demi de hault, de la longueur des 
marches de la vuys d’icelle tour, lequel apuys est au-dessus des marches d’icelle vuys. 
 Item pour avoir cuit, batu et conroié le plastre qui est entré en icelle besoigne. Lesquelles 
choses furent mises à pris de premier denier à rabès par Robin Cristis à XL escus ; item rabessi par lui-
mesmes à XL l. ; item rabessi par ledit Gervès et mis à XX escus, et lui furent baillé et adiugé par ledit 
pris pour ce que nul n’y mist rabès au dessoulx de lui, par l’ordonnance de monditseigneur, comme il 
appert par escripture rendue à court soubz le scel du mestre des œuvres de mondit seigneur. Pour ce 
à lui poié appert par quittance sur ce rendue XXI l. 

100.18. À lui pour avoir aporté du bois où les maçons ont taillié la pierre pour les ouvrages de maçonnerie, le 
bloc qui est entré en iceux plachiés. Pour ce à lui poié V s. 

100.19. À lui pour avoir vuidé et nettoié les galleries d’emprès la chappelle esquelles il avoit grant quantité 
de traon, pierres et ordures, èsquelles il bati et conrroia le plastre qui entra en ladite besoigne, et 
aussi poura voir estouppé plusieurs pertus qui estoient en la chambre des garnisons  tant en celui de 
hault que en celui de bas. Pour ce, V s. 

100.20. À Robin Cristis, plastrier, pour avoir fait tout de neuf deulx cheminéez ès maisons de devers la ville, 
l’une en la chambre où gisent les enfans monseigneur d’Aurichier et l’autre en la prochaine 
chambre de la Jehan de Livet . Et aussi pour avoir dépéchié et mis jus les cheminéez qui y 
estoient ouparavant, lesquelles estoient tasséez et rompues en plusieurs lieux et y estoit prins le feu 
par plusieurs foiz, et aussi ilz estoient telles que l’en ne se povoit tenir ès dicte chambres quant feu y 
estoit fait pour cause de la fusmée qui ne se pouvoit espurgier d’icelles cheminéez. Et pour icelles faire 
bien et deuement marchié fu fait à lui avec deulx autres qui furent comptéez sur le compte précédent 
au pris de IX l.t. la pièche par mondit seigneur d’Aurichier, le mestre des œuvres, parmi ce qu’il conroia 
le plastre ad ce nécessaire, et mondit seigneur lui trouva ledit plastre et boiz à le cuire comme plus à 



plain est contenu ès dis comptes. Pour ce à lui poié, appert pa sa quittance cy rendu XVIII l.  
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100.21. À lui pour XII journées et demie par lui et son varlet faites pour couvrir tout de neuf deulx combles qui 

ont esté fais derrière icelles cheminéez pour geter les eauez hors, et pour refaire plusieurs pertus 
qui estoient ès planchiés des maisons dudit chastel, tant en la grant salle que aillieurs. Pour ce à lui 
poié pour chascune journée III s. IIII d., appert par sa quictance sur ce rendue. Vallent XLI s. X d. 

100.22. À lui pour un varlet de bras qui le servi en icelles XII journéez et demie, pour chascun jour II id., appert 
comme dessus. Valent XXVI s. ob. 

100.23. À Raoul de la Mare pour XXXIIII charretéez de bloc par lui aportés audit chastel et qu fu mis et emploié ès 
plachiés des dictes maisons d’entre la granche et la tour à l’ègle et ès cheminéez et cloisons 
des dictes maisons , lesquelles il aporta depuis le IXe d’avril IIIIc  X après pasques jusques au IXe  de 
janvier IIIIc XI [1412] et furent receues par ledit messire Régnault Féret prestre comme il appert par sa 
certiffication sur ce rendue. Desquelles XXXIIII charetées il avoit esté quère les VII en la carrière de la 
coste de Saine, et pour chascune d’icelles VII charettez lui fut compté par monseigneur d’Aurichier, 
Jehan de Livet et mestre Jensson III s. IIII d. Vallent XXIII s. IIII d. Et pour le résidu qui est XXVII charetéez, 
lesquelles il avoir prises tant en la carrière du Nest que au bois où les maçons avoient taillié la pierre 
pour les ouvrages dudit chastel, lui fut compté par les dessus dis XLV s. qui font LXVIII s. IIII d. comme il 
appert par escripture sur ce rendue à court soulz leurs signes. Pour ce à lui poié appert par sa 
quittance cy rendue LXVIII s. IIII d. 

100.24. À Guillemin Bobée plastrier pour quinse journées et demie par lui faites depuis pasques IIIIc X jusques au 
mois de janvier IIIIc XI [1412]. C’est assavoir VI jours et demi pour faire la plastrerie de la garde-robe de 
la prochaine chambre Jehan de Livet tant à batre le plastre, à taillier le bloc qui y entra, comme à 
faire ladite plastrerie. Et III journées et demie à faire les cloesons d’une petite estable qui est soubz 
le petit grenier du bout de la granche . Et IIII journéez et demie tant pour refaire plusieurs pertus qui 
estoient ès planchiés des maisons où demeure monseigneur d’Aurichier et pour refaire le 
contrecuer de la cheminée où gist ledit monseigneur d’Aurichier . Pour chascune journée lui fu compté 
III s.t. par monseigneur d’Aurichier et Jehan de Livet, sauf que de la dite demie journée riens ne lui est 
compté. Vallent icelles XV journées audit pris XLV s. Appert comme dessus XLV s. 

100.25. À Pierre Basire, marchant demourant à Rouen, pour l’achat de XXVIII mons de plastre qui furent aportés 
de Rouen à Tancarville ou mois d’aoust IIIIc  et dix, et furent emploiés ès ouvrages de plastrerie cy-
dessus desclairiés. Pour ce à lui poié pour chascun mont X s. Appert par sa quittance cy rendue. 
Vallent XIIII l. 

100.26. À lui pour XXVIII mons de plastre qui fu aporté de Rouen audit lieu de Tancarville au mois de may IIIIc xi, 
emploié ès dis ouvrages, pour chascun mont XI s. Appert par sa quittance cy rendue. Vallent XV l. VIII 
s. 

100.27. À lui pour XXX monts de plastre aportés de Rouen audit lieu de Tancarville en mois de décembre IIIIc  XI, 
dont cinq mons ou environ furent envoiés au moulin d’Ouvedalle pour la plastrerie d’icelui, et le 
sourplus sera mis en œuvre ès ouvrages dudit chastel, tant en ceulx qui sont cy-dessus desclarés 
comme en la plastrerie de la chambre aux chevaliers. Lesquiex XXX mons furent achetés par maistre 
Jensson au pris de XII s.t. le mont comme il appert par la certiffication dudit mestre Jensson. Vallent en 
somme XVIII l.t. Pour ce poié audit Pierres comme appert par sa quittance sur ce rendue XVIII l. 
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100.28. À Colon Bréart, marinel, pour avoir aporté de Rouen à Tancarville ledit plastre qui monte pour icelles 

trois parties IIIIxx VI mons et pour icelui avoir chargié et deschargié et mis en carchage de charettes, 
dont marchié fu piécha fait à lui au pris de VI s. III d. le mont par monseigneur d’Aurichier et 
messeigneurs des comptes comme il appert par le marchié sur ce fait. Vallent en somme XXVI l. XVIII s. 
VI d. Pour ce à lui poié appert par sa quittance sur ce rendue XXVI l. XVIII s. VI d. 

100.29. À Clément Coste pour l’achat de XVIII mons de plastre pris sur les caiz de Tancarville en mois d’ottobre 
IIIIc XI, lequel fut aporté audit chastel et mis ès ouvrages de plastrerie cy-dessus desclariés. Et pour 
chascun mont pris sur iceux cais lui fu poié XV s. VIII d. Vallent en somme XIIII l. II s. Pour ce à lui poié, 
appert par sa quittance sur ce rendue XIIII l. II s. 

100.30. À Raoul de la Mare, charetier, pour avoir aporté tout le pastre cy-dessus desclairié de dessus les caiz 
dudit lieu de Tancarville jusques audit chastel, tant celui qui a esté acheté audit Basire qui monte IIIIxx  
VI mons que les XVIII mons achetés audit Clément, lesquelles parties montent en somme CIIII mons, et 
pour le portage de chascun mont lui fut poié XX d.t. Et en fu compte fait à lui par monseigneur 
d’Aurichier, Jehan de Livet et le mestre des œuvres comme il appert par leur escripture sur ce rendue 
à court. Vallent en somme VIII l. XIII s. IIII d. Pour ce à lui poié, appert par sa quittance sur ce rendue à 
court. Vallent VIII l. XIII s. IIII d. 

100.31. À Thomas le Brasseur, boscheron, pour avoir fait de l’ordonnance de mondit seigneur cent deux 
charetéez de busche qui ont esté aportéez depuis pasques mil IIIIc X jusques au IXe de janvier IIIIc XI 
[1412] receues par messire Régnault Féret prestre comme il appert par sa certiffication rendue à court 
soubz son signe manuel. De laquelle busche une partie fu mise et emploié à cuire et conroier les 
plastres cy-dessus descliariés, et le sourplus avoit esté mis en garnison. Et fu despensé, mondit 



seigneur estant à Tancarville en mois d’ottobre IIIIc XI et ès mois ensuivans. Et pour chascune 
charetéelui fu poié XII d.t., appert par sa quittance sur ce rendue. Vallent  Cii s. 

100.32. À Raoul de la Mare, charetier, pou avoir aporté icelles CII charetées de busche des bois du Nest dedans 
ledit chastel, et dont compte fu fait à lui par monseigneur d’Aurichier, Jehan de Livet et le mestre des 
œuvres au pris de XX d. pour charetée, appert par leur certiffication sur ce rendue à court. Vallent en 
somme VIII l. X s. Pour ce à lui poié appert par sa quittance sur ce rendue VIII l. X s. 

100.33. À Jehannin Bobée, plastrier, pour II jours qu’il fu audit chastel pour refaire le contrecuer de la cheminée 
de la chambre où le viconte est logié en mois de may IIIIc xi. Pour ce à lui poié pour chascun jour VII 
blans. Vallent V s. X d. 

100.34. Audit Jehannin Bobée, Robin le Courtois et Jehan le Conte véron, pour avoir esté chascun VII jours oudit 
chastel ou mois d’aoust IIIIc X pour aidier ç deschendre et mettre bas la tieulle qui estoit sur la 
granche ou costé de devers les cours, depuis le pignon de devers la tour quarrée jusques 
auprès de la crouppe qui est sur la porte d’icelle granche, laquelle thieulle fu mise bas pour ce 
qu’elle ne fust perdue pour ce que la charpente d’icelle granche estoit emprès de cheoir. Pour ce à 
eulx poié VII s. XI d. C’est assavoir à chascun desdis Bobée et Courtoiz VII blans et audit Conte II s. I d. 
qui font ladite somme VII s. XI d.  
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100.35. À Jehannot du Quemin et Mahiet le Littre pour avoir couvert environ la Toussains IIIIc X l’ouvrage de 

maçonnerie de la grosse tour, la maçonnerie de la vuis d’icelle tour, la maçonnerie de la 
chambre aux chevaliers, la petite tour carrée, la porte et la vuis d’icelle besogne, et aussi pour 
avoir fait toute la charpenterie ad ce nécessaire et convenable, pour avoir abatu le bois qui y entrat. 
Lesquelles besoignes furent mises à prix de premier denier à rabès par icelui du Quemin à X l.t. ; 
rabessées par Jehan le Nourri et Robin Gallos à IX l.t. ; item par ledit Mahiet à VIII l. X s. ; item par ledit 
Quemin à VIII l.t. ; item par lesdis Nourri et Gallos à VII l. X s. ; item par lesdis Quemin et Mahiet à VII l. V 
s.t. Auxquiex lesdis ouvrages demourèrent comme derrains rabesseurs par ledit pris de VII l. V s. Et 
mondit seigneur leur trouva boiz en estant et charoy et estrain pour ce faire. Pour ce à eulx poié, 
appert par leur quittance sur ce rendue VII l. X s. 

100.36. À Guillaume Heuze pour IIIIc et demi d’estrain par lui livré audit chastel, qui pour les dessus dis fu mis et 
emploié en la couverture dessus descliriée, lequel fu receu par messire Régnault Féret, prestre, 
comme il appert par sa certiffication. Pour ce à lui poié pour chascun cent rendu audit chastel XVIII s. t. 
Vallent IIII l. XII d. Pour ce à lui poié ladite somme, appert par sa quittance sur ce rendue IIII l. XII 
d. 

100.37. À Guillaume de Burrot pour IIIc  d’estrain par lui semblablement livré audit chastel, qui fu emploié en 
iceux ouvrages, lequel estrain fu receu par messire Régnault Féret, prestre, comme il appert par sa 
certiffication sur ce rendue. Et pour chascun cent rendu audit chastel lui fu poié XVI s., appert par sa 
quittance sur ce rendue. Vallent en somme XLVIII s. 

100.38. À Jehan le Conte, Raoul le Conte, Guillaume Lévesque, Guillaume Dubost, Colin Advenel, Jehannin 
Bobée, Jehannin le Conte le jeune, Pierres Durant, Jehan Pinel, Robin Roussel, Jehan Boulengier, 
pour avoir esté chascun VII jours à descendre et mettre bas la tieulle qui estoit sur la granche dudit 
chastel ou costé de derrière, laquelle fu deschendue par le commandement de mondit seigneur ou 
mois d’octobre IIIIc xi. Laquelle granche fu recouverte d’estrain pour ce que le mesrien d’icelle ne 
vault riens et estoit ladite granche en dangier de cheoir et ladite tieulle tourner en perdition. 
Pour ce à eulx poié à chascun II s. I d. Vallent  XXII s. XI d. 

100.39. À Robin le Comte Véron, couvreur d’estrain, pour neuf journées et demie par lui faites au cahstel ou 
mois d’octobre IIIIc XI pour couvrir de feurre la granche d’icelui chastel en tant qu’il en y avoit de 
descouvert, laquelle fu recouverte par le commandement et ordenance de monditseigneur. Pour ce à 
lui poié pour chascune journée VII blans, appert par sa quittance sur ce rendue. Vallent  XXVII s. VIII d. 
ob. 

100.40. À Mahiet le Lettre, semblablement couvreur d’estrain, pour III journéez par lui vaquéez pour aidier à faire 
ladite besoigne. Pour chascun jour sept blans, vallent VIII s. II d. 

100.41. À Pierres Durant pour VI jours et demi par lui vaquiés pour servir iceux couvreurs, pour chascun jour II s. I 
d. Vallent XII s. VI d. ob. 

100.42. À messire Ricart de Cormare, prestre, pour un cent d’estrain par lui envoié audit chastel qui fu mis et 
emploié en ladite couverture. Pour ce à lui poié tant pour estrain que pour charoy XVII s. VI d. Lequel 
estrain fu receu par messire Régnault Féret, prestre, comme il appert par sa certiffication sur ce 
rendue. Pour ce XVII s. VI d.  
 

Folio 36 recto 
 
100.43. À Guillaume Thirel et Robin Roussel pour un cent et demi d’estrain semblablement par eulx livré dedans 

ledit chastel, qui fu receu par ledit prestre, appert comme dessus, et fu emploié en la couverture de 
ladite granche. Pour ce à eulx poié au pris de XVII s. VI d. le cent rendu audit chastel, appert par 
quittance sur ce rendue. Vallent XXVI s. III d. 

100.44. À Jehan Moisson pour Ic d’estrain par lui livré audit chastel qui fu mis et emploié en ladite couverture et 
receu par ledit prestre, appert comme dessus. Pour ce à lui poié XVII s. VI d. 



100.45. À Jehannin le Conte le jeune pour un cent d’estrain par lui livré audit chastel et qui semblablement fu mis 
et emploié en ladite couverture et receu par ledit prestre, appert comme dessus. Pour ce à lui poié
 XVII s. VI d. 

100.46. À Jehannin le Conte Véron pour IIc  et demi d’estrain par lui semblablement livrés pour la dite besoigne, 
receu par ledit prestre, appert comme dessus. Pour ce à lui poié pour chascun cent XVII s. VI d., appert 
par sa quittance sur ce rendue, vallent XVII s. VI d. 

100.47. À Jehan de la Salle pour VII journées faites audit chastel par lui et son varlet depuis la saint Jehan mil IIIIc 
IX jusques à la saint Jehan mil IIIIc xi. C’est assavoir une journée pour couvrir sur la granche en 
plusieurs lieux où mestier estoit, l’autre journée pour refaire les marches du degré des galleries 
par où l’en va de la cuisine en la salle et aultres ouvrages fais en la chappelle. Item III journées 
tant pour refaire le planchié de la despence qui deppechié avoit esté par un sollivel qui avoit esté 
ars que pour estoupper plusieurs pertus qui estoient ès planchiés des maisons de devers le bois. 
Et II journées pour estoupper plusieurs pertus ès planchiés des chambres où demeure 
monseigneur d’Aurichier  et pour refaire les cloesons d’une petite chambre laquelle est desoubz 
le degré d’icelle chambre. Pour ce à lui poié pour chascun jour pour lui et son vallet VI s. Vallent XLII 
s., appert par sa quittance. Pour ce XLII s. 

 
Somme : IIIc  IIIIxx XVIII l. V s. IIII d. 
 
 

101. Autre mise pour cordail, pionnerie et journéez faites en icelui chastel 
 
101.1. À Jehan Richier, cordier demourant à Rouen, pour deulx caables de tel par lui livrés pour le puys de la 

grosse tour dudit chastel, chascun caable contenant XXXVIII toises de lonc, dont le premier fu aporté 
le xxve de septembre IIIIc X par Guillaume Jouenne, et le segond fu aporté par icelui Guillaume ou mois 
de janvier IIIIc XI [1412]. Pour ce à lui poié pour chascun caable LX s., appert par sa quittance sur ce 
rendue. Vallent VI l. 

101.2. À lui pour deulx autres caables de tel par lui semblablement livrés pour le puys de bas, dont le premier fu 
aporté par Jehan Leclerc ou mois de septembre IIIIc xi, le IIe au mois de février oudit an [1412] par 
Guillaume Jouenne. Et pour chascun caable lui fu poié L s.t., appert par sa quittance sur ce rendue. 
Vallent c s. 

101.3. Audit Guillaume Jouenne pour avoir esté quère III d’iceux caables, c’est assavoir à les avoir aporté de 
Rouen à Tancarville, c’est assavoir pour le premier XII s. VI d., pour le IIe X s. et pour le tiers XIII s. IIII d., 
pour ce qu’il séiourna audit lieu de Rouen un jour lui et son cheval pour attendre que ledit caable fust 
fait. Vallent pour iceux voiages XXXV s. X d., appert par sa quittance sur ce rendue. Pour ce XXXV s. 
X d. 

101.4. Audit Jehan Le Clerc pour avoir esté querre l’un d’iceux caables, et icelui avoir aporté de Rouen à 
Tancarville, c’est assavoir celui qui fu aporté ou mois de septembre IIIIc XI. Pour ce à lui poié tant pour 
lui que pour son cheval X s.. 
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101.5. À Jehan de la Salle pour avoir hosté et vuidé plusieurs cailleux, ordures et gravois qui yessus estoient 

du mur qui mi-part la chambre aux chevaliers et la garde-robe d’icelle, lequel avoit esté 
dépéchié et abatu pour ce qu’il ne valloir rens. Item pour avoir hosté et vuidé plusieurs gravois qui 
yessus estoient des ouvrages des maçonnerie tant de la grosse tour que de ladite chambre aux 
chevaliers. Lesquiex gravois et ordures il avoit portés hors dudit chastel jusques au bout du chemin 
qui est au lonc de la coste du Nest, par où sont aportéez les matières pour les ouvrages dudit chastel. 
Lesquiex ouvrages furent mis à pris de premier denier par Adam le Fèvre à X l.t. à rabès ; rabessés par 
ledit Jehan et mis à IX l. X s. et lui demourèrent comme derrain rabesseur. Pour ce à lui poié appert par 
sa quittance sur ce faite qui demoura devers la court IX l. X s. 

101.6. À Jehannin Moley et Guillaume du Puys ouvriers de bras, pour avoir esté chascun un jour audit chastel 
en mois de mars IIIIc X [1411] pour faire les fondemens de l’arc de pierre qui est au bout de la 
chappelle pour contrebouter la vuys de la grosse tour. Pour chascun II s. I d. vallent IIII s. II 
d. 

101.7. À Jehannin Brégolles semblablement ouvrier de bras, pour II jours et demi par lui fais audit chastel ou 
mois d’avril IIIIc XI pour vuider le planchié de la chambre aux chevaliers et hoster plusieurs gravois 
qui y estoient et iceux faire cheoir à terre. Pour ce à lui poié V s. II d. ob. 

101.8. À Guillaume Bertout et Adam Clémenche pour avoir hosté et netoié ès mois de décembre et de janvier 
IIIIc X [décembre 1410 et janvier 1411]  plusieurs gravois qui estoient audit chastel, tant entre la grosse 
tour et la chappelle, au lonc des galleries de la dite chappelle, en la cuisine qui est soubz ladite 
chambre aux chevaliers, en la dite grosse tour que en la vuys d’icelle, leesquiex extoient yessus 
des ouvrages fais tant en la dite tour que en ladite chambre aux chevaliers. Et aussi pour avoir avallé 
l’aire du garde-mengier d’icelle cuisine de quatre piés plus bas qu’elle n’estoit. Lesquelles terres et 
gravois ilz portèrent hors dudit chastel. C’est assavoir les terres au bois et le gravois au bout du 
chemin qui est au lonc de ladite coste du Nest pour ce qu’il estoit si rompu et dépéchié que charetes 
n’y povoient charier. Item pour avoir fait et vuidé les fondemens des murs de la devanture de la dite 



chambre aux chevaliers et aussi du pignon de devers la dite grosse tour, lesquiex fondemens 
estoient de IIII à V piés en profond et d’aoutant de largé. Et pour avoir semblablement porté les terres y 
essues desdis fondemens. Lesquelles besoignes furent mises à pris de premier denierà rabès par 
Adam le Fèvre à quinze livres ; rabessés par lesdis Bertout et Clémence et mis à XIII l. tournois et leur 
demoura par ledit prus comme derrains rabesseurs, comme il appert par escriptures faites soubz le 
signe de monseigneur d’Aurichier qui demoura devers la court. Et outre et par-dessus iceux XIII l. leur 
fu poié X s. pour avoir avalé le fondement du pillier cornier du bout de la dite chambre devers la 
chapelle de VI à VII piés plus bas qu’ilz ne devoient pour ce que l’en n’y trouvoit pas assés bon 
fondement pour ledit pillier. Et pour avoir porté jusques audit bois les terres qui en estoient yessues. 
Vallent icelles parties XIII l. X s., appert par leur quittance sur ce rendue. Pour ce XIII l. X s. 

101.9. À Jehannot Thirel et Thomas Tirel, charetiers, pour VI journéez de eulx et de leurs bestes par eulx faites 
audit chastel ou mois d’octobre IIIIc xi, monseigneur estant audit lieu, pour hoster plusieurs gravois et 
ordures qui yessus estoient de la maçonnerie et ouvrage [Folio 37 recto] de ladite grosse tour et 
iceux avoir porté jusques au bois. C’est assavoir ledit Thomas IIII jours et ledit Jehannot II jours. Pour ce 
à eulx poié pour chascun jour tant pour eulx que pour leurs bestes VI s. III d., appert par leur quittance 
sur ce rendue. Vallent XXXVII s. VI d.  

101.10. À Guillaume l’Enfant et Jehan Coulombel, à chascun pour II jours qu’ilz furent audit chastel en icelui mois 
pour faire cheoir bas toutes les ordures et gravois qui estoient tant en la vuys de la grosse tour que 
en tous les planchiés d’icelle. Pour chascun jour II s. I d. chascun, vallent VIII s. IIII d. 

101.11. À Guillaume l’Enfant, Raoul le Conte, Jehan Coulombel, Mahiet de Haneillens et Jean Helies, pour XVI 
journéez et demie d’un homme par eulx faites audit chastel en icelui mois, tant pour hoster icelles 
ordures et gravois de la basse chambre d’icelle grosse tour que pour avoir chargié yceux beneaux 
des dites ordures et gravois. Pour chascune journée leur fu poié II s. I d.t. qui font XXXIIII s. IIII d. C’est 
assavoir audit Enfant V jours, audit Conte IIII jours et demi, audit Coulombel III jours et audit Hélies I jour, 
qui font icelles XVI journées et demie. Pour ce XXXIIII s. IIII d. 

101.12. À Guillaume Neufmarchié, pionnier, pour V journéez qu’il fu ou mois d’occtobre IIIIc XI à la mare du Parc 
par le commandement de Monseigneur, avec plusieurs autres ouvriers, pour icelle curer et vuider de 
plusieurs ordures qui y estoient. Pour ce à lui poié, appert par sa quittance sur ce rendue XXV s. 

101.13. À Colin des Casteaulx pour les despens fais par ledit pionnier et autres personnes besoingnans en icelle 
mare chiés Guillaume Heuze, et n’en oulrent oncques autre poiement. Pour ce IIII s. V d. 

101.14. Pour un varlet qui ala de Tancarville à Aurichier où il a IIII lieuez, querre ledit pionnnier par le 
commandement de monditseigneur. Pour ce XX d. 

101.15. À Guillaume Jouenne et son fils pour avoir esté chascun II jours audit chastel ou mois de juing IIIIc x, qui 
sont IIII jours d’un homme, pour netoier la granche dudit chastel où il avoit foison de gravois et 
ordures, lequel gravoiz et ordures ilz hostèrent hors de la dite granche et le portèrent ès cours dudit 
lieu pour conroier en icelle granche du plastre pour les ouvrages de plastrerie. Pour ce à eulx poié 
pour chascun jour II s. I d. Vallent VIII s. IIII d. 

101.16. À Estienne Gode pour avoir curé et netoié les ruysseaulx et essiaulx des marestz de Radicastel, dont il a 
coustume à avoir pour ce faire XXV s. pour an, dont il fait cy à compter de deulx années finies à 
pasques mil IIIIc et unze, pour ce que ou derrain compte précédent de cestui rens n’en fu compté, 
comme par icelui appert. Vallent icelles deulx années L s.t. Pour ce à lui poié, appert par sa quittance 
sur ce rendue L s.t. 

101.17. À Ricart le Doléant, Étiemblet Guode, Jehan le Nourri, Jean des Avrilz, Jehan Papeillon, pour XXXIIII 
journéez d’un homme par eulx faites audit chastel ou mois de novembre IIIIc x, tant pour netoier et 
vuider chambres, salles que les estables, et les fiens et ordures avoir portéez aval les faloises. C’est 
assavoir audit Ricart XIIII jours en ce compris II jours qu’il aida à porter les lis et les feurres pour 
iceux lis ès chambres dudit chastel.  Audit Estiemblet VII jours, audit Nourri V jours et aux dis des 
Avrilz et Papeillon chascun quatre jours qui font iceux XXXIIII jours. Et pour chascun jour leur fu poié II s. 
I d.t. Vallent LXX s. X d. Pour ce LXX s. X d.  
 

Folio 37 verso 
 
101.18. À Jehannot Thirel, charetier, pour trois journéez de lui et son filz, son bennel et III bestes, qui furent audit 

chastel avec les dessus dis pour aidier à porter iceulx fiens et ordures aval lesdites faloises. Pour ce à 
lui poié pour chascun jour VIII s. IX d. tant pour lui, sondit filz et son bennel et bestes, vallent XXVI s. 
III d. 

101.19. À Robin des Vaulx, Ricart le Doléant, Robin Roussel, Guillaume l’Enfant, Gervès Vie et Perrin Adeline 
pour unze journéez d’un homme par eulx faites ou mois de septembre IIIIc XI pour abatre et dépéchier 
une partie du mur qui estoit entre la petite tour carrée et le pont d’emprès la grosse tour affin 
que le mesrien de la chambre aux chevaliers peust estre porté en icelle chambre, lequel mesrien 
n’y eust peu avoir esté porté sans avoir dépéchié ledit mur. Et y furent chascun par II jours excepté 
ledit Adeline qui n’y fut que un jour. Pour ce à eulx poié pour chascun jour II s. I d. Vallent XXII s. 
XI d. 

101.20. À Ricart le Doléant, Guillaume Jouenne et Guillaume le Potier, pour avoir esté chascun un jour en icelui 
chastel en icelui mois de septembre pour bouter et faire cheoir aval les faloises plusieurs fiens, terres 
et gravois qui estoient à l’endroit de la posterne de devant le moustier de Tancarville et pour 
chascun jour leur fu poié II s. I d. Vallent VI s. III d. 



101.21. À Guillaume Jouenne, Raoul Heuze, Jehan Jugouf, Jehan Paradis, Cardin Bobée, Guillaume du Bost, 
pour avoir esté audit chastel le xxviiie de septembre IIIIc XI pour netoier et vuider les chambres, salles 
et estables dudit lieu pour la venue de monditseigneur, pour chascun II s. I d. Vallent XII s. VI d. 

101.22. À Guillaume Petit, Gervès Vie, Simon et Jehan dits Papeillon, Robin Roussel, pour y avoir esté VIII jours 
pour ladite cause. C’est assavoit les dis Papeillon chascun un jour et les autres chascun II jours qui 
font icelles VIII journéez d’un homme, pour chascun jour II s. I d. Vallent XVI s. VIII d. 

101.23. À Robin le Conte, Robin Roussel, Guillaume de la Ville pour IIII journées d’un homme par eulx faites en 
mois d’octobre IIIIc unze tant pour eslire le bescuit qui estoit en la plus haulte chambre de la tour à 
l’esgle que pour icelui aporter en la plus basse chambre d’icelle tour. Et y fu ledit Roussel par II jours 
et les dis Conte et de la Ville chascun un jour. Pour ce à eulx poié présent Jehan de Livet VIII s. 
IIII d. 

101.24. À Jehannot Thirel, charetier, pour cinq journéez de lui, son bennel et ses bestes, par lui faites audit 
chastel en mois d’octobre IIIIc unze, pour hoster plusieurs gravois et ordures qui estoient tant ès 
aisemens de la chambre aux chevaliers, en la cuisine qui est soubz icelle chambre, et ès 
galleries de bas qui sont soubz ladite chambre aux chevaliers. Lesquiex gravois et ordurent furent 
portéez au chemin qui est sur lle presbitère par om sont aportéez les matières nécessaires aux 
ouvrages dudit chastel. Et pour chascun jour lui fu poié tant pour lui que pour ses dites bestes et 
bennel VI s. III d., appert par sa quittance sur ce rendue. Vallent XXXI s. III d. 

101.25. À Thomas Thirel, charetier, pour XIIII journéez de lui et de son bennel et bestes, par lui faites ès mois 
d’octobre et novembre IIIIc X unze. C’est assavoir VIII jours et demi pour vuider les dites galleries, 
cuisine et aisemens de la dite chambre aux chevaliers ; quatre jours et demi pour hoster les terres 
et gravois qui yessue de la vuys de la grosse tour et des fondemens d’icelle qui de nouvel a esté 
refondée par l’ordenance de monseigneur tout de neuf ; et un jour pour hoster ce qui estoit yessu 
du puys d’icelle tour qui semblablement avoit esté avallé par l’ordenance de monditseigneur 
pour ce qu’il n’estoit pas assez en yeaue. Lesquiex [Folio 38 recto] gravois il porta au bout du 
chemin cy-dessus desclairié pour l’amender affin que les charetes y allassent plus aisiément. Et pour 
chascun jour lui fu poié tant pour lui que ses dites bestes et bennel VI s. III d., appert par sa quittance 
sur ce rendue. Vallent IIII l. VII s. 

101.26. À Jehannin Thirel, Robin Thirel, Jehannin Paradis, Robin Roussel et Pierres Durant pour XIX jours et 
demi d’un homme par eulx fais en iceux mois avec les dis charetiers pour chargier iceulx benneaulx et 
hoster iceulx gravois et ordures des lieux où ilz estoient et les mettre en carchage de charetes. Et y fu 
ledit Jehan III jours, ledit Robin un jour, ledit Paradis deulx jours, ledit Roussel II jours et demi, et ledit 
Durant V jours qui font iceux XIX jours et demi. Et pour chascun jour leur fu poié II s. I d., appert par leur 
quittance sur ce rendue. Vallent xls VII d. 

101.27. À Guillaume Tavet pour XII livres de corde par lui bailléez et livréez à Jehan de Livet pour lever et cueillir 
la herche de la porte dudit chastel. Pour chascune livre VIII d. Vallent VIII s. 

101.28. À messire Régnault Féret, prestre, commis par monseigneur à recevoir toutes les matières convenables 
pour les ouvrages dudit chastel, comme pierre, caux, sablon, boiz, thieulle que aultrement, au pris de 
XII l. pour an comme il appert ou derrain compte du mandement de monseigneur, à paier aux termes 
de saint Michiel, pasques. Pour ce pour iceux termes escheus par le temps de ce compte. Pour ce
 XII l. 

 
Somme : LXXIII l. XIIII s. VII d. 
 

Suivent les mises pour réparations de moulins (non analysées ici), jusqu’au folio 44 verso 
 
Folio 44 verso 

 
102. Autre mise pour feronnerie 

 
102.1. À Jean Misère dit Menuet, pour l’achat de quarante milliers de cleu par lui livré le xe jour de juing IIIIc x, 

qui fu receu par messire Régnault Féret prestre, lequel fu mis et emploié tant en la couverture des 
maisons de devant le moustier, ès cheminéez des dites maisons que en plusieurs autres lieux 
audit chastel où mestier estoit. Pour chascun millier IIII s.t. pris sur place. Vallent VIII l. Et pour le voiage 
et despens dudit Menuet pour le avoir esté querre de Tancarville à Caudebec, V s. Vallent icelles 
parties VIII l. V s., appert par quittance sur ce rendue. Pour ce VIII l. V s. 

102.2. À Guillaume le Conte pour IIIIc de grant cleu pour asseoir la canlate des dites maisons. Pour ce  
102.2.1. À lui pour avoir refait une sareure qui estoit à l’uys de l’estable aux chevaulx de 

monseigneur et pour avoir fait une clef en ladite sareure, laquelle clef avoit esté perdue par les varlés 
de monditseigneur. Pour ce à lui poié  

102.2.2. À lui pour XXX enches et xxci esqueteaux par lui livrés ou mois d’aoust IIIIc x, qui furent receux 
par Jehan de Livet, pour enhoster les canons, lesquelles enches et esqueteaux pesoient XV livres. 
Pour ceà lui poié pour chascune livre XII d., valent XV l. 

102.2.3. À lui pour avoir refait deulx sareures à boche, l’une au guichet du pal de devers le bois et 
l’autre pour l’uys de bas de la tour à l’esgle, et y avoir fait trois clefs, un thouroul et les vertenelles. 
Pour ce à lui poisé V s. 



102.2.4. À lui pour deulx bendes de fer mises et assises en la posterne de devant le moustier par lui 
livrées ou mois de septembre IIIIc x, lesquelles pesoient XXVIII livres. Pour ce à lui poié pour chascune 
livre XI d. Vallent XXV s. VIII d. 

102.2.5. À lui pour une souspente de fer pour soustenir l’artref des cheminéez de bas des maisons de 
devant le moustier par lui livrées en icelui mois, XI d. la livre. Vallent XII s. 

102.2.6. À lui pour quatre grands gons et IIII grandes paumelles qui furent mis et assis ès deulx 
manteaux de la porte d’emprès la grosse tour en icelui mois, lesquiezx gons et paumelles pesoient 
LXV livres. Pour ce à lui poié pour chascune livre XI d., appert par sa quittance sur ce rendue. Vallent
 LIX s. VII d. 

102.2.7. À lui pour la ferreure de la penture de demi cent de houches, receue par Jehan de Livet en 
icelui moiz, laquelle penture poise VIIx X IIII livres. Pour ce à lui poié pour chascune livre XI d.t., appert par 
qa quittance sur ce rendue. Vallent VI l. XII s. 
 

Folio 45 recto 
 

102.2.8. À lui pour VI croissens et VI gons de fer pour la penture de trois huys par lui livrées en icelui 
mois, pesant XVIII livres, lesquelx avoient faitz pour III huis ès tourelles sur la porte  et depuis ont esté 
assiz à III huis pour les loges qui de nouvel ont esté faitez, c’est assavoir II costé de devers le 
bois et une devers la ville. Pour chascune livre XI d. Vallent XVI s. VI d. 

102.2.9. À lui pour deulx grans gons pour la posterne d’emprès la tour carrée qui avoient esté fais 
pour la porte, pesans XXXIe livres, chascune livre XI d. Vallent XXVIII s. V d. 

102.2.10. À lui pour quatre grandes trillies de fer pour les fenestres de la grosse tour, chascune fornie 
de III montans et VII traversains, par lui livréez le VIIIe jour de février IIIIc X [1411] en la présence de Jehan 
de Livet, connestable du chastel, Clément Coste, Jehan Thomas et aultres, lesquelles furent peséez 
par Pierres le Roux le jeune, garde du pois de Saint-Romain, et se montent à VIc IIIIxx XVI livres de fer, 
comme il appert par escriptures soubz le signe dudit Livet qui demoura devers la court. Pour ce à lui 
poié pour chascune livre XI d.t., appert par sa quittance sur ce rendue. Vallent en somme XXXI l. 
XVIII s. 

102.2.11. À lui pour douze souspentes de fer fournies d’enches et esqueteaulx par lui livréez ledit jour 
présens les dessus dis, lesquelles furent peséez par ledit le Roux, et se montent à C IX livres de fer, 
comme il appert par escripture soubz le signe dudit Livet, et furent mises et assises ès neufves 
maisons de devant le moustier pour soustenir les artrefs des cheminées desdites maisons. Pour 
ce à lui poié pour chascune livre XI d., appert par sa quittance sur ce rendue. Vallent en somme IIII l. XIX 
s. XI d. 

102.2.12. À lui pour avoir rappareillié deulx sareures qui sont ou pont leveis de devers la ville et pour 
deulx crampons mis et assis en la planchete d’emprès icelui pont et icelles deux sareures avoir 
garnies tout de neuf. Pour ce VI s. V d. 

102.2.13. À lui pour avoir desassise et rassise la sareure de la porte d’emprès icelui pont et icelle avoir 
garnie et remise à point. Pour ce XX d. 

102.2.14. À lui pour avoir rappareillié les deulx seaulx des deulx puys du chastel par IIII fois puis la 
saint Michiel IIIIc X jusques au xve jour d’avril IIIIc xii, et y avoir mis des bendes tout de neuf et aussi iceux 
avoir reclous. Pour ce XVII d. 

102.2.15. À lui pour avoir remis à point les deux sareures de la posterne d’emprès la tour carrée  et y 
avoir fait une clef pour ce que l’une d’icelles estoit rompue. Pour ce III s. IIII d.  
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102.2.16. À lui pour une sareure de bost laquelle fu mise et assise en la vuys du bout de la granche de 
devers la tour à l’esgle. Pour ce XX d. 

102.2.17. À lui, pour douze gons et douze petites paumelles pour six huis de hestre qui furent mis et 
assis ès neufves maisons de devant le moustier pesant IX livres, pour chascune livre X d. Vallent
 VII s. VI d. 

102.2.18. À lui pour une caenne de fer pesant V livres et demie, qui fu mise et assise ou mur des 
galleries de devant le moustier pour y atachier les eschielles. Pour ce IIII s. VII d ; Et pour une 
sareure atachié à ladite caenne, pour ce V s. Vallent icelles deux parties IX s.vii d. 

102.2.19. À lui pour douze gons et XII petites paumelles pour la penture des VI fenestres des neuves 
maisons de devant icelui moustier pesant IIII livres. Pour ce III s. IIII d. 

102.2.20. À lui pour deulx croissans dont fu pendu huys du four pesant III livres et demie. Pour ce II s. XI 
d. 

102.2.21. À lui pour une virolle de fer, un pitart et une pallete de fer qui furent mis et assis à huys qui est 
entre le chelier au sel de monseigneur et le chelier où l’en souloit mettre la buche pesant V livres, 
pour chascune livre X d. Vallent IIII s. II d. 

102.2.22. À lui pour trois barreaux de fer pesans XXXII livres qui furent mis et assis en deulx fenestres qui 
sont ou mur de la fortiffication du chastel ou cousté de devers la ville à l’endroit de la despence 
monseigneur d’Aurichier. Et pour chascune livre lui fu poié X d. Vallent XXV s. X d. 



102.2.23. À lui pour IIII gons pesans II livres qui furent mis et assis, c’est assavoir II au poullier d’emprès 
la cuisine monseigneur d’Aurichier et II pour un huis qui est en la garde-robe de la prochaine 
chambre de la Jehan de Livet. Pour chascune livre X d. Vallent XX d. 

102.2.24. À lui pour un crampon de fer pesant Ie livre et demie qui fu mise et assise en la herche de 
devers la ville pour atachier l’une des caenes de ladite herche. Pour ce XV d. 

102.2.25. À lui pour une queville de fer fournie d’enche et d’esquetel, pesant II livres et demie, laquelle fu 
mise en la lucane de la maison de la chambre aux chevaliers au costé de devant le porche de la 
grant salle. Pour ce II s. I d. 

102.2.26. À lui pour un traversain aux caennes de la planchete de devers la ville, III crampons pour 
ladite planchete  et pour une queville de fer fournie d’enche et d’esquetel, tout pesant XIIII livres et 
demie, X d. la livre. Vallent XII s. I d. 

102.2.27. À lui pour cinq quarterons de grant cleu en fachon de quevilles, dont Ic fu mis et assis ou pont 
de devers le bois part Thomas le Gay qui fist icelui pont tout de neuf, et un quarteron par Jaquet le 
Renier pour atachier les chevrons et autre mesrien de la crouppe de la chambre aux chevaliers. 
Pour ce XI s. III d.  
 

Folio 46 recto 
 

102.2.28. À lui pour deulx grans gons pour huys de bas de la vuys de la grosse tour pesans XIII livres et 
demie, X d. la livre. Vallent XI s. III d. 

102.2.29. À lui pour deulx crampons de fer qui furent mis en la maçonnerie de la grosse tour pour fermer 
les thouroulz de II des chambres d’icelle tour pesans II livres. Pour ce XX d. 

102.2.30. À lui pour deux couples de fer pour le baril aux armeures de monseigneur. Pour ce II s. 
102.2.31. À lui pour VI grans gons et VI fiches dont fu pendue la porte qui de nouvel a esté faite par 

l’ordenance de monseigneurs par les huchiers d’Estrépaigni au plus près de la grosse tour, 
lesquiex furent pesés le iie  jour de février IIIIc XI [1412] présens Jehan de Livet, messire Régnault Féret 
prestre, et pesoient VIIxx V livres et demie, comme il appert par une cédulle soubz le signe dudit Livet, et 
pour chascune livre lui fu poié X d.t. Vallent VI l. IIII s. X d. 

102.2.32. À lui pour VIII bendes de fer : c’est assavoir VI grandes pour les deulx manteaux d’icelle porte 
et deulx moiennes pour le guichet d’icelle avec deulx coupples pour icelui guichet, et IIc quinze grans 
cleux pour atachier les dites bendes et coupples, peséez ledit jour par les dessus dis et pesoient IIc LIX 
livres de fer, appert par ladite cédulle, X d. la livre. Vallent X l. XV s. X d. 

102.2.33. À lui pour III barreaulx de fer mis et assis par l’ordenance de monseigneur à l’encontre de 
contrecuer de la cheminée de la chambre de mondit seigneur le conte, pour ce que la busche ne 
mefface audit contrecuer, pesés ledit jour par les dessus dis, appert comme dessus. Lesquiex III 
barreaux pesoient IIIIxx II livres, pour chascune livre X d. Vallent LXVIII s. IIII d. 

102.2.34. À lui pour la ferreure du moulin à bras qui par le commandement de monditseigneur a esté 
fait par les huchiers d’Estrépaigni, c’est assavoir le fer, la neille, pour la neille et II neilles et le fer qui 
passe par le rouet avec le virolle de l’arbre et la fereure des tourtes et du rouet, tout pesant LII livres, 
pesé présens les dessus dis, X d. la livre. Vallent XLVIII s. II d. 

102.2.35. À lui pour huit plas liens dont la carreure dudit moulin fu liée, et sont et pour iceux liens et pour 
le cleu qui entra à les atachier. Lui fu compté X s. 

102.2.36. À lui pour II quevilles de fer fournies d’enches et d’esqueteaux, dont fu cousue une ente qui fu 
mise par Jehan Thomas en l’un des postz du pont leveiz pde devers le bois qui furent peséez par 
les dessus dis, appert comme dessus, et pesoient VI livres et demie, X d. la livre. Vallent V s. VI d. 

102.2.37. À lui pour deulx clenches de fer fournies de crampons, l’une pour l’uys du bout des galleries 
d’emprès la chambre monseigneur et l’autre pour l’uys de la garde-robe d’icelle chambre. Pour ce
 XX d. 

102.2.38. À lui pour uns coupples au guichet de l’uys de la despence de la grant salle. Pour ce XX d.  
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102.2.39. À lui pour deulx grans gons pour la posterne d’emprès la tour carrée pesans XXXIe livre, 
lesquelx avoient esté fais pour la porte de devers le bois. Pour ce à lui poié pour chascune livre X d. 
Vallent XXV s. X d. 

102.3. À Noël Hinoult, pour IIIIc  de petit cleu acheté par Jehan de Livet le XVIe d’aoust IIIIc dix pour le fait des 
houches des créneaulx dudit chastel et depuis fu emploié en autres ouvrages oudit chastel, XVIII d. 
le cent. Vallent VI s. 

102.3.1. Item pour IIIIc d’autre cleu. C’est assavoir IIIc de semblable cleu et Ic de petit cleu acheté par 
Jehan de Nerval ledit jour, présent ledit Livet, pour iceux ouvrages. Pour ce III s. 

102.3.2. Pour un cent et demi de grant cleu à tillac audit Livet, qui fu mis en œuvre en icelui mois à 
reffère le pont de devers le bois. Pour ce VI s. 

102.3.3. Pour IIc d’autre cleu acheté par Jehan le Moigne le xxve de novembre oudit an pour les 
ouvrages dudit lieu, XVIII d. le cent. Vallent III s. 

102.3.4. Pour IIc de cleu et C autres achetés. C’est assavoir un cent à Noël Hinoult du pris de XVIII d., et 
un cent de grant cleu par Guillemin Petit le iie de décembre oudit an de II s. XI d. Vallent yceux IIc IIII s. V 



d. Lesquiex furent emploiés ès ouvrages dudit chastel en plusieurs lieux où mestier en estoit. Pour ce
 IIII s. V d. 

102.3.5. Pour III milliers de cleu à late acheté par Jehan de la Salle pour couvrir les maisons de devant 
le moustier de Tancarville à l’endroit où ilz avoient esté descouvertes pour le fait des cheminées 
desdites maisons. Pour ce XI s.  

102.4.  À Jean de Senlis, canonnier et sareurier, pour cent livres de fer par lui livrées et mises en besoignes ès 
mois de septembre et ottobre IIIIc et dix pour le fait des caveles qui soustiennent les canons du 
chastel tant en bendes pour lier iceux caveles, quevilles de fer que autres ferailles. Pour icelle 
besongne laquelle feraille fu livrée présens Jehan de Livet et le viconte. Et pour chascune livre 
marchié avoit esté fait à lui par monseigneur d’Aurichier au pris de XV d. parmi ce qu’il la devoit asseoir 
comme il appert par le marchié sur ce fait qui demoura devers la court. Vallent icelles cent livres de fer 
audit pris VI l. V s.t. Pour ce à lui poié appert par qa quittance sur ce rendue : VI l. V s.t.  

102.4.1. À lui pour avoir refait cinq des plomméez dudit chastel en icelui mois et pour avoir mis deulx 
très de fer à deulx grans canons. Pour ce à lui poié présent monseigneur d’Aurcichier XV s. avec XXX s. 
pour plusieurs journéez et despens par lui son compagnon et autres euvres dudit mestier fais en iceux 
mois par l’ordennance dudit monseigneur d’Aurichier tant pour essaier les canons et artillerie dudit 
chastel que pour faire de la poudre pour iceux canons, comme il appert par leur quittance. Vallent icelle 
parties : L s.  

102.4.2. À lui par le commandement dudit monseigneur d’Aurichier fu baillié XL s. par ledit viconte le VIIe 
de novembre IIIIc dix sur un marchié fait à lui et à son compaignon par ledit monseigneur d’Aurichier. 
C’est assavoir refaire et mettre à point deulx grans canons qui par Jehan de Livet leur furent bailliés 
par l’ordenance dudit monseigneur d’Aurichier, et pour iceux refaire bien et deuement, jouxte le marchié 
sur ce fait leur devoit estre poié VIII l.t. comme il appert par le marchié. Et depuis iceux de Senlis et son 
compaignon (Folio 47 recto) s’enfuirent et emportèrent iceux canons. Et pour icelle cause icelui de 
Senlis fu arresté prisonnier à Monstiviller et y fu l’espace de VI mois et plus. Et lui estant ès dites 
prisons, et depuis il s’est tousjours excusé dudit cas, disant que son dit compaignon emporta iceux 
canons et qu’il n’y avoit rens de son fait. Et de ce aucune restitution n’a peu avoir esté recouvrée sur 
ledit de Senlis pour ce qu’il n’a rens et est un povre homme. Comme il appert par certiffication dudit de 
Livet. Pour ce fait cy à compter à la descharge dudit recepveur iceux XL s.t. pour ce : XL s.t.  

102.5. À Guillaume d’Orenge, mareschal, pour XXIIII quevilles de fer fournies d’esqueteaux mises ès artrefs et 
trémies des cheminéez des maisons d’entre la tour à l’esgle et la granche dudit chastel livréez ou 
mois de septembre IIIIc dix, lesquelles pesoient LV livres et demie, et pour chascune livre leur fu poié X 
d., appert par sa quittance sur ce rendue. Vallent en somme X l. VI s. III d. 

102.5.1. À lui pour deulx grans trillies en fer et un barrel par lui livrés ou mois de décembre IIIIc dix. 
Lesquelles trillies et barrel furent mises et assises en deulx fenestres et une archière qui sont ou 
mur de la fortiffication dudit chastel ou costé de devers le bois à l’endroit de la chambre aux 
chevaliers et pesoient l’une d’icelles trilliéez et ledit barrel IIc X livres et l’autre trillie pesoit IIc XXXVIII livres 
et demie. Vallent en somme IIIIc XLVIII livres et demie, et pour chascune livre lui fut poié X d.t., appert par 
sa quittance sur ce rendue. Vallent en somme XVIII l. XIII s. IX d. 

102.6. À Jehan de Livet, escuier, pour avoir fait faire à un armeurier ès armeures dudit chastel le VIIIe de juillet 
IIIIc XI et ès jours ensuivants les choses qui ensuivent. C’est assavoir avoir fourbi deulx bachiniés à 
visière, et avoir fait tout de neuf deulx portecarnaulx de cuir. Item pour avoir fait fourbir IIII paire de 
gantelés dont II paire furent descloués et refais tout de neuf. Item pour avoir refait et mis à point deulx 
paire de plates et y avoir mis du cuir et des bongles tout de neuf partout où mestier estoit. Item pour 
avoir reblanchy les carnaulx des bachiniés dessus dis avec la fourbisserie d’un haubergon. Desquelles 
choses faire bien et deuement marchié fu fait audit fourbisseur par monseigneur d’Aurichier et Colin 
Gabart par XLIX s II d. qui furent poiés par ledit receveur comme il appert par escripture faite soubz le 
signe dudit Livet, qui demoura devers la court. Pour ce fait cy acompter XLIX s. II d. 

 
Somme : VIxx VI l. V s. VI d. 
 
 
 

TOTAL DES MISES :  
Maçonnerie : 1311 l. 16 s. 10 d. 
Fourniture de pierre 1651 l. 16 s. 10 d. 
Chaux et sablon 655 l. 4 s. 2 d. 
Charpenterie : 399 l. 17 s. 4 d. 
Fourniture de bois 25 l. 17 s. 6 d. 
Menuiserie 25 l. 11 s. 8 d. 
Fourniture de bort d’Illande 30 l. 16 s. 6 d. 
Plâtrerie et couverture : 398 l. 5 s. 4 d. 
Cordage et terrassements 73 l. 14 s. 7 d. 
Ferronnerie : 126 l. 5 s. 6 d. 
TOTAL 4699 l. 18 s. 7 d. 

 
 



 

EXTRAITS DU COMPTE 1429-1430 
 

Archives départementales de Seine-Maritime, 1 ER 30, folio 77 recto à folio 79 recto 
 
Folio 77 recto 
 
103. Parties des œuvres et repparations faites tant ou chastel de Tancarville que ailleurs en la dite terre 

durant le temps de ce compte. 
 
103.1. À Régnault Vincent et Jehan Leber plastriers et couvreurs de thieulle pour deniers à eulx paiez qui 

deubz leur estoient pour leur paine, journées, despens et salaire d’avoir besoigné de leur mestier à 
recouvrir et repparer de couverture en plusieurs lieux les maisons estans ou chastel de 
Tancarville en costé devers où besoing en estoit, lesquelles maisons avoient esté descouvertes par 
les grans vens qui avoient esté en temps précédent. En laquelle besongne faisant ilz vacquèrent 
chascun par XIIII jours, à chascun V s. par jour. Valent VII l. à eulx paiéz. Pour ce VII l. 

103.2. Audit Régnault Vincent couvreur et plastrier dessus nommé pour XXV journées qu’il a besoigné de son 
mestier à ses despens à faire plusieurs repparations tant de couverture comme autrement audit 
chastel, pour chascun jour V s. valent VI l. V s. Pour ce VI l. V s. 

103.3. Pour ung millier de thieulle prinse et achetée au Lendit par le pris de XL s. pour l’amenage d’icelle dudit 
lieu au kay de Tancarville XV s. et pour l’apporter d’icellui kay audit chastel de Tancarville valent ces 
parties LX s. Laquelle thieulle a esté mise et employée ès repparations de couverture dessus dites. 
Pour ce, cy LX s. 

103.4. À Beneest le Roux maistre et ouvrier de moulins, pour sa paine, despens, journées et salaire d’avoir 
vaqué par IIII jours à reffaire, repparer et metre à point l’un des moulins dudit chastel pour la seurté 
d’icellui. Lequel moulin estoit despécié. Pour ce, pour sesdites journées et despens, et pour passer et 
rapasser l’eaue, par marchié fait avec lui XXV s à lui paiez. Pour ce XXV s. 

103.5. À Régnault Vincent, Jehan Leber et Guillaume Hoguel, maçons et plastriers demourant ès parroisses 
d’Esprotot et de l’Oiselière, pour deniers à eulx paiez qui deubz leur estoient pour leurs paines, 
journées, despens et salaire d’avoir hauché de pierre et de plastre le mur d’entre la porte devers la 
ville dudit chastel et la Tour de l’aigle, à l’endroit de l’église paroissial dudit lieu, de la longueur 
d’icellui mur, de II à III piez de hault, partout où mestier estoit ; avoir fait les carneaulx d’icellui mur ; 
avoir aussi fait les carneaulx du mur depuis la chambre du cappitaine jusques à la chapelle dudit 
chastel ; avoir rétoupé et repparé pluseurs trous qui estoient ès boullevert dudit chastel ; et avec ce 
avoir reffait et repparé de leurdit mestier plusieurs huisseries, astres, contrecuers (Folio 77 verso), 
cheminées et autres choses nécessaires à repparer oudit chastel. Lesquelz ouvrages faisant ilz ont 
vacqué et besongnié par LXV jours et demi d’ouvrir ès mois de septembre, octobre et novembre m cccc 
xxix, pour chascun jour V s.. Pour tout valent XVI l. VII s. VI d. à eulx paiez par quittance. Pour ce XVI l. VII 
s. VI d. 

103.6. Pour deux mons de plastre employés en ce que dit est, achetés à Rouen par ledit cappitaine, chascun 
mont XX s., valent XL s., et pour le carchier du kay de Rouen en batel XVIII d. Montent ces II parties XLI s. 
VI d. Pour ce, cy XLI s. VI d. 

103.7. À Jehannin Brégelles et Guillin Salle, mariniers, pour leur paine et salaire d’avoir apporté et amené en 
leur batel lesdis deux mons de plastre dudit lieu de Rouen au kay de Tancarville, pour ce à eulx paié :
 XX s. 

103.8. À Jehannin Heuse de la Cerlengue pour avoir amené à sa voiture le dit plastre dudit kay au chastel. 
Pour ce, pour chascun mont II s. VI d., valent V s. 

103.9. À Guillaume Hoguel, maçon et plastrier, pour sa paine, journées et despens d’avoir cuit et batu le dit 
plastre et ordonné prest pour mettre en œuvre, en laquelle besongne faisant il vaqua par VI jours et 
demi à V s. par jour. Valent XXXII s. VI d. à lui paiés par quittance. Pour ce XXII s. VI d. 

103.10. À Guillaume Gadien et Jehan Cochon, ouvriers de bras de la parroisse de Tancarville, pour LX journées 
d’ouvrier qu’ils ont vacqué et besoingnié à leurs despens à servir les maçons et plastriers dessus 
nommés en faisant ledit mur et les répparations dessus devisées.C’est assavoir ledit Gadien par XXVIII 
jours et demi et ledit Cochon par XXXI jour et demi, au pris de III s. par jour, valent IX l. à eulx paié par 
quittance. Pour ce IX l. 

103.11. À Jehan le Moingne semblablement ouvrier de bras pour sa paine et despens d’avoir servi lesdis 
maçons et plastriers en ce que dit est par V jours à II s. VI d. par jour, valent XII s. VI d. à lui paiez. Pour 
ce XII s. VI d. 

103.12. À Guillaume Thirel semblablement ouvrier de bras pour IIII jours qu’il besongna à servir les dessus 
nommés, en ce que dit est, audit pris de II s. VI d. pour jour, valent X s. à lui paiez. Pour ce X s. 

103.13. À Perrin Alexandre de Saint-Romain semblablement ouvrier de bras, pour avoir servi semblablement 
lesdis maçons en ladite besongne par VI jours à ses despens audit pris de II s. VI d. pour jour , valent XV 
s. à lui paiez. Pour ce XV s. 
 

Folio 78 recto 
 



103.14. À Jehan du Quemin et Jehan Thomas carpentiers, pour deniers à eulx paiez qui deubz leur estoient pour 
une tache de leur mestier de carpenterie à eulx alouée à faire ou chastel de Tancarville par 
monseigneur le cappitaine dudit lieu en la manière sui ensuit. C’est assavoir avoir fait et carpenté de 
bois l’alée et apuyes en descendant de la tour de la porte dudit chastel, en alant tout au lonc du 
mur jusques à la Tour de l’aigle à l’endroit de l’église paroissial d’icellui lieu, à l’encontre 
duquel mur n’avoit aucunes alées. Et avoir fait les posteaulx jusques à terre pour soustenir ladite 
alée et apuyes dessus dites. Pour laquelle besongne faire leur a esté trouvé bois sur place. Pour ce 
par marchié fait avec eulx par ledit cappitaine par le pris de VI l. X s. t. en tache. À eulx paiez par 
quittance. Pour ce VI l. X s. 

103.15. À Jehan de la Ville voiturier demourant à Tancarville, pour la paine et salaire de lui et de sa voiture 
d’avoir amené et rendu oudit chastel de Tancarville VIII cartées de sablon, lequelles ont esté mises et 
employés tant en la repparacion dudit mur que autres repparations de macheonnerie dessus 
desclairé ; et aussi avoir amené et rendu en dit chastel VIII quartées de bois à merrien, lequel a esté 
mis et employé à faire l’alée et apuyes à l’encontre dudit mur comme dessus est dit. Montent ces II 
parties XVI cartées. Pour ce, pour chascune cartée par marchié fait avec lui par ledit cappitaine II s. VI d. 
Valent XL s. 

103.16. À Jehan Heuse semblablement voiturier demourant à Tancarville pour XI cartées de semblable bois par 
lui amenées et rendues oudit chastel pour mettre et emploier en l’alée et besongne dessus desclairée, 
valent audit pris de II s. VI d. la cartée par marchié fait comme dessus XXVII s. VI d. à lui paiez par 
quittance. ¨Pour ce XXVII s. VI d. 

103.17. À Ricart Doléant de la Cerlengue pour quatre xiines de clayes par lui faites et livrées audit chastel pour 
planchier et faire l’alée et chemin tout au lonc du mur et apuyes depuis la tour de la porte dudit 
chastel jusques à la Tour de l’aigle dont dessus est faite mention. Pour ce par marchié fait avec lui 
par ledit cappitaine par VII s. VI d. la douzaine. Valent XXX s à lui paiez. Pour ce XXX s. 

103.18. À Pasquier d’Orgeval, couvreur de thieulle et chimenteur demourant au Valasse, pour deniers à lui paiez 
qui deubz lui estoient pour sa paine, journées et despens d’avoir chimenté et repparé de mastic, 
chaux, poix blanche et rasine la terrasse et voulteure de la grosse tour du chastel de Tancarville 
ainsi que mestier estoit ; avoir chimenté et repparé la voulture d’une des fenestres d’icelle grosse 
tour en costé devers le presbitaire, laquelle estoit cheue et séparée de la maçonnerie (Folio 78 
verso), en laquelle besongne faisant ledit cimentier vacqua par VIII jours au pris de V s. pour jour valent 
XL s. Et pour un varlet qui servi ledit ouvrier à faire ce que dit est, lequel vaqua par VI jours au pris de II 
s. VI d. pour jour valent XV s. Pour ces II parties LV s. Et aussi avoir reffait et repparé à chiment les 
terrasses de la petite tour et celle d’entre deux tours dudit chastel partout où mestier estoit, enquoy 
ledit ouvrier besoigna parmis trois jours audit pris de V s. pour jour, valent XV s. Montent ces III parties 
LXX s. à lui paiez. Pour ce LXX s. 

103.19. À Guillaume Alexandre ouvrier de bras pour sa paine, despens et salaire d’avoir servi le dit ouvrier par III 
jours à faire ce que dit est, pour chascun jour II s. VI d., valent VII s. VI d. à lui paiez. Pour ce VII s. VI 
d. 

103.20. À Jehan Basin espicier demourant à Caudebec, pour une livre et demie de mastic et neuf livres de poix 
blanche, rasine et gomme à lui achetéz par le pris de XIII s. IX d. pour emploier à chimenter et repparer 
les tours dessus dites. Pour ce à lui paié XIII s. IX d. 

103.21. Et pour cinq basseaulx de caux mises et emploiés ès repparacions et chimenteure d’icelles tours VI s. III 
d. 

103.22. À Jehan du Quemin carpentier dessus nommé, pour sa paine, despens et salaire d’avoir fait de son 
mestier les estayes et establies ès dites tours pour ledit ouvrier à faire les repparacions et 
chimenteures dont dessus est faite mention, en laquelle besoingne faisant ledit carpentier vacque et 
besongna par quatre jours, pour chascun jour III s. IIII d., valent XIII s. IIII d. à lui paiez. Pour ce XIII s. 
IIII d. 

103.23. À Jehan Fauques de Tancarville pour XVIII ais de quesne du pris de XV d. pièce, valent XXIII s. VI d. Item 
pour VI aiz d’autre quesne de XVIII piez de lonc, du pris de V s. la pièce, valent XXX s., par lui vendues, 
baillées et livrées audit chastel pour faire les calis de tant des lis de la chambre monseigneur le 
conte que d’autres chambres, pour logier madame la Baillisve de Rouen, ses gens et officiers, que 
pour faire plusieurs sièges et autres choses nécessaires pour lesdites chambres. Et aussi pour demi 
cent de gros estrain de VII s. VI d. par lui livré pour drechier lesdis litz. Montent ces parties LX s. à lui 
paiez par quittance. Pour ce LX s. 

103.24. À Jehan du Quemin carpentier dessus nommé pour sa paine, despens et journées d’avoir fait et 
rappareillié de son mestier les calis desdites chambres (Folio 79 recto), avoir fait plusieurs sièges, 
fourmes et trestres pour les tables d’icelles, et aussi avoir mis ung contrepois de bost au bacul du 
pont leveis de la porte de bas dudit chastel et ung autre contrepois à la planchette d’icellui 
pont. Et avoir levé et rassis les serreures desdis pons et planchete. En laquelle besongne faisant il 
vaqua par III jours au pris de III s. IIII d. pour jour, valent X s. à lui paiez. Pour ce X s. 

103.25. Pour XXIIII corbeillies de caux baillés et livrées par monseigneur le cappitaine de Tancarville, lesquelles 
ont esté mises et emploiées ès repparations de maçonnerie faites oudit chastel durant ledit temps, au 
pris de XX d. la corbeillie, valent XL s. à lui paiez. Pour ce  XL s. 

103.26. À Messire Richard Pinçon, curé de la Cerlengue, pour demi cent de groz estrain par lui livré et admené 
par Guillaume Heuse voitturier, à mettre ès lis dreciez et ordonnez oudit chastel pour la venue de ma 
dame la Baillive. Pour ce paié VI s. III d. 



103.27. Audit Heuse voitturier pour avoir admené ledit estrain, paié II s. VI d. 
103.28. À Raoulin vallet pour avoir esté par III jours à servir les maçons à faire oudit chastel les ouvraiges cy-

dessus déclarez, pour chascun jour III s. pour paine et despens, valent IX s. 
103.29. À Guillaume Alexandre dit le Maçon, pour dix aez de quesne de IX à X piez de lonc, chascune pièce par 

lui livré à faire les caaliz et autre ordonnances pour ma dicte dame la Baillive, pour chascune pièce XX 
d. valent XVI s. VIII d. 

103.30. À Jehan Heuse voitturier pour IIII voies de sa carette faittes à admener les claies à faire l’alée donc cy 
dessus est faite mention, pour chascune voye II s. VI d., valent X s. 
 

Somme desdictes œuvres : LX XIIII l. VI s. IX d. 
 
 
 
 

EXTRAITS DU COMPTE 1430-1431 
 

Archives départementales de Seine-Maritime, 1 ER 29, folio 78 verso à folio 82 recto 
 
Folio 78 verso 
 
104. Œuvres et réparations 
 
104.1. À Régnault Vincent et Jehan Leber et Guillaume Hoguéel couvreurs de tieulle pour avoir descouvert, 

relaté et recouvert tout de neuf la tour carrée du chastel dudit lieu de Tancarville, et aussi pour 
avoir descouvert, latté, recouvert semblablement tout de neuf la moitié du costé de la grant salle 
dudit chastel par devers Saine pour ce que plus ne se povoit soustenir, et estoit en dangier de 
cheoir la tieulle d’iceulx ouvrages, qui eust esté chose de grant dommage. Et aussi pour avoir 
descouvert toute la couverture d’essende qui estoit en costé de ladite salle, pour ce qu’elle estoit 
pourrie, et par ladite couverture d’essende les eaues pourrissoient les sabllères et en enjouemens de 
la carpenterie d’icellui costé et les murs d’icellui. Et aussy pour avoir relaté et recouvert de tieulle tout 
de neuf tout au long dudit costé partout où il y avoit essende. Item pour avoir serchié et recouvert en 
plusieurs lieux le demourant de la dite salle où mestier en estoit (Folio 79 recto) en attendant que l’en 
puisse parfaire ladite couverture tout de neuf jouxte l’appréciation sur ce faite. Pour ce à eulx paié pour 
iceulx ouvrages déclarés cy-dessus tant pour paine, journées que despens XXIIII l. 

104.2. Aux dessus-dis pour avoir recouvert et serchié par tout où mestier en estoit la maison qui est sur la 
terrasse, toutes les maisons de devers le bois, la maison du petit grenier, les maisons tant 
celles qui sont devers la ville que devers le moutier, les maisons des tours et toutes les autres 
maisons dudit chastel, excepté les maisons du puis et du four, lesquelles conviennent estre 
relatées et recouvertes tout de neuf comme il appert par l’appréciation nagaires sur ce faite. 
Èsquelles maisons du puis et du four ilz n’ont rens fait, et aussi n’ont rens fait en la couverture 
d’essende qui est par bas en la couverture de la porte ; laquelle couverture d’essende est 
pourrie et la convient semblablement recouvrir tout de neuf. Pour ce à eulx paié pour les 
repparations cy-dessus déclarées, tant pour leurs paines que despens XVII l. 

104.3. Aux dessus-dis pour avoir refait de tieulleaux tout de neuf ès chambres dudit chastel les astres et 
contrecuers qui ensuivent. C’est asavoir trois astres et trois contrecuers tant en la segonde chambre 
de la tour carrée que ès deux prochaines chambres d’icelles. Item une astre et contrecueur en la 
prochaine chambre de l’artillerie. Item le contrecuer de la cuisine qui est soubz les chambres aux 
Chevaliers. Item une astre et contrecueur en la IIIe chambre de la grosse tour. Item une astre et 
contrecueur en la première chambre des maisons qui sont devant l’église. Pour ce à eulx paié tant 
pour leurs journées, paine que despens IIII l. 

104.4. Aux dessus dis pour avoir refait de tieuleaux le dessus de la cheminée de la tour carrée qui despecié 
(Folio 79 verso) estoit, et aussy pour avoir resnouvé, jointée et mis à point par dehors tout le tuel de 
ladite cheminée depuis son enchouquement jusques en son amortissement. Et aussy pour avoir fait 
les establies ad ce nécessaires. Laquelle cheminée estoit despecée en plusieurs lieux. Item pour avoir 
reffait de maçonnerie l’amortissement de la vuys de pierre qui estoit au cornet de ladite tour par 
devers le boiz, laquelle stoit despecée en plusieurs lieux. Et semblablement pour avoir fait les 
establies ad ce nécessaires. Pour ce à eulx paié tant pour leur paine que despens L s. 

104.5. Pour l’achat de IIIIm et demi de latte de quesne de IIII piez et demi de long et de refait à la value qui mis et 
emploiés ont esté ès couvertures de tieulles faites en la tour carrée et salle, dont cy dessus est faite 
mention, pour chascun millier XL s. valent IX l. 

104.6. Pour l’achat de XXIIII milliers de clou à paille pesans V l. le millier, mis et emploiés ès diz ouvrages, pour 
cahscun millier VII s. VI d., valent VIII l. XII s. VI d. 

104.7. Pour l’achat de VIc de grant clou à couronne mis et emploiés èsdiz ouvrages tant pour atacher et asseoir 
les cornières desdis ouvrages que les lermiers de bas, pour chascun cent III s., valent XVIII s. 

104.8. Item pour l’achat de VIIm de tieulle mis et emploiés en iceulx ouvrages, pour chascun millier prins en 
place XL s., valent XIIII l. Item pour ceulx qui (Folio 80 recto) la chargèrent au bastel V s. Item au 



marinel qui la porte par eaue de la tieulerie jusques aux kaies de Tancarville, pour chascun millier XV s. 
valent CV s. Item pour ceulx qui la deschargèrent dudit battel et l’apportèrent à terre en chargaige de 
charette XII s. VI d. Item pour les charetiers qui la portèrent de dessus les cays audit chastel, pour 
chascun millier III s. IX d. valent XXVI s. III d. Et en somme toute valent icelles parties XXI l. VII s. IX d. 

104.9. Pour ung cent de festiers et cent de noyers et corniers mis et emploiez esdiz ouvrages. Pour ce paié 
pour les festiers XL s. et pour les noiers et corniers XXX s. valent en somme LXX s. 

104.10. Pour avoir abatu au bois III charetées de bois et icelles avoir apportées au chastel, dont ont esté faites 
les establies à faire lesdis ouvrages. Pour chascune charettée III s IIII d., valent  X s. 

104.11. Pour corde à faire lesdites establies VII s. VI d. 
104.12. Pour l’achat de VIxx V corbeillies de caux mises et emploieez èsdis ouvrages. Pour chascune corbeillie 

prinse en place II s., valent XII l. X s. 
104.13. À Guillaume et Jean dis Heuse, et Jehan de la Ville, charetiers, pour avoir apporté en leurs charettes 

ladicte caux dedens ledit chastel, et y oult dix chartées. Pour ce paié pour chascune charrette VI s., 
valent LX s. 

104.14. Item pour VIII charettes de sablon apporté audit chastel, mises et emploiés èsdis ouvrages. Pour 
chascune charettée tant pour sablon que pour charroy III s. IX d., valent XXX s. 
 

Folio 80 verso 
 
104.15. Item pour une goutière de bois contenant VII piés de long, mise et rassise entre la cheminée de la 

cuisine qui est soubz la chambre aux chevaliers et la couverture d’icelle. Pour ce paié tant pour 
ladite goutière que pour la peine des ouvriers qui la mistrent et assirent en sa place, pour ce XII s. VI 
d. 

104.16. À Jehannot du Quemin charpentier, pour avoir fait tout de neuf VIII chevrons de chesne, et iceulx avoir 
mis et assis en l’ouratore de la chapelle en costé de devers la salle, pour ce que ceulz qui y 
estoient estoient pourris et rompus. Et y vacqua par deux jours. Pour ce paié pour jour V s., valent
 X s. 

104.17. Au charetier qui aporta ledit bois III s. 
 

104.18. Suivent plusieurs articles concernant les moulins. 
 

Folio 81 verso 
 
104.19. Item a esté paié par ledit receveur par le commandement dudit capitaine la somme de XI l. III s. VII d. tant 

aux ouvriers qui ont fait les appréciations des repparations veues et visitées qui sont nécessaires estre 
faites aux lieux et places déclarées en ladicte appréciation, tant pour leur journée, despens que pour 
les droiz de justice comme ce peult apparoir par les escriptures sur ce faictes qui sont à déduire audit 
receveur. Pour ce XI l. III s. VII d. 

104.20. Item a esté par lui paié aux verriés qui vindrent de Rouen audit lieu de Tancarville veoir visiter (Folio 82 
recto) et apresager les repparations nécessaires estre faictes du mestier de verrerie audit chastel, 
lesquelx verriés firent l’appréciation de ce ainsi est et par la manière contenue et déclarée ès 
escriptures sur ce faictes, et sur leur voyage, journées et despens leur fu paié par ledit receveur par le 
commandement dudit capitaine la somme de LX s.t. Pour ce LX s.t. 
 

104.21. Suit un article sur le moulin de Crèvecoeur. 
 

104.22. À Guillaume Gadien, Estiennet Advenel et Colin Advenel, ouvriers de bras, pour XLVII journées par eulx 
faictes au chastel pour faire une haye d’espines tout autour d’icelluy pour la seurté de la place. 
C’est assavoir ledit Gadien XXI journées, et par chascun des Advenel XIII qui sont xxvi, et en somme 
toute font XLVII journées dont pour chascun jour leur a esté paié tant pour journées que despens II s. VI 
d. Valent  CXVII s. VI d. 

104.23. À Jehan du Monchiel pour XX journées par luy faictes à coupper lesdites espines, pour chascune journée 
III s., valent LX s. 

104.24. À Jehannin Heuse, Guillaume Heuse et Jean de la Ville, voicturiers, pour avoir apporté des bois jusques 
audit chastel icelles espines et les lyeures ad ce nécessaires, et y oul XXXII charetées. Pour chascune 
charetée II s. VI d. Valent IIII l. 

104.25. À Guillaume Alexandre cordier pour avoir traissé le cordail nécessaire à faire les establies qui ont esté 
faits pour les repparations de couvertes faictes audit chastel cy dessus déclairées. Pour ce à luy paié 
et en ce ne sont point compris VII s. VI d. paiez à Colin Vastinel pour aultres cordail : XX s. 
 
     Somme par soy : ixxx l. IIII s. V d. 

 
 
 
 



EXTRAITS DU COMPTE 1462-1463 
 

Archives départementales de Seine-Maritime, 1 ER 23, folio 2 verso à folio 6 recto 
 
Folio 2 verso 
 
105. Gaiges et pensions de machons 
105.1. À Léaubon de Mallemouche maistre machon  XLV l.t. 
105.2. À Pierre de la Marcon XLV l.t. 
105.3. À Jehan de Navare XLV l.t. 
105.4. À Jehan du Chemin pour avoir fait I quarteron de boys pour iceulx XXX s. 

 
106. Manouvriers 
106.1. À Jehan Perdriau pour ses gaiges qui sont de XXII l. par an comme pour XXX s. de creue à lui ordonnée 

par monditseigneur, pour ce XXIII l. X s. 
106.2. À Morsault de Bondeville en cas semblable XXIII l. X s. 
106.3. À Richart Hic comme dessus XXIII l. X s. 
106.4. À Guillemin Béton pour ses gaiges audit pris de XXII l. et L s. de creue à lui ordonnée par monditseigneur, 

pour ce XXIIII l. X s. 
106.5. À Jehan le Moigne meneur des asnes pour ses gaiges XXII l. 

 
107.   
107.1. À Yvon Breton pour avoir aidé à servir les machons, mené et conduit ung des asnes à porter des pierres 

et de l’eaue pendant que l’asnier assembloit la pierre au Rays de Caux, pour ce paié pour X journées 
qu’il y a esté au pris de II s. pour jour XX s. 

107.2. À Raoul Salle pour avoir servi les machons depuis le ve jour de septembre an LXIII jusques au derrain jour 
dudit mois, pour ce paié pour XVII jours au pris de II s. VI d. pour jour, la somme de XLII s. VI d. 

107.3. À Yvon Breton semblablement pour avoir servi lesdits machons pour ledit temps audit pris, pour ce
  XLII s. VI d. 

107.4. À Guillet le Large pour avoir semblablement servi lesdits machons pour XIII jours audit pris, pour ce
 XXXII s. VI d. 

Somme VI l. XVII s. VI d. 
 
Folio 3 recto 
 
108. Gaiges de charpentiers 
108.1. À Jehan Hic charpentier pour avoir servi de son mestier avecques Cardin Salle dépuis la St Michel mlxii 

ung mois et demi ai pris de ses gaiges de l’année darraine passé. Pour ce IIII l V s. 
108.2. À Cardin Salle charpentier semblablement pour avoir servi de son mestier avecques ledit Hic ung mois 

et demi comme dessus au pris de ses gaiges d’icelle année passé, pour ce IIII l. XV s. 
108.3. Audit Salle pour avoir fait le degré des chambres de dessoulz les galleries par marché fait avecques 

lui par le cappitaine, pour ce LXII s. VI d. 
108.4. À lui pour avoir escarry plusieurs pièces de mesrien tant à faire canlattes, chevrons, à fère scyée tant à 

mettre dessoulz les lermiers de la couverture des chambres aux chevaliers que pour aautres 
crénons et mesrien par lui mises en icelles chambres, que pour avoir fait dreschier ung engin de bois à 
tirer la tuille en amont d’icelles chambres. Aussi comme pour avoir fait le pont-levys de la porte du 
chasteau que pour avoir assis et charpenté ung pot mis aux estables. Et aussi pour avoir une 
huisserie et lucarne en amont du degré desdites chambres. Pour tout paié tant à lui que à ses 
aides, présent le cappitaine IX l. V s. 

108.5. À Jehan Naze tonnelier pour marché fait avecques luy pour relier tout ce qu’il esconviendra faire pour les 
machons, comme pour relier les vuis du chasteau, sans faire aucune chose de neuf. Pour ce par 
marché fait avecques luy LIII s. 

108.6. À lui pour avoir fait quatre bastes neufves, une queue à mettre l’eaue du chasteau pour les machons, 
que pour une cufve à mettre de l’eau pour le couvreur. Paié  XX s. VI d. 

108.7. À Saint-Romain que a ung marchant passant par Tancarville, paié pour III XIIes palles, deux gastes, une 
escuelle et IIII seilles, tant à servir les machons que pour l’asurer. Pour tout paié  XIX s. V 
d. 

 
Folio 3 verso 
 
108.8. À quatre scieurs d’ays qui ont scyé à plusieurs fois plusieurs pièces de pesrien à faire canlattes et 

chevron à mettre tant aux chambres aux chevaliers que à une lucarne faite au-dessus de la vuys du 
degré desdites chambre que pour plusieurs ays et goustières assis dessus icelle licarne. Pour ce 
paié XXX s. 

 
Somme : XXVII l. X s. V d. 



 
109. Chaulx et sablon 
Cette rubrique est seulement analysée article par article 
 
109.1. Jean de Bessin, pour avoir tiré la pierre du fourneau de chaux, 4 l. 15 s. 
109.2. Jean de Lisieux, Olivier de Mauvisson et leurs compagnonspour avoir cuit le « rays » de chaux, 6 l. 15 s. 
109.3. Guillemin Bullant, abattage du vois pour cuire la chaux, 6 l. 15 s. 
109.4. Raoulin Bécart, marinier pour 5 muids 33 boisseaux de sablon, 52 s. 6 d. 
109.5. Frémin, marin, 180 boisseaux de sablon, 13 s. 1 d. ob. 
109.6. Guillemin Heuze et Guillaume Fauquet, charretiers, pour amenage de 26 charrettes de chaux, 39 s. 
109.7. Aux mêmes, pour 24 autres charretées, 36 s. 

 
Folio 4 recto 
 
109.8. Aux mêmes, 6 muids de sablon pris à la Sablonnière, 75 s. 
109.9. Aux mêmes, 4 charretées de sablon, 6 s. 
109.10. Aux mêmes, 24 charretées de sablon de la sablonnière, 54 s. 
109.11. Aux mêmes, chariage depuis le quai de Tancarville de 38 charrettes de sablon, 28 s. 6 d. 
109.12. Aux mêmes, charriage de la pierre de chaux, 12 s. 6 d. 

 
Somme : 34 l. 1 s. 7 d. ob. 
 
110. Charriages et arimages 
110.1. À Pierres Advenel pour Vc cartiers de pierre par lui amenés de la carrière de Harecourt au chasteau au 

pris de XL s. pour cent, pour ce X l.t.  
110.2. À Guillemin Fauquet pour avoir semblablement amené de ladite carrière de Harecourt au chasteau xiiic 

XV quartiers de pierre audit pris de XL s pour cent, pour ce XXVI l. VI s.  
110.3. À lui pour XIIII chartées de bois prinses au Nest dont VI ont esté emploiées pour les deux bollevars et 

huit aux chambres aux chevaliers, au pris de II s. la charge, pour ce XXVIII s. 
 

Folio 4 verso 
 
110.4. Audit Fauquet pour trois charettées de bois prinses soulz la vys clos Heuze et emploiés à la cuisine, 

pour ce IX s. 
110.5. À lui pour VI charretées de bois prinses au clos Heuze pour faire canlattes, soubzglaces et chevrons à 

servir aux chambres des chevaliers, aussi des solliveaux à faire hesserie à refaire le pont-leveys du 
chasteau au pris de III s. la charettée, pour ce XVIII s. 

110.6. À lui pour VIII charettées de bois tant pour faire un pot lez lmaches à mettre dedans les estables à 
chevaulx à soustenir un sommier que pour faire une lucarne et huisserie aux chambres de dessus 
la vuys au pris de II s. la charettée, pour ce XVI s. 

110.7. À lui pour trois charettées de bois qu’il a amenées. C’est assavoir une charettée pour les estables de 
monseigneur et deux charettées pour faire ung plancher à l’estable des chevaulx du cappitaine. 
Pour ce audit pris de II s. pour charettée. Pour ce  VI s. 

110.8. À Pierres Advenel pour trois charettées de bois pour le degré de la gallerie audit pris, pour ce VI s. 
 

Somme : XL l. IX s. 
 
111. Despence pour les asnes 
111.1. À Jehan le Moigne meneur desdis asnes par marché fait avecques lui pour leur trouver foin, adène et 

vitailles, cordage, sengles et rembourages de bas, le tout pour trois asnes et se plus en a à 
l’esquivalent. Lequel doit avoir pour ung an du jour St Michel CCCCLXII jusques à la Saint Michel 
enssuivant CCCCLXIII la somme de IX l.t. Pour ce IX l.t. 
 

 
Folio 5 recto 
 
112. Despence pour cordage 
112.1. À Guillaume Alexandre cordier pour trois livres de cordail pour les bastes aux machon. Pour ce III s. 
112.2. À lui pour quatre livres de cordail à servir au benastrel desdits machons. Pour ce paié pour lesdits IIII 

livres de cordail IIII s. 
 

Somme : IX l. VII s. 
 
113. Ferrures 
Cette rubrique est seulement analysée 
 
113.1. Étienne Deneu, maréchal, 285 pointes à 1 denier, 24 s. 9 d. 



113.1.1. À lui, 33 bouts acérés à 12 d., 33 s. 
113.1.2. À lui, 60 fers et demi pour les ânes à 9 d., 45 s. 4 d. obole 
113.1.3. À lui, 4 coins de fer neufs et un refait, 6 s. 
113.1.4. À lui, 1 marteau refait, 3 s. 9 d. 
113.1.5. À lui, réfection de la hache et hachette, 18 d. 
113.1.6. À lui, 2 fers à l’horloge, 17 d. 

113.2. Jean Maréchal, un maillet de fer pesant environ 13 livres pour servir aux carriers, 15 s. 10 d. obole 
113.3. Jean Bourel, un gros marteau pour les carriers, 5 s. 

113.3.1. À lui, 6 livres de fer mises pour 4 coins pour la charrette, 4 s. 6 d. 
113.3.2. À lui, réfection de deux coins par la tête, 12 d. 
113.3.3. À lui, deux bandes de fer pour la porte du degré d’en haut de la grosse tour, 9 s. 
113.3.4. À lui, pour 1 quarteron de clou pour les clouer, 9 d. 

 
Folio 5 verso 
 

113.3.5. À lui, 2 bandes de fer pour la porte du jardin de Coquesart, 2 s. 6 d. 
113.3.6. À lui, 11 fers pour les ânes, 8 s. 3 d. 
113.3.7. À lui, pour 85 pointes pour les carriers, 7 s. 1 d. 
113.3.8. À lui, pour 10 bouts acérés pour les carriers, 7 s. 6 d. 

 
Somme : 8 l. 16 s. 4 d. 
 
114. Despence pour clousterie 
Cette rubrique est seulement analysée 
 
114.1. Jean Choppart, cloutier de Pont-Audemer, 4 cents de clou de 10 livres pour les chanlarttes des 

chambres aux chevaliers, 12 s. 
114.1.1. À lui, 4 mille de clou à latte et à chanlatte, 15 s. 
114.1.2. À lui, 24 mille et demi de clou renforcés pour latter lesdites chambres, 6 l. 2 s. 6 d. 
114.1.3. À lui, un cent de clou de 10 livres, 5 s. 

114.2. Le cloutier de Saint-Romain, demi cent de clou de 10 livres pour clouer les fers aux ânes, 9 d. 
114.2.1. À lui, un cent de clou de 10 livres pour clouer les corniers de tuile employés auxdites chambres, 

18 d. 
114.3. Guillaume, demi cent de clou à grosse tête à clouer les barres du pont-levis, 6 s. 9 d. 

114.3.1. À lui, demi cent de clou de 10 livres pour clouer les ais du pont-levis, 3 s. 
 

Somme : 8 l. 6 s. 6 d. 
 
 
Folio 6 recto 
 
115. Despence pour plastre et tuille 
115.1. À Philippot le Moitte, marchant de tuylle, pour xxm VIc de tuille par lui livrée à Tancarville à ses périlz et 

dangiers, au pris de XLIIII s. le miller, par marché fait avecques luy par le cappitaine. Pour ce paié par 
quittance passée devant luy  XLV l. VIII s. 

115.2. À lui depuis pour IIc de noyrais à mettre dessus les lucarnes des chambres aux chevaliers et aussi 
pour mettre dessus le portail de la vuys. Pour ce XXXV s. 

115.3. À Crestien de Fréville pour estre allé de Tancarville à la tieullerie pour choisir ladite tuille, pour ce XII s. VI 
d. 

115.4. À lui pour couvrir lesdites chambres, faire la latte et icelle latter bien et deuement à ses despens, sauf 
que on lui doit trouver aide à monter la tuille. Pour ce doit avoir par marché fait avecques luy par ledit 
cappitaine la somme de XXIIII l. X s. Pour ce, paié XXIIII l. X s. 

115.5. À lui pour plastrer les lucarnes desdites chambres LXII s. VI d. 
115.6. À lui et Jehan Thomas son aide pour avoir cuyt et batu et conroyé du plastre et fait le bloc, que pour 

avoir plastré le degré des chambres du degré des galleries, pour ce  XXXII s. VI d. 
 

Somme : LXXVII l. VI d. 
 
 
116. Despence pour les chiens 
116.1. À Guillaume Testard boullengier pour XXVI XIIes de pain qu’il a baillés et livrés pour la despence des 

chiens courans au pris de VI s. VI d. la XIIe rabatu et qui fait à rabatre par compte fait depuis le jour St 
Michel an LXII jusques au xxve jour de janvier enssuivant oudit an. Pour ce VIII l. IX s. 

116.2. Et depuis ledit jour jusques au jour St Michel an LXIII à III pains pour jour du pris de VI d. pièce par marché 
fait avecques lui, montent pour ledit temps IIc XLVIII jours qui vallent la somme de XVIII l. XII s. 
 

Somme : XXVII l. I s. 



 
 
 
 

EXTRAITS DU COMPTE 1467-1468 
 

Archives départementales de Seine-Maritime, 1 ER 24,folio 143 verso à folio 151 verso 
 
Folio 143 verso 
 
117. Autre despence faicte audit chasteau pour artillerie pour l’an de ce compte par le commandement de 

monseigneur 
117.1. À Guillaume Ville maréchal pour ung foret long de troys piés pour forer la base d’estein en la grosse 

coleuvrine, pour ce IIII s. VI d. 
117.1.1. À lui pour acérer le grant foret, V s. Pour ce V s. 
117.1.2. À lui pour deu fores à forer les petites coleuvrines, l’ung long de troys piés et demy et l’autre de 

troys piés, pour ce VII s. VI d. 
117.1.3. À lui pour deux culliers de fer à fondre coleuvrines, l’une pesante LX livres et l’autre XLV livres, 

vallent à XII d. livre Cv s. 
117.1.4. À lui pour une autre cullier à fondre plon pesante cinq livres audit pris vault V s. pour ce V s. 
117.1.5. À lui pour deux bendes de fer neufves une pour alonguier autres pour mectre au molle de la 

grosse coleuvrine, pesans ce qu’il y a fait LX livres, vallent audit pris LX s. 
117.1.6. À lui pour douze cercles de fer à lier ledit molle et pour troys pitons à faire le nouet, pesant 

ensemble XX livres, vallent audit prix XX s. Pour ce XX s. 
117.2. À Pierres de la Marcon maistre de ladite artillerie pour IIIc de charbon par lui achatés de charbonnerie le 

pris de XXII s. VI d. pour chascun cent, lui a esté payé LXVII s. VI d. 
 

Somme : XIII l. XIIII s. VI d. 
 
Folio 144 recto 
 
118. Aultre despence pour ouvrages de charpenterie 
118.1. À Cardin Salle charpentier pour avoir fait la closture de la chambre à recepvoir, pour abatre le boys 

pour faire l’uys du chelier, pour abatre le boys à faire les molles, et icellui boys doller, à mancher les 
coulleuvrines, faire et esbocher aultres molles. Ausquelles ouvrages de charpenterie a besongné ledit 
Salle XV journées, et dont ledit Salle a baillé cédulle à monseigneur, laquelle monditseigneur a signée 
de son signe, au pris de III s. IIII d. pour jour, vallent audit pris L s. Et pour ce L s. 

118.2. Audit Salle pour avoir abillé le mantel de la porte du chastel lequel estoit cest. Pour faire ung chalit 
pour le lit de l’armurier, deux bans pour fourbir les harnoys. Pour estoupper les fenestres de la tour à 
l’Aigle. Et pour doller troys pièces de goutière, deux à mectre en la chambre où demeure le 
recepveur et une à mectre au bollevert de Coquesart. Le tout fait par ledit Salle en l’an de ce 
compte. Esquelles ouvraiges de charpenterie a vacqué ledit Salle par XI journées au pris de III s. IIII d. 
pour jour, vallent audit pris XXXVI s. VIII d. 

118.3. À Macé Durant pour avoir fait une closture de coulombes à tenon et mortesse, et pour fère lesdites 
coulombes pour clore ung des seliers de l’entrée de la cave environ le moys d’octobre an LXVII par 
marchié fait avecques Robert de Pougis pour lors cappitaine par le pris de XXV s.t. Pour ce lui a esté 
paié, appert par quittance XXXV s. 

118.4. Audit Durand et Jehan le Pet pour avoir fait les enjournens des solliveaulx des chambres aux 
chevaliers et pour iceulx arimer et mectre appoinct. Pour abatre le sommier qui convenoit à mectre 
(…) icellui charpenter et mis en œuvre, et pour soupendre deux marches de degré, le tout fait par les 
dessus dits environ le moys de juillet mil IIIIc LXVII. Esquieulx ouvrages de charpenterie ont vacqué 
lesdits Durant et Jehan Pet par douze journées et demie, scavoir ledit le Pet six jours et deux qui 
valent au pris de III s. IIII d. pour jour XXI s. VIII d., et ledit Durant six journées tant pour lui que pour son 
vallet (Folio 144 verso) au pris de III s. pour jour, valent XVIII s. Et vallent lesdites XII journées et de par 
les pris dessus XXXIX s. VIII d. 

118.5. Audit Durant pour six journées qu’il a vacqué pour besongner de son mestier au bollevert de 
Coquesart pour mectre des eschines ou estaies contre le mur dudit bollevert en costé devers la 
porte pour garder que ledit mur ne se ouvrist pour la charge des terres qui sont dedens iccelui 
bollevert. Lui a esté payé au pris de III s. IIII d. pour jour  XX s. 

118.6. À Robin le Marchant charpentier, pour IIII jours et demy qu’il a esté à besongner audit ouvrage avec ledit 
Durant audit bollevert de Coquesart, lui a esté paié au pris de III s. IIII d. pour jour XV s. 

118.7. À JehanLaurens et Jehan la Court, charpentiers, pour avoir besogné de leur mestier de charpentier en la 
grant halle du marchié de Saint-Romain cest, avoir mus ung potz en ladite halle ferrmant au tref, et 
pannes à trois lasses. Et aussi pour avoir relevé et repparé ung aultre post qui estoit cheu tout bas. Et 
semblablement pour restablir les chevrons, aussi pour avoir fait admener le boys en place, prins ès 



boys de monseigneur. À eulx adiugés à rabaiz pour XL s.t. Pour ce paié audit charpentiers comme il 
appert par quittance cy rendue XL s. 

118.8. À Robin le Clerc dit Jouin pour avoir fait repparer les estaulx de Saint-Romain tant à drapiers que aux 
poissonniers environ le mois de juillet IIIIc LXVI, obmis à compter ès comptes précédens. Pour ce lui a 
esté paié appert par ses quittances XV s. 
 

Somme : XII l. XI s. IIII d. 
 
Folio 145 recto 
 
119. Aultre despence pour chaux et sablon en ce non compté ce qui en sera compté en la despence du 

chariage 
119.1. À Guillaume Bullant et ses aydes pour avoir tiré la pierre qu’il a convenu pour faire ung fourneau de 

chaux, avoir fait le boys pour cuire ledit fourneau et icellui boys charier audit fourneau. Et a fait en l’an 
de ce compte. Pour ce par marchié fait avecquez ledit Bullant, pour ce payé XII l. X s. 

119.2. À lui pour avoir tiré le bloc et pierre qu’il a convenu à maçonner ledit fourneau, et par marchié fait par 
Robert de Ponches avecques ledit Bullant par le pris et somme de C dix soulz, et le tout fait par ledit 
Bullant ès moys de février et mars IIIIc LXVII. Pour ce C X s. 

119.3. À Jehan Michiel pour avoir fait le fournel à faire la chaux, icellui maçonné depuis le pié jusques en hault, 
pour avoir voulté ledit fournel, chargié et cuit ladite chaux, et couvert ledit fournel d’estrain, par marchié 
fait par Robert de Ponches avecsques ledit Michiel en la présence de Pierres de la Marcon et Léaubon 
de Mallemouche, par le pris et somme de XIX l.t. Pour ce  XIX l. 
 

Somme : XXXVII l. 
 
Folio 145 verso 
 
120. Chariages et arimages de terre, boys, pierre, chaux et sablon 
120.1. À Colinet Misère dit Fauquet et Guillaume Fauquet pour une chartée de boys prise au Nest et amenée 

au bollevert de Coquesart pour couvrir le mur dudit bollevert depuis le jour Saint Michel IIIIc LXVI 
jusques au jour absolu endit an, obmis à compter ès comptes précédens. Pour ce II s. 

120.1.1. À eulx pour deux chartées de clais prises à Guilleerval et menées au chasteau audit an LXVI 
pour faire l’establis des cheminées des chambres aux chevaliers oubliés à compter ou précédent 
compte, à II s. pour charetée, vallent IIII s. Et pour ce IIII s. 

120.1.2. À eulx pour le chariage de XXX benelées de sablon prinses à la sablonnière et portés audit 
chasteau ou temps du compte précédent, obmis à compter ainsi que dessu, au pris de IX d. pour belen 
(sic) vallent audit pris XXII s. VI d. Pour ce  XXII s. VI d. 

120.1.3. À eulx pour deux chartées de boys prinses à Coquesart et menées audit chasteau pour mettre 
à la maison que a défecte Jehan Hic, en laquelle demeure le recepveur, et de l’an du compte 
précédent, obmis à compter ainsi que dessus, à XVIII d. pour chartée, vallent III s. Pour ce III s. 

120.1.4. À eulx par compte fait depuis le jour Saint Michel IIIIc LXVII jusques audit jour LXVIII en la présence 
de Pierres de la Marcon et Léaubon de Mallemouche porteurs de leur contretaille, pour le chariage de 
IIIIxx XII quartiers de pierre prins à la carrière de Harrecourt et menées au bollevert de Coquesart, au 
pris de L s. pour cent, par lequel pris a esté fait marchié ausdit Collinet Fauqez et Guillaume Fauquet 
chartiers du précédent de ce compte, vallent audit pris XLVI s. Pour ce XLVI s. 

120.1.5. À eulx pour LX quartiers de pierre prins en ladite carrière et menés au chasteau, dont marché a 
esté fait ausdits chartiers du précédent de ce compte par le pris de XL s. pour cent, vallent audit pris 
XXIIII s. Pour ce XXIIII s. 

120.2. Audit Misère au lieu de Jehan le Large pour l’amenage et charriage de mil IXc  de pierre, laquelle pierre a 
esté prinse à la carrière du Nest et amenée au bollevert de Coquesart. Icellui chariage après les 
criés deuement sur ce faictes mis à pris à rabès par ledit le Large à XV s. de premier denier pour 
chascun cent, par Gillet le Galloys à XIIII s., par ledit le Large à XII s. VI d., par Guillaume Fauquet à XII 
s., par ledit le Large à XI s. VI d., par ledit Fauquet à XI s., par ledit le Large à X s. À icellui adiugé comme 
derrain rabesseur comme il appert par la iudication sur ce fecte. Lesquieulx mil IXc de pierre audit pris 
de X s pour cent vallent IX l. X s. Pour ce IX l. X s.  
 

Folio 146 recto 
 
120.3. Ausdits Misère et Fauquet pour une autre chartée de [illisible] prinses au four des Vaulx et menées audit 

chasteau pour faire les molles [illisible], pour ce III s. 
120.3.1. À eulx pour une aultre chartée de boys prinse au clos Heuzet et amenée audit chasteau pour 

faire deux goutières, l’une à mectre à la chambre où demeure le receveur et l’autre à mettre au 
bollevert de Coquesart. Pour ce III s III s. 

120.3.2. À eulx pour quatre charretées de boys prinses audit bollevert de Coquesart et menés audit 
chasteau par le commandement de Fontaine au pris de II s. pour chartée, vallent audit prix VIII s, pour ce
  VIII s. 



120.3.3. À eulx pour une chartée de fresnes prinse au Neste menée audit bollevert de Coquesart pour 
couvrir ledit bollevert de Coquesart, pour ce II s. II s. 

120.3.4. À eulx pour l’amenages d’une queue de cidre preinse chieulx ledit Misère, pour ung poisson 
prins chies Guillaume le Conte et ung aultre chies l’Escossais ( ?) ou moys de septembre, pour le tout V 
s. Pour ce V s. 

120.3.5. À eulx pour dix queus de eaue prinses à la Mare du pavé et portés au fournel à caulx pour 
destremper le mortier pour faire ledit fournel, au pris de II s. V d. pour queue, vallent XXV s. 

120.3.6. Audit Colinet Misère pour une queue par lui vendue pour porter l’eaue audit fournel pour 
destremper le mortier, pour ce VI s. III d. VI s. III d. 

120.3.7. À eulx pour six chartées de boys prinses au Nest et admenés audit chasteau pour couvrir 
l’avant mur et les sommiers qui sont entre la porte et la maison où demeure le recepveur au pris 
de II s. pour chartée, vallent XII s. XII s. 

120.4. Audit Fauquet pour le chariage de cent cinq solliveaux prins soubz le clos Heuze au four des Vaulx, 
lesquieulx soliveaux ont esté mis et employés aux chambres aux chevaliers, audit Fauquet baillé à 
rabais comme il appert par la iudication sur ce faicte par XXXII s. VI d. pour cent. Audit pris vallent XXXIIII 
s. I d. ob. Pour ce XXXIIII s. I d. ob. 

120.5. Audit Fauquet pour le chariage d’un sommier pris au four des Vaulx amené audit chasteau pour mectre 
à la chambre aux chevaliers. Lui a esté payé VII s. VI d. VII s. VI d. 
 

Folio 146 verso 
 
120.6. À Colinet Misère Faulques pour l’amenage de la terre et argille qui convenoit pour faire le terrage des 

solliers des chambres aux chevaliers et ausy le boys qui estoit convenable à faire le paller desdits 
solliers, par adiudication à lui faite à rabais appert par icelle et quittance dudit Misère. Lui a esté paié
 XII l. 

120.7. À Mimin Faucquet pour avoir amené une ancre et ung cable audit chasteau prins sur les quays, pour ce
 XVIII d. 

120.7.1. À lui pour l’amenage d’un cent de long feure prins à la Cerlengue chies Guillaume Advenel pour 
couvrir la muraille du bollevert de Coquessart, pour ce III s. 

120.7.2. À lui pour soixante qlées ( ?) de long feurre prins audit chasteau et menés audit bollevert, pour 
ce XII d. 

120.7.3. À lui pour porter la porte de la sallie dudit bollevert de Coquessart et deux huys prins audit 
chasteau et menés audit bollevert. Pour ce  II s. 

120.7.4. À lui pour cinq caretes de boys prinses au Nest et menés audit bollevert pour icellui couvrir au 
pris de XVIII d. pour cahrtée, vallent  VII s. VI d. 
 

Somme : XXXII l. XII s. IIII d. ob. 
 
 
121. Aultre despence pour les asnes en l’an de ce compte 
121.1. À Jehan le Moigne meneur et conduiseur desdits asnes par marchié fait avecques ledit le Moigne pour le 

convènement de cinq asnes pour ung an, c’est assavoir leur trouver foin, advoine, vitaille, cordaiges, 
cengles et renbourages de bastz, qui est pour le pris et somme pour chascun asne de LX s.t. Vallent 
audit pris XV l. 

121.2. À Jehan le Courtoys, bastier, pour six penneaulx neufz pour lesdits asnes qu’il a baillez audit le Moigne 
en l’an de ce compte au pris de VII s. VI d. pour pièce. Vallent XLV s. Pour ce XLV s. 
 

Folio 147 recto 
 
121.3. À lui pour [illisible] vallent XV s. Pour ce XV s. 
121.4. À Marin de la Croxe pour fusts à bast pour lesdits asnes par luy livrés audit le Moigne au pris de III s. IX d. 

Pour ce vallent  [illisible] 
121.5. Audit le Moigne pour clou par lui achasté pour clouer lesdits bats II s. IX d. Et pour ce  II s. IX 

d. 
 

Somme : XIX l. V s. III d. 
 
122. Despence pour cordage pour l’an de ce compte 
122.1. À Bertin Cornier cordier pour dix livres de cordage livré à petit Pierre ou mois de aoust IIIIc LXVIII pour lier 

et souspendre les soufflés à faire sa fonte et à aultres choses nécessaires pour son mestier de 
artillerie au pris de IX d. pour livre, vallent IIII s. VI d. 
 

Somme pour soy 
 
Folio 148 verso 
 
123.  Aultre despence faicte pour ouvrage de plastrerie et couverie en l’an de ce compte 



123.1. À Bertram de Fréville pour deux milliers et demy de tieulle prinse au Lendit près Yville au pris de XXX s. 
pour chacun miller LXXV s. Appert par sa quittance sur ce rendue LXXV s. 

123.2. À lui pour cent chinquante festiers pris audit Lendit au pris de VI d. pièce, vault le cent et demy audit pris 
LXXV s. Appert comme dessus. Pour ce LXXV s. 

123.3. À lui pour XXXVI journées qu’il a fait de son mectier pour recouvrir et resfester les maisons du chastel que 
les grans vens qui furent environ le moys de novembre IIIIc LXVII descouvrirent et deffestèrent. C’est 
assavoir sur la chapelle, sur la chambre aux chevaliers ; sur la chambre de monseigneur ; sur le 
grenier sur la maison où demeure petit Pierres ; sur la maison où demeure le recepveur ; et en 
icelle avoir assis et mis appoint lez festiers. Et ausy pour recouvrir le mollin de Tancarville et ce par 
l’ordonnance et commandement de monseigneur. Qui a esté paié au pris de III s. IIII d. pour jour VI l. 

123.4. Audit de Fréville pour ses despens de aller quérir ladite tieulle et festiers audit Lendit où il fut par deux 
foys, l’une pour la commander à faire, et l’autre pour l’aider amener, où il vaca par IIII jours, vallent au 
pris de II s. VI d. pour jour X s. 

123.5. À Robert de Pouches pour ung miller de tieulle et pour huit festiers emploiés sur les maisons du chastel 
environ en moys d’octobre an LXVII pour ce que monseigneur avoit mandé par lettre au recepveur que il 
fist diligence de faire visiter toutes les couvertures des maisons dudit chasteau. Vault le millier XL s. et 
les huit festiers à VI d. pièce IIII s. Et la plus part en fut emploié sur la maison où souloit demourer le 
recepveur pour mettre deux goutières qu’il convenoit à ladite maison. Pour ce, tant pour les goutières 
que festiers XLIIII s. 
 

Folio 149 recto 
 
123.6.  Audit de Fréville pour VIII jours et demy qu’il a esté à emploier lesdites tieulles et aultres festiers pour 

visiter, restaurer de couverture les maisons dudit chasteau où il estoit nécessère, au pris de III s. IIII d. 
pour jour. Appert par quittance  XXVII s. 

123.7. À Pierres Bertran dit le Roy pour cinq jours qu’il a esté à servir ledit couvreur au pris de II s. VI d. pour 
jour, vallent audit pris XII s. VI d. 

123.8. À Jehan Dineu menouvrier, pour ce qu’il a esté à servir ledit de Fréville pour ayder à estoupper ung 
pertuis au bollevert de Coquesart et ung aultre sur la chambre de monseigneur, pour servir ledit de 
Fréville à mecttre une goustière à la maison du recepveur et recouvrir sur ladite maison. Auxquelz 
ouvrages a vacqué ledit Dineu par six journées et demye qui au pris de II s. VI d. jour vallent audit prus, 
appert par sa quittance XIII s. IX d. 

123.9. À Gaultier Boutren pour deux mont de plastre par lui baillés en paiement pour XLV s.t. pour partie de 
certaine forfaiture dont compte fut fait en chappitre de forfaiture en l’an lxvi. Pour ce paié XLV s. 
 

Somme : XXII l. III d. 
 
 
 

EXTRAITS DU COMPTE 1473-1474 
 

Archives départementales de Seine-Maritime, 1 ER 25, folio 271 recto à folio 283 verso 
 
Folio 271 recto 
 
124. Chariages faits en l’an de ce présent compte 
124.1. À Pierre Advenel charetier pour le chariage et admenage de six cens quartiers de pierre de taille prins 

en la carrière et admenés en l’atellier de la tour neufve depuis le xvme jour de mars inclut jusques au 
premier jour d’aust IIIIc LXXIIII semblablement inclut, par compte fait audit Advenel en la présence de 
Pierres de la Marcon au pris de VII s. pour chascun cent, vallent lesdis six cens XLII s. Pour ce, cy
 XLII s. 

124.2. À luy pour six vingts et quinze charetées de mellonnage prins en la carrière et menés en l’atellier de 
ladite tour que on fait à présent neufve, par compte fait audit Advenel par la déclaration jouxte la 
taille et contretaille dont est porteur ledit de la Marcon, au pris de XII d. pour chascune charetée, par 
marchié fait audit Advenel par ledit de la Marcon, vallent VI l. XV s. Pour ce, cy V l. XV s. 
 

Folio 271 verso 
 
124.3. Audit Advenel pour vingt bennellées de sablon prinx au bout du Nest et admenés en l’atellier de la tour 

que on fait neufve depuis le xve jour de mars IIIIc LXXIII jusques au premier (aoust) IIIIc LXXIIII par 
marchié fait avec ledit Advenel au pris de II s. pour charetée, vallent XL s. Pour ce, cy XL s. 

124.4. À lui pour cent bennellées de sablon prinses à la briqueterie et menées en l’atellier de ladite tour 
neufve au pris de XV d. pour chascune bennellée, vallent VI l. V s. Pour ce, cy  VI l. V s. 

124.5. À luy pour le chariage et admenage de six pipes de sidre prinses tant à Abbetot que à la Cerlengue et 
rendus au chasteau de Tancarville par marchié fait par feu Henry Daucy audit Advenel, ainsi que 
dysent lesdits de la Marcon et Advenel, pour le pris et salaire de III s. pour chascune pipe. Vallent audit 



prix XVIII s.t. Pour ce, cy XVIII s. 
 

Folio 272 recto 
 
124.6. À luy par marchié fait par le cappitaine et Pierres de la Marcon pour vuider et charier la chaux qui estoit 

au fournel, et icelle amener en l’atellier des maçons près la porte en la grosse tour que on fait à 
présent neufve, et semblablement pour charier le bloc qui convenoit pour remplir ledit fournel, pour le 
pris de LXXV s. Pour ce, cy LXXV s. 

124.7. À luy pour deux charretées d’arguille prinses à Coquessart et menés audit fournel à chaux au pris de XII 
d. pour charetée, vallent II s. Pour ce II s. 

124.8. À luy pour six vingts six quartiers de pierre prins au Nest et amenés à la tour neufve depuis le premier 
jour d’aoust jusques à la fin de septembre, au pris de VII s. pour cent, vallent VIII s. X d. 

124.9. À luy pour XXVI balenées de sablon prinses à la briqueterie et menés à ladite tour depuis ledit premier 
jour d’aoust IIIIc LXXIIII jusques en la fin de septembre au pris de XV d. pour chascune balnée, vallent 
XXXII s. VI d. Pour ce, cy XXXII s. VI d. 
 

Folio 272 verso 
 
124.10. À Cardin du Chemin, charetier, pour le chariage de IIII cens de quartiers de pierre de taille prins en la 

carrière et menés en l’atellier des maçons de la grosse tour neufve que l’en fait à présent près la 
porte depuis le xve jour de mars mil IIIIc LXXIII includ jusques au premier jour d’aoust mil IIIIc LXIIII 
semblablement includ, par compte fait audit du Chemin par Pierres de la Marcon jouxte les tailles et 
contretailles, au pris de VIII s.t. chascun cent, vallent XXVIII s. Pour ce XXVIII s. 

124.11. Audit Cardin du Chemin pour avoir admené audit atellier demi cent charetées de mellonnage prins en la 
carrière et menés audit atellier au pris de XII d. chascune charetée, vallent X l. Pour ce, cy X l. 

124.12. À lui pour avoir admené IIIIxx  banelles de sablon prins en la briqueterie et menés audit atellier, qui au pris 
de XV d. chascune banellée par compte fait par ledit de la Marcon porteur des contretailles dudit du 
Chemin vallent audit pris de XV d. C s. Pour ce, cy C s.t. 

124.13. À lui pour le charriage de IIII pippes de sidre (Folio 273 recto) prinses à la Cerlengue et menés au 
chasteau au pris de III s. tournois chascune pippe, par marchié fait audit du Chemin par deffunt Henry 
Daucy, vallent XII s.t. Pour ce XII s. 

124.14. À Colin Misère dit Faucques et Guillaume Faucquet charretiers par marchié fait auxdits charretiers à 
rabaiz par le cappitaine et Pierres de la Marcon pour le chariage et admenage de tout le boys qu’il a 
convenu à fère la maison du moulin de Tancarville prins ès boys de monseigneur, au four des Baulx, 
et rendu en plance pour le pris et somme de LXVII s. VI d. Pour ce payé aux dessus dits LXVII s. VI d. 

124.15. Audit Munin ( ?) Faucquet charretier pour une charretée de perques prinses au Nest et amenée au 
chasteau pour establir les cheminées de la salle et lever les galleryes obmis à compter ès comptes 
précédens. Pour ce II s. 

124.16. À lui pour une bennelée de sablon prinse à la briqueterie et menée à la tour à l’Aigle, oubliée comme 
dessus, pour ce II s. 

124.17. À lui pour quatre bennelées de caulx prinses au Nest et menés à la tour à l’Aigle obmises à compter ès 
comptes précédents à XVIII d. pour charretée, vallent VI s. 
 

Folio 273 verso 
 
124.18. Item audit Faucquet pour deux pipes de sidre prinses au presseur de Jehan Hellart de Tancarville et 

menés au chasteau au pris de XII d. pour chascune pipe, vallent II s. 
124.19. Audit Faucquet pour quatre cens soixante quartiers de pierre prinses au Nest et menés à la tour à 

l’Aigle au pris de XV s. pour cent, vallent LXIX s. Pour ce, cy LXIX s. 
124.20. À luy pour dix charretées de pierre prinses (blanc) et menés pour la salle au pris de XII d. pour charretée, 

vallent X s. Pour ce, cy X s. 
124.21. Audit Faucquet charretier pour XXVII pipes de eaue portés à la tour à l’Aigle pour servir aux maçons, au 

pris de XV d. pour chascune pipe, vallent XXXIII s. X d. Pour ce, cy XXXIII s. IX d. 
124.22. À luy pour sept pipes de eaue portées en la saalle pour les queminées au pris de XX d. pour chascune 

pipe, vallent XI s. VIII d. Pour ce, cy XI s. VIII d. 
124.23. À luy pour XII chartées de carrel prinses en la bricqueterie et menés au chastel au pris de II s. chascune 

chartée, vallent XXIIII s. 
124.24. À lui pour troys voyages par lui faiz de lui, sa charrette et chevaulx pour mener du vin prins sur le kay et 

mené au chastel au pris de XII d. chascun voyage, vallent III s. Pour ce, cy III s. 
124.25. À lui pour cinq charretées de pierre prinses au Nest et menés à Quoquessart au pris de XII d. pour 

chascune chartée, vallent V s. 
124.26. À luy pour aultres chariages par luy faictz audit chasteau en paravant que monditseigneur en l’année 

passée partist de Tancarville à aller à Gournay, dont dit luy estre deu LXVII s. VI d. et qu’il dit faire 
vériffier par Pierres de la Marcon, pour ce cy LXVII s. VI d. 

124.27. À Colinet Misère dit Faucques charretier, pour XIIII charretées de boys prinses au Val Sallé et menés au 
chasteau pour faire la bennolle de la porte dudit chastel au pris de III s. pour chascune charretée, 



vallent XLII s. Pour ce, cy  XLII s. 
 

Somme desdits chariages : LVIII l. III s. VIII d. 
 
Folio 276 recto 
 
125. Aultre despence pour chaulx et sablon en l’an de ce compte 
125.1. À Guillaume Bullant pour luy et ses aides par marchié fait avecques luy par monseigneur pour tirer la 

pierre et le bloc qu’il a convenu à faire ung founreau à chaux, faire le boys et icellui mener audit 
gfourneau pour cuyre ladite chaux, par le pris de XII l. X s.t. à Pasques derrain passé mil IIIIc lxiiii. Pour 
ce payé XII l. X s. 

125.2. À Jehan Eustace pour avoir vouté, chargié et cuyt ledit fourneau descouvert, et meyyre à point et 
recouvrir tout de neuf, par marchié fait par monditseigneur audit Eustace pour six livres dix s.t. Pour ce 
payé audit Eustace, appert par quittance rendue à court VI l. X s. 
 

Folio 276 verso 
 
125.3. Audit Guillaume Bullant pour ung aultre fourneau à chaux par luy fait depuys Pasques mil IIIIc LXXIIII 

jusques au premier jour d’aoust, et icellui rendu tout prest audit premier d’aoust. Pour ce cy payé 
appert par quittance dudit Bullant XII l. X s. 

125.4. À Jehan Eustace pour avoir vouté, chargié et cuyt ledit fourneau derrain fait par ledit Bullant. Pour ce cy 
payé VI l. X s. appert par quittance dudit Eustace VI l. X s. 

 
Somme : XXXVIII l. 
 
 
126. Dépense pour les ânes : 41 l. 2 s. 6 d. 
 
 
Folio 278 verso 
 
127. Despence pour ferreure pour l’an de ce compte 
127.1. À Pierre le Fevre mareschal pour cinq cens autre vingts quinze pointes affilles par luy faictes aux bêches 

de la carrière depuis le jour St Michiel IIIIc LXIII inclus jusques au VIIme jour de septembre IIIIc LXIIII 
semblablement inclut, comme appert par sa contretaille que porte Pierres de la Marcon, à I d. pour 
chascune affilleure vallent XLIX s. VII d. Pour ce, cy payé appert par quittance rendue à court XLIX s. 
VII d. 

127.1.1. À luy pour XXVIII acereures par luy faictes ausdites bêches depuis ledit jour Saint Michiel jusques 
audit jour VIIme jour de septembre et livrées à Jehan Perdriau au pris de XII d. pour chascune acereure, 
vallent XXVIII s. Pour ce, cy payé appert par quittance XXVIII s. 

127.1.2. À luy pour IIIIxx VI fers par luy livrés à Thomas Houtelay conducteur des asnes, pour lesdits 
asnes depuis ledit jour Saint Michie IIIIc LXXIII jusques au viie (Folio 279 recto) jour du moys de 
septembre IIIIc LXIIII au pris de IX d. pièce, vallent LXIIII s. VI d. 

127.1.3. À luy pour XI affilleures par luy faictes depuis ledit jour Saint Michiel jusques audit jour VIIme de 
septembre aux houes et piquois des pyonniers, au pris de II d. pour chascune affilleure, vallent XXII d. 
Pour ce cy payé appert par quictance XXII d. 

127.1.4. À luy pour huyt boutz acérés ausdites besches par lui faictes depuis le VIIme jour de septembre 
IIIIc LXXIIII jusques au derrain jour dudit moys exclut, appert par sa contretaille que porte Jehan Perdriau, 
au pris de XII d. pour chascune acéreure. Pour ce, cy VIII s. 

127.1.5. À luy pour LXXV pointes affillés ausdites besches par luy livrés audit Perdriau depuis ledit VIIme 
jour de septembre jusques au derrain jour dudit moys exclut, appert comme dessus au pris de I d. pour 
pièce, vallent VI s. III d. Pour ce, cy  VI s. III d. 
 

Folio 279 verso 
 
127.2. Audit Lefevre pour une acéreure à ung des piquoys des pionniers par luy livré à Robin Hellart, pour ce cy

 II s. 
127.2.1. À luy pour XII pointes affillés aux houes et piquoys des pyonnyers par luy livrés depuis ledit VIIe 

jour dudit moys exclut, à II d. pour chascune affilleure, vallent II s. Pour ce, cy II s. 
127.2.2. À luy pour avoir refaict la chaisne des camyons qui estoit rompue. Pour ce, cy XII d. 
127.2.3. À luy pour IIIIxx XIII bouts affillés aux besches de deux fourneaulx à chaux faitz en l’an de ce 

compte et livrés lesdits affilleures à Guillaume Bullant faiseur desdits fourneaux au pris de I d. pièce. 
Vallent VII s. IX d. 

127.2.4. À luy pour huyt boutz acérés par luy fais pour les besches desdits fourneaulx (Folio 280 recto) 
faitz en l’an de ce compte et livrés lesdits affilleures à Guillaume Bullant faiseur desdits fourneaux au 
pris de I s. pièce. Vallent VIII s. 
 



Somme : VIII l. XVIII s. XI d. 
 
 
Folio 280 verso 
 
128. Despence pour clouterie en l’an de ce compte 
128.1. À Jehan Bourel mareschal pour cinq milliers de clou à late par lui baillé et livré à Pierre de la Marcon, 

lequel a esté mis et employé sur le moulin de Tancarville au pris de IIII s. VI d. pour chascun millier, 
vallent XXII s. VI d. Pour ce cy XXII s. VI d. 

128.1.1. À luy pour ung cent et demy carteron de clou de XX l. par luy baillé et livré, lequel a esté mis et 
employé ès coneaulx des chevrons des galleryes et ès barres de grandes table, au pris de II s. VI d. 
pour cent, vallent II s. X d. ob. Pour ce, cy II s. X d. ob. 

128.1.2. À luy pour demy cent de clou de dix livres par luy baillié et employé aux deux chariots, au pris 
de XV d. pour cent, vault : 
       VII d. ob. 
 

Folio 281 recto 
 
128.2. Bardin Vimont, un cent de clous de 20 l. pour coudre les ais des moulins, 2 s. 6 d. 
128.3. Le même, un quarteron de clous de 40 l. pour coudre les bandes de la bennolle et du petit huis et des 

lisses du pont, 15d. 
 

Somme : 29 s. 9 d. 
 
Folio 281 verso 
 
129. Despence pour plastrerie, couverture de tieulle et pour despence de ladite tieulle pour l’an de ce 

compte achatée 
129.1. À Jehan des Halles, tuillier demourant à Lendit, pour cinq milliers de tieulle par luy vendus et livrés audit 

lieu du Lendit, dont la plus grant part de ladite tieulle a esté mise et employé au moulin dudit lieu de 
Tancarville et l’autre sur la grant salle, la tour carrée, l’artilerie et sur la maison où souloit 
demourer le receveur, au pris de XXVII s. pour chascun millier, vallent lesdits cinq milliers VI l. XV s. 
Pour ce cy payé VI l. XV s.  

129.2. À un nommé Quatresoulz batellier, pour sa paine, saillaire et despens de luy, ses aides et son bateau, 
d’avoir amené en son bateau dudit lieu du Lendit audit lieu de Tancarville et rendu sur le kay lesdits 
cinq milliers de tieulle, au pris de VII s. VI d. pour le bataille de chascun millier, vallent XXXVII s. VI d. Pour 
ce, cy XXXVII s. VI d. 
 

Folio 282 recto 
 
129.3. À Jehan Boymesque couvreur de tieulle pour sa paine, saillaire et despens de XXV journées et demye par 

luy mises et employés à couvrir le moulin dudit lieu de Tancarville depuis le xvme  jour d’avril mil IIIIc 
LXIIII jusques en la fin du loys d’aoust ensuyvant, comme appert par la contretaille que porte Pierres de 
la Marcon, et lesquelles journées avoient esté par ledit Boymesques certiffiées ledit de la Marcon au 
pris de III s. pour chascune journée, vallent LXXVI s. VI d. Pour ce  LXXVI s. VI d. 

129.4. À luy pour XIII journées et demye par luy fètes et emploiés à couvrir de tieulle depuis la my aoust exclut 
IIIIc LXXIIII jusque au XXVIIe jour de septembre ensuivant tant sur la grant salle, icelle refester, couvrir 
sur la tour carrée, sur la maison de l’artillerie, sur la maison où souloit demourer le receveur Que 
sur la maison d’auprès la tour à l’Aigle, appert par ladite contretaille au pris de III s. pour chascune 
journée, vallent lesdites XIII journées et demye XL s. VI d. Pour ce, cy XL s. VI d. 
 

Somme : XIIII L IX s. VI d. 
 
Folio 282 verso 
 
130.  [Rubrique sans titre] 
130.1. À Philippot Lestourmy briquetier, pour quarente sept milliers de brique par luy baillés et livrés à Pierres 

de la Marcon par marchié fait audit briquetier par monseigneur, pour chascun millier de ladite brique 
rendu prest pour le pris et somme de XII s. VI d. pour chascun millier moiennant que monditseigneur 
sera tenu faire livrer place et terre où ledit Lestourmy prendra et tirera ladite terre pour fère ladite 
brique, et pareillement boys sur bout pour cuyre ladite brique, jouxte ce que plus à plain est contenu 
en marchié sur ce fait qui est ès mains de Pierre de la Marcon audit pris de XII s. VI d. pour chascun 
millier, vallent lesdits XLVII milliers XXIX l. VII s. VI d. Sur laquelle somme a esté payé par ledit de la 
Marcon audit Lestourmy cent quinze solz, et le résidu montant XXIII l. XII s. VI d. Pour ce XXIII l. XII s. VI d. 

130.2. Audit Lestourmy par marchié fait pour faire et cuyre deux milliers de carrel et icellui pblomber jouxte ce 
que plus à plain est contenu ou marchié sur ce fait qui est demouré ès mains dudit de la Macrcon, au 



pris de X s.t. pour chascun cent dudit carrel, vallent lesdits deux milliers X l. Pour ce, cy X l. 
 

Folio 283 recto 
 
130.3. Audit Lestourmy pour deux cens bennellées de sablon par luy tirées à la sablonnière, qui ont esté mises 

et empliés à la tour que on fait neufve près la porte, pour sa paine, saillaire et despens luy a esté 
payé pour chascune bennellée dudit sablon VI d. Vallent les deux cens bennellées audit pris C s.t. Pour 
ce cy C s. 

130.4. Audit Lestourmy pour lymaille à faire les coullées pour ledit carrel, par lui est équerre tant à Rouen que à 
Harefleur, luy a esté baillié par le receveur contant à deux fois XLVIII s. IIII d. dont partie a esté employé 
par ledit Lestourmy audit carrel et partie est encore ès mains dudit Lestourmy. Pour ce, cy XLVIII s. 
IIII d. 

130.5. À Jehan Fontaine pour trois milliers et demy de tieulle que avoit fait venir ledit Fontaine audit lieu de 
Tancarville du chief de Caux, de laquelle en a esté employé aux ouvrages du chasteau III et demy ou 
environ et le demourant retenu pour mettre èsdis ouvrages, au pris de XXXV s. pour millier, tant pour le 
principal denier de ladite tieulle que pour l’arivage et batellage d’icelle. Pour ce, cy vallent le tour
 VI l. II s. VI d. 
 

Folio 283 verso 
 
130.6. À Jehan Thomas de Mistac pour XII journées et demye par luy mises et employés à servir Jehan 

Boymesque couvreur de tieulle, tant sur le moulin dudit lieu de Tancarville, sur la grant salle, sur la 
tour carrée, sur la maison où souloyt demourer le receveur et sur la maison d’auprès la tour à 
l’Aigle pendant le temps que icellui Boymesque a fait lesdits ouvrages, au pris de II s. pour chascune 
journée, vallent XXV s. 
 

 
Somme : XLVIII l. VIII s. IIII d. 
 
 
 
 
 

EXTRAITS DU COMPTE 1524-1525 
 

Archives départementales de Seine-Maritime, 1 ER 37, folio 122 recto à folio 126 recto 
 
Folio 122 recto 
 
131. Chappitre de mises pour ouvrages et réparations faictz en l’an de ce compte 
Premièrement 
131.1. Le receveur a paié à Jehan Auvray machon et Nicollas son filz pour soixante huict journées de leur 

mestier qu’ilz ont vacqué à machonner tant aux tours et murailles du chasteau dudit Tancarville estans 
du costé de devers la mer, que répparer et rechausser lesdites tours et muraille, à troys solz six 
deniers pour jour pour peine et despens, vallent la somme de XI l. XVIII s. 

131.2. Item cedit receveur a paié à Jehan Pites manouvrier pour quarante neuf journées que a vacqué à servir 
lesdits machons (Folio 122 verso) à deux solz six denoers âr jour pour peine et despens. Vallent la 
somme de  VI l. X s. 

131.3. Item cedit receveur a paié à Jacques la Touche charetier pour quatorze journées et demye qu’il a 
vacqué de son harnoys pour amener la pierre, chaulx, sablon et eaue jusques audit chasteau, qu’il a 
convenu avoir pour lesdites repparations, à dix solz pour jour pour peine et despens, vallent la somme 
de VII l. V s. 

131.4. Item cedit receveur a paié à Jehan le Leis carrieur pour le nombre de troys cens soixante douze piedz 
de pierre tendre qu’il a livrée pour mectre en œuvre et employer audit chasteau pour lesdites 
repparations, vallent au prix de trente sept solz six deniers chascun cent la somme de VII l. V s. III d. 

131.5. Item cedit receveur a paié à Denys de la Marcon pour deux centz boisseaulx de chaulx au prix de sept 
livres dix sept solz chascun cent, vallent XV l. 
 

Folio 123 recto 
 
131.6. Item pour ,neuf banellées de sablon à dix huict deniers la banellée, vallent la somme de XIIII s. 
131.7. Item cedit receveur a paié à Jacquet Gruel armuryer pour sa peine et sallaire d’avoir faict et livré audit 

chasteau pour la mugnition d’icelluy deux douzaines de fustz de picque et une douzaine de bastons de 
hallebarde, lesquelles picques au prix de trente solz la douzaine vallent soixante solz et la douzaine de 
bastons de hallebarde dix solz. Vault le tout LXX s. 



131.8. Item cedit receveur a paié à Gauffin Séry cordier pour cinquante troys paires de cableaulx à bander LI 
arbalestres, vallent douze deniers le paire, la somme de  LIII s. 

131.9. Item il a esté paié par ledit receveur à Toussaintz Hautot tonnellier pour troys petitz barilz qu’il a convenu 
avoir pour mectre et enfoncer la pouldre à canon pour la mugnition dudit chasteau, vallent la somme 
de XII s. 
 

Folio 123 verso 
 
131.10. Item cedit receveur a paié à Jehan la Botte mareschal pour plusieurs gondz, pentures et aultres ferailles 

de son mestier qu’il a convenu aux huys dudit chasteau, la somme de XI s. 
131.11. Item cedit receveur a paié à Michel Massière menuisier pour avoir faire une huys à la tour des prisons et 

qu’ilz les membreures à ce convenables, tout par marché faire. Audit Massière la somme de XII s. 
131.12. Item cedit receveur a paié à Jehan Hellart dict Binot semblablement menuisier pour sa peine et sallaire 

d’avoir vacqué par quatre journées de son mestier aux choses requises et nécessères audit chasteau, 
à douze solz six deniers pour jour, vallent X s. 

131.13. Item cedit receveur a paié à Gillet Ballier menouvrier pour sa peine et sallaire d’avoir faict deux milliers et 
demy de boys de buche pour la provision dudit chasteau à vingt solz chascun millier pour fachon, 
vallent  L s. 

131.14. Item cedit receveur a paié à [blanc] armuryer demourant à Harfleur pour sa peine et sallaire d’avoir 
(Folio 124 recto) remonté de neuf six paires de brigandines, la somme de trente sept solz six deniers 
pour pièce, qui est pour lesdites six paires audit prix la somme de VIII l. V s. 

131.15. Item cedit receveur a paié à Jehan Poullyot charpentier pour sa peine et sallaire d’avoir racoustré de son 
mestier les moullins à bras dudit chasteau, et par marchié faict audit Poullyot la somme de 
 VII l. 

131.16. Item cedit receveur a paié pour douze hacquebustes à main qu’il a convneu avoir et achapter pour la 
mugnition dudit chasteau, icelles garnyes de cornes et charges à ce convenables, qui vallent au prix 
de cinquante solz pièce la somme de XXX l. 

131.17. Item cedit receveur a paié pour six hacquebustes de fer à crochet garniye chascune de troys boettes, 
lesquelles il a convenu achapter pour la seuretté et garde d’icellui chasteau, qui vallent au prix de cent 
dix solz pièce la somme de XXXIII l. 

131.18. Item cedit receveur a paié pour quatre milliers de tuille (Folio 124 verso) renduz en la court dudit 
chasteau au prix de quarante solz le millier, vallent la somme de VIII l. 

131.19. Item cedit receveur a paié à Richart le Père sereuyer pour plusieurs serrures et ferrailles de son mestier 
par luy mises et employées audit chasteau la somme de XXII s. VI d. 

131.20. Item cedit receveur a paié à Guillaume Gyme couvreur de tuille pour plusieurs journées par luy faictes 
luy et son homme aux repparations dudit chasteau, et avoir quis les establies, cordes et aultres choses 
nécessères et par marchié fait audit Gyme la somme de XLIII s. 

131.21. Item cedit receveur a paié pour neuf milliers de clou à latte qu’il a convenu avoir et achapter pour icelles 
repparations, qui vallent à cinq solz six deniers chascun millier la somme de XLIX s. VI d. 

131.22. Item cedit receveur a paié à Guillaume Hue estaymier demourant à Bollebec la somme de trente solz 
tournois (Folio 125 recto) tant pour sa peine et sammaire d’avoir racoustré et pelombé en plusieurs 
endroictz sur les tours dudit chasteau et quis l’estain à ce convenable, le tout par marché faict avec 
ledit Hue. Pour ce icy XXX s. 

131.23. Item cedit receveur a paié à Jean le Leir careyeur pour le nombre de cent quinze pierres de picois qu’il a 
livrée soubz les berques suyvant le marché à luy faict qui est par cinquante solz chascun cent, vallent 
lesdits cent quinze piedz de pierre audit prix la somme de LVII s. VI d. 

131.24. Item cedit reveur a paié pour le chariaige d’icelle pierre depuys le pont aux Vaches jusques à la court 
dudit chasteau, enquoy faisant il a esté vacqué par ung harnoys par deux jours à dix solé pour jour, 
vallent  XX s. 

131.25. Item cedit receveur a paié pour troys milliers de tuille renduz au chasteau, qui vallent au prix de quarante 
solz chascun millier la somme de VI l. 
 

Folio 125 verso 
 
131.26. Item cedit receveur a paié pour soixante deux festiers que a convenu avoir pour la repparation dudit 

chasteau, qui vallent à dix deniers tournoys chascune pièce la somme de LX s. 
131.27. Item cedit receveur a paié pour ung millier de clou à latte qu’il a convenu pour la repparation et 

couverture dudit chasteau IX s. 
131.28. Item cedit receveur a paié pour quinze benellées de sablon qui vallent à deux solz chascune benellée

 XXX s. 
131.29. Item cedit receveur a paié à Guillaume Gyme (Folio 126 recto) couvreur de tuille pour luy et deux 

hommes pour cinq journées et demye qu’ilz ont vacqué à recouvrir et repparer les maisons dudit 
chasteau, qui vallent à dix solz tournoys pour chascun jour pour peine et despens et par marché à eulx 
faict par les officiers de la seigneurie, la somme de LV s.  

131.30. Item il a esté paié par cedit receveur pour plusieurs mises faictes au procès d’Ancresteville comme il est 
plus à plain contenu en ung cahier en pappier approuvé par ledit lieutenant du bailly et son greffier, le 
xxviie jour de juillet mil Vc vingt six, la somme de quinze livres dix deniers. Pour ce XV l. X d. 



 
Somme : ixxx V l. XVII s. XI d. 
 
 
 
 
 

EXTRAITS DU COMPTE 1555-1556 
 

Archives départementales de Seine-Maritime, 1 ER 94, folio 229 recto à folio 238 verso 
 
Folio 229 recto 
 
132. Aultres mises pour les réparations faictes en l’an de ce compte 
Premièrement 
132.1. Pour les réparations des chambres faictes réparer pour le demeure de maistre Nicolle Vasse, 

escuier, lieutenant du grand Maistre, qui sont les chambres de la Tour plombée, a esté paié ce qui 
enssuit : 

132.1.1. À Jehan Collas et Jehan Méreule la somme de six livres tournois pour le siaige de saize 
douzaines d’aiz, soliveaux et membrures faictz syer pour réparer lesdites (Folio 229 verso) chambres, 
qui est au prix de sept solz pour douzaine, comprins une journée à faire charger et charier le boys au 
chasteau, jouxte l’attestation des officiers de monseigneur et quittance desdits sieurs, pour ce VI l. 

132.1.2. À Nicollas Gyme, plastreur, pour avoir planché et plastré deux des planchers desdites 
chambres et réparé en plusieurs endroictz convenables, par marché faict par lesditz officiers par la 
somme de neuf livres dix solz tournois, à luy payé par cedict recepveur, pour ce IX l. X s. 

132.1.3. Item a esté payé à Noël du Jour, menuisier demeurant (Folio 230 recto) à Lislebonne, la 
somme de douze livres dix solz tournois pour quattre escarryes et deux huys sans escarrye, tant pour 
la façon que pour avoir quis le boys, le tout pour mecttre à ladicte tour, et par marché à luy faict par 
lesdictz officiers par ladicte somme de douze livres dix solz, ainsy qu’il appert par un cayer de papier. 
Pour ce XII l. X s. 

132.1.4. Item a esté payé à Régnault Pymare, menuisier, pour plusieurs huys, fenestres, contreventz et 
plusieurs agrémentz (Folio 230 verso) faicts, contenus en ung mémoire par luy baillé, dont pour le tour 
luy a esté acordé par lesdits officiers la somme de dix livres saize solz tournoys. Laquelle somme cedict 
recepveur a payée audit Pymare, jouxte qu’il est contenu audit cayer. Pour ce X l. XVI s. 

132.1.5. Item a esté payé à Sanson Lucas, serrurier demeurant à Lislebonne, la somme de vingt troys 
livres saize solz pour plusieurs serrures, pentures, gontz et aultres ferrures de son mestier contenus 
par le menu en ung cayer de papier, acord sur chacun (Folio 231 recto) artcile par lesdictz officiers, 
montant en tout à ladicte somme de vingt troys livres saize solz, que ce recepveur luy a payée jouxte 
qu’il est contenu audit cayer, pour ce XXIII l. XVI s. 

132.2. Item a esté payé audict Gyme plastreur la somme de quattre livres sept solz six deniers pour avoir cuyt 
et employé le nombre de troys montz et demy de plastre en plusieurs endroicts nécessaires replastrés 
audit chasteau, jouxte l’attestation desdits officiers et quittance dudit Gyme qui est (Folio 231 verso) 
pour chacun mont la somme de vingt cinq solz tournois. Pour ce IIII l. VII s. VI d. 

132.3. Item payé à Thomas le Liepvre fendeur de latte, pour son sallaire d’avoir faict le nombre de dix milliers 
de latte au prix de douze solz chacun millier, vallans six livres tournoys. Et pour six journez qu’il a 
vacuez tant à ayder à abattre ledit boys que pour le syer et ayder à apporter audit chasteau. Luy a 
esté payé la somme de vingt quattre solz tournoys qui est quattre solz tournoys pour jour, faisans 
icelles deux parties la somme de (Folio 232 recto) sept livres quattre solz tournoys, jouxte l’attestation 
desdits officiers. Pour ce VII l. IIII s. 

132.4. Item payé audit Gyme pour son salaire d’avoir réparé et recouvert le logis du cappitaine ensemble l’un 
des costez de la grande salle, icelle relatter de neuf à raison que la latte estoit pourrye. A esté payé 
pour tout ce que dessus la somme de saize livres tournois par marché à luy faict par lesdits officiers et 
quittance dudit Gyme. Pour ce  XVI l. 
 

Folio 232 verso 
 
132.5. Item a esté payé à Denys Chevalier la somme de trente cinq solz six deniers tournoys pour besongne 

par luy faicte audit chasteau tant pour reffaire cinq landiers que reffaire plusieurs clefz et serrures, 
jouxte qu’il est contenu au cayer signé desdits officiers et quittance dudit Chevallier. Pour ce XXXV s. 
VI d. 

132.6. Item a esté payé à Noël le Sénéchal, marchant de clou demeurant à Bollebec, la somme de six livres 
quatorze solz pour saize milliers de clou à latte au prix de huict solz le millier, et pour deux centz de 
clou de vingt livres à deux (Folio 233 recto) solz tournoys le cent ; pour deux cent de quarante livres, 
faisans le tout audit pris ladite somme de six livres quatorze solz à luy payée jouxte sa suittance. Pour 
ce VI l. XIV s. 



132.7. Item a esté payé à Pierre Heuzes, thuillier, la somme de vingt quattre livres unze solz tournoys pour le 
nombre de sept milliers de thuille rendus et livrés au chasteau au prix de soixante cinq solz tournoys le 
millier, et pour soixante corniers à six deniers pièces, avecques six festiers à douze deniers (Folio 233 
verso) pièce, faisant le tout ladite somme de vingt quattre livres unze solz à luy payez jouxte sa 
quittance. Pour ce XXIIII l. XI s. 

132.8. Item a esté payé à Richard Jehan, cauchonnyer demeurant à Tancarville, la somme de six livres 
quatorze solz tournoys pour soixante sept boesseaux de chaulx qu’il a convenu à faire les réparations 
convenables à faire audict chasteau en ladicte année, qui est au prix de deux solz le boesseau, jouxte 
la quittance dudit Jehan. Pour ce VI l. XIIII s. 
 

Folio 234 recto 
 
132.9. A esté payé à Guillaume Bonnedère pour deux bastelées de sablon de mer achaptez de luy par la 

somme de quarante cinq solz, jouxte la quictance dudit Bonnedère. Pour ce XLV s. 
132.10. Item a esté payé à Guillaume Séru et Richard Béton pour avoir porté audit chasteau ledit sablon et partie 

de ladite chaulx, la somme de trente zolz. Pour ce XXX s. 
132.11. Item a esté payé àCrestian Pottier charpentier la somme de trente six solz pour neuf journées qu’il a 

vacuez à abattre (Folio 234 verso) doller du boys, à faire une séparation à la despence du logis du 
cappitaine, à meyyre deux soliveaux à une des chambres dudit ligis, et aider à abattre ledit boys qui 
est au prix de quattre solz pour chacun jour, jouxte l’attestation desdits officiers. Pour ce XXXVI 
s. 

132.12. Item a esté payé à Jehan Collas et Jehan Mérieult sieurs d’aez la somme de quattre livres saize solz 
pour le siaige de saize douzaines d’aez, membreures et soliveaux faicts syer pour faire des huys à 
l’escurie et porte (Folio 235 recto) Coquessart et à des estables, et pour faire une closture à la 
chambre de dessus de la mer, qui est au prix de six solz pour douzaine, jouxte l’attestation desdits 
officiers. Pour ce  IIII l. XVI s. 

132.13. (Item a esté payé audict cappitaine la somme de vingt livres tournoys pour ayder à payer les menuisiers 
qui ont fait ladite closture et fourny aux aultres mises pour icelle faire, jouxte la quittance et attestation 
dudit cappitaine. Pour ce  XX l.) [article biffé] 

132.14. Item a esté payé audict Gyme plastreur la somme de (Folio 235 verso) vingt solz tournoys pour troys 
journées de luy et de son homme pour netoyer les herbes, ronces et ordures qui estoient à deux des 
tours, et regratté le vielx cyment, et recimenté de neuf la terrasse de la montée du corps du logis 
du recepveur, jouxte l’attestation desdictz officier. Pour ce XX s. 

132.15. Item a esté payé à Crestian Pottier charpentier la somme de six livres douze solz tournoys pour trente 
troys journées par luy vacquéz à abattre et doller du boys pour faire le prétoire et cohue de Sainct 
Romain, et reffaire ung (Folio 236 recto) pont prez la maison Navarre, qui est au prix de quattre solz 
par jour et ce suyvant l’attestation desdits officiers et quittance dudit Pottier. Pour ce  VI l. XII 
s. 

132.16. Item a esté payé à Robert et Saladin dictz Leduc, menuisiers, la somme de traize livres edix solz 
tournois pour leurs salaires d’avoir faict les bancz et huisseryes dudict prétoire, jouxte le marché faict 
par lesdits officiers et quittance desdits Leduc. Pour ce XIII l. X s. 

132.17. Item a esté payé par cedit recepveur pour une journée de deux sieurs d’aez et pour la (Folio 236 verso) 
journée du charpentier d’avoir dollé et syé une tronce estant prez la Maldière, la somme de vingt solz 
tournoys, jouxte l’attestation desdits Leduc. Pour ce XX s. 

132.18. Item a esté payé pour le clou qu’il a convenu à clouer lesdits bancz et sièges, la somme de vingt et ung 
solz tournoys, jouxte l’attestation desdits Ledu. Pour ce  XXI s. 

132.19. Item a esté payé à Jehan Collas et Jehan Mérieult, sieurs d’aez, la somme de quarante huict solz 
tournoys pour douze journées (Folio 237 recto) par eulx vacquez à syer le boys qu’il a convenu à faire 
ung pont près la maison Navare, au prix de quattre solz tournoys pour jour, jouxte l’attestation desdits 
officiers. Pour ce XLVIII s. 

132.20. (Plus a esté faict faire par cedict recepveur en la chambre basse de son logis et fait percer la 
muraille pour faire une lumière, dont pour ce faire et rendre ladite fenestre toute preste tant du 
mestier de masson, plastreur que menuisier, il a payé à Régnault Pymare la somme de cent solz 
tournoys (Folio 237 verso) jouxte sa quittance cy rendue. Pour ce C s. 

132.21. Item a esté payé au serrurier pour la serrure, penture, verges de ladite fenestres la somme de quinze 
solz tournoys. Pour ce XV s. 

132.22. Item a esté payé à Philippe la Volte, mareschal, pour avoir faict le trellys de fer pour asseoir dedans la 
muraille ledict trellys pesant le nombre de cinquante sept livres de fer au prix de (Folio 238 recto) 
quinze solz deniers la livre, vallent la somme de soixante neuf solz neuf denier. Pour ce 
 LXIX s. 

132.23. Item au vitrier de Caudebec pour la vitre et pour son vacat et salaire d’estre venu exprès en ce lieu de 
Tancarville pour icelluy asseoir. À luy payé la somme de trente solz. Pour ce XXX s. [articles biffés 
depuis  132.20] 

132.24.  Plus pour la deslibération de monsieur de la Blonderye et autres (Folio 238 verso) offciers a esté faict 
rabillier la pierre d’Acquit et faict rassoir aucunes pièces de cuyvre qui avoient esté perduz, 
pour lesquelles refondre escoipre et les venir asseoir a esté faict marché à ung fondeur de Rouen par 
la somme de quattre escus que cedit recepveur a payés. Pour ce  IX l. IIII s. 



132.25. Par l’ordonnance de monditsieur de la Blonderie et aultres officiers de monseigneur a esté faict réparer 
le moullin de Ganteville et les réparations faictes ainsy qu’il enssuyt (Folio 239 recto) : 
 
Suivent des articles concernant le moulin. 

 
 
 
 
 

EXTRAITS DU COMPTE 1562-1563 
 

Archives départementales de Seine-Maritime, 1 ER 84, folio 199 verso à folio 214 recto 
 
Folio 199 verso 
 
133. Aultrez mises pour les réparations faictes en l’an de ce compte 
133.1. Item payé à Nicollas Gyme couvreur de thuille et plastrier la somme de quarante cinq livres qui luy ont 

esté adiugées pour faire les réparations nécessaires de son mestier de couvreur et plastrier audit 
chasteau de Tancarville pour se payer seullement et a la charge de luy rendre tous matériaulx en 
place sans que soit due aucune chose autre que son payement de (Folio 20 recto) couvreur et 
plastreur, jouxte qu’il appert par l’estat desdites reparations de l’an des présents compte 
signé….Blondel, Dumont, de Bailleul, et aultres officiers dudit lieu le deulxièsme jour d’octobre mil cinq 
centz soixante troys. Pour ce XLV l. 

133.2. Item payé à Pierre Heuze briquetier la somme de trente cinq livres dix solz six deniers pour vendue et 
livrée audict chasteau de quattre mil six centz de thuille, sçavoir est (Folio 200 verso) ung millier au 
prix de soixante douze solz six deniers et troys mil six cents baillez depuys à quattre livres le millier ; 
dix livres pour troys centz de corniers à huict deniers pièce ; cent solz pour quattre vingtz festiers au 
prix de quinze deniers pièce ; et cinquante solz pour cent et demy de faittez au prix de quattre deniers 
pièce. Lesdites parties montans ensemble ladite somme de trente cinq livres troys solz deulx deniers, 
par quittance cy rendue et jouxte ledit estat. Pour ce  XXXV l. III s. II d. 

 
Folio 201 recto 
 
133.3. Item pour ce qu’il n’y avoit plus de thuille chez ledit Heuze ny chez aultres thuilliers d’allentour, il a esté 

nécessaire envoyer ledit Gyme achapter ung millier de thuille au Lendit. Payé pour ledit millier de 
thuille prins audit lieu de Lendit la somme de quatre livres. Pour ce  IIII l. 

133.4. Item payé à Pierre le Bas marynier dudit lieu de Tancarville pour son sallaire et de son servant d’estre 
allez audit avec leur basteau audit lieu de Lendit quérir ladite tuille, la somme de quarante solz. Pour 
ce XL s. 
 

Folio 201 verso 
 
133.5. Payé audit Gyme pour son sallaire d’avoir esté audit lieu de Lendit achapter ladite thuille, la somme de 

saize solz. Pour ce jouxte ledit estat XVI s. 
133.6. Item payé à Jehan le Maryé de Tancarville pour son sallaire d’avoir porté ladite thuille de dessus le quay 

dudit Tancarville au chasteau à charge de ses chevaulx, la somme de dix solz. Pour ce X s. 
133.7. Item payé à Pierre Douyet faiseur de latte pour la façon de troys milliers de latte (Folio 202 recto) la 

somme de trente six solz au prix de douze solz le millier. Pour ce XXXVI s 
133.8. Item payé à Robert Maunourry aultre faiseur de latte, pour la façon de troys milliers et demy de latte 

audit prix, la somme de quarante deulx solz. Pour ce, jouxte ledit estat  XLII s. 
133.9. Item payé à ung nommé Bobé pour deulx jours de sa payne d’avoir aydé à syer de boys au Nest à faire 

ladite latte à quattre solz par jour, la somme de huict solz. Pour ce VIII s. 
 

Folio 202 verso 
 
133.10. Item payé à Denys Lecoq charpentier pour deulx jours qu’il a vacqué pour abbattre du boys à faire ladite 

latte et aydé à la syer par tronches, à six solz pour jour, la somme de douze solz. Pour ce XII s. 
133.11. Item payé à François Betton, Toussaintz le Roy et Robert Charnyer à chascun troys solz pour leur 

sallaire d’avoir apporté ledit boys à faire latte par billettez sur leurs chevaulx dudit lieu du Nest en la 
maison qui fut Jehan Collas la somme de neuf solz. Pour ce IX s. 
 

Folio 203 recto 
 
133.12. Item donné au serviteur de la veufve de feu maistre Fleuriens Beuse, lequel a apporté ladite latte à sa 

charrette de ladite maison Collas au chasteau pour son bien, deulx solz. Pour ce  II s. 



133.13. Item payé à Jehan Touzey clouttier pour ung millier de clou à latte prins par ledit Gimey ung cent de 
quarante livres, ung quarteron de clou à cornyer pour lesdites réparations, la somme de trente solz 
pour tout. Pour ce XXX s. 

133.14. Item payé audit Touzey le (Folio 203 verso) la somme de cent quinze solz troys deniers pour sept 
milliers deulx centz ung quarteron de clou à latte, deux centz de quarante livres, deux centz de dix 
livres, par quittance. Pour ce jouxte ledit estat C XV s. III d. 

133.15. Plus payé audit Touzey la somme de soixante six solz pour vendue de quattre milliers de clou à latte et 
ung cent de quattre vingtz livres. Pour ce par quittance de luy ladite somme de LXVI s. 

133.16. Item baillé audit Gyme le (Folio 204 recto) vingt quattriesme jour de septembre mil cinq cenz soixante 
troys la somme de cinquante six solz pour aller achapter à Gruchet de Ollyvier du Chemin quattre 
milliers de clou à latte et ung cent de quattre vingtz livres au pris de douze solz le millier de clou à latte 
et huict solz le cent de quattre vingtz livres. Pour ce jouxte ledit estat et quittance dudit du Chemin
 LVI s. 

133.17. Item payé à Bérard Bertot pour vendue de quattre clous à navyre qu’il a baillez pour clouer ung pillier de 
la grand salle deulx solz. Pour ce II s. 
 

Folio 204 verso 
 
133.18. Item payé pour ung cent de clou de quarante livres et demy cent de vingt livres pour servir au menuysier 

à accoustrer des huys, la somme de six solz six deniers. Pour ce VI s. VI d. 
133.19. Item payé pour deulx centz de clou de dix livres pour servir audit Gyme pour recouvrir la tourelle 

d’amprez de la porte dudit chasteau. Payé à Bollebec quattre solz. Pour ce IIII s. 
133.20. Plus raporté de Lislebonne ung millier et demy de clou à latte le premyer jour de (Folio 205 recto) 

septembre mil cinq centz soixante troys. Pour ce payé dix huict solz. Pour ce XVIII s. 
133.21. Item rendu à Ollyvier Bertren la somme de huict livres traize solz neuf deniers, jouxte sadite vignette et 

quittance. Pour ce VIII l. XIII s. IX d. 
133.22. Item payé à Jehan Bosen dict Milhommez, masson, la somme de huict livres pour son sallaire d’avoir 

reffaict les chemynéez de la Tour de l’aigle par marché faict avec luy par monsieur de Maurissière 
lors gouverneur pour le roy audit chasteau et de monsieur Bailleul procureur, jouxte la certiffication 
(Folio 205 verso) dudit Bailleul procureur et quittance dudit Bosen . Pour ce VIII l. 

133.23. Item payé à ung manouvrier pour deulx jours qu’il a esté à fouyr de sablon à la sablonnyère du Nest, la 
somme de huict solz au prix de quattre solz pour jour. Pour ce VIII s. 

133.24. Item payé à Jacques Lestard la somme de trente solz pour trente six charges dudit sablon qu’il a 
apportez sur son cheval dudit lieu de Nest audit chasteau à dix deniers chacune charge. Pour ce
 XXX s. 
 

Folio 206 recto 
 
133.25.  Item payé à Pierre Jehan le quinziesme jour de juillet mil cinq centz soixante troys pour une journée et 

demye de sa payne de fouyr de sablon audit Nest, la somme de six solz. Pour ce VI s. 
133.26. Item payé audit Pierre Jehan pour vingt huict charges dudit sablon par luy apportés sur son cheval audit 

chasteau, la somme de vingt troys solz quatre deniers au pris de dix deniers chacune charge. Pour ce
 XXIII s. IIII d. 

133.27. Plus payé le dix huictiesme (Folio 206 verso) jour de septembre dudit an Vc soixante troys au Maryé de 
Tancarville pour une journée d’avoir fouy de sablon, la somme de quattre solz. Pour ceIIII s. 

133.28. Item payé audit Maryé pour avoir porté sur son cheval dudit lieu de Nest audit chasteau le nombre de 
unze charges dudit sablon, la somme de neuf solz deulx deniers au prix de dix deniers chacun 
voyaige. Pour ce IX s. II d. 

133.29. Item payé à Estienne Hamel (Folio 207 recto) cauchonnier du Mesnil pour vendue et livrée audit lieu du 
Mesnil de trente deulx boisseaux de chaulx, la somme de quattre livrez, au prix de deulx solz six 
deniers chacun boisseau. Pour ce IIII l. 

133.30. Item payé à plusieurs personnes qui ont esté en diverses fois quérir ladite chaulx audit lieu [de] 
Drumesnil et icelle apporter audit chasteau, la somme de saize solz, au prix de six deniers chascun 
boisseau. Pour ce XVI s. 

133.31. Item payé à Jehan Lemasson (Folio 207 verso) cauchonnier de Saint-Léonard, pour la vendue et livrée 
audit lieu de Saint-Léonard de vingt quattre boisseaulx de chaulx en plusieurs foys, la somme de 
soixante solz au prix de deulx solz six deniers le boisseau. Pour ce LX s. 

133.32. Item payé à plusieurs personnes qui sont allez querir ladite chaulx et icelle apporter audit chasteau, la 
somme de douze solz, au prix de six deniers chacun boisseau. Pour ce XII s. 

133.33. Item le premier jour de juin (Folio 208 recto) mil cinq centz soixante et troys, payé à Denys le Coq 
charpentyer, pour troys journéez qu’il a faictez pour abbattre de boys et d’icelluy faict des eschelles, à 
silx solz tournoys jour, la somme de dix huict solz. Pour ce XVIII s. 

133.34. Item payé à Jehan Méryer charpentier la somme de vingt cinq livres tournoys pour faire la charpenterye 
contenue et mentionnée en un estat signé Blondel, Debry, de Bailleul et aultres officiers establi le vingt 
deulx jour de juing dudit an mil cinq centz soixante et troys, et quittance dudit Merryer. Pour ce XXV l. 
 

Folio 208 verso 



 
133.35. Item payé à Richard Postel, Laurent Auvray pour chacun cinq jours de leurs paynes qu’ils ont travaillé à 

abbattre du boys pour faire les ais, menbrures, solliveaux et aultres boys pour faire les réparations du 
chasteau, et des coupeaulx desdits arbres faire de la buche pour cuyre le plastre, et brusler autres 
chambres ausquelles il y a eu des pestiférés. La somme de cinquante cinq solz, savoir pour ledit 
Postel pour chascun jour six solz et pour ledit Auvray cinq solz, jouxte la certiffication des officiers. 
Pour ce LV s. 
 

Folio 209 recto 
 
133.36. Plus payé aulx dessus dits pour les causes que dessus trente solz pour chacun troys jours. Pour ce

 XXXIII s. 
 

133.37. Item payé à Toussainctz le Roy, Pierre Chambes, Nicolas Saby et Jeustin Labotte chasseurs, pour leurs 
sallailres d’avoir apporté audit chasteau sur leurs chevaulx ladite buche et les botz faictz par lesdits 
Postel et Auvray, montant à sept centz, la somme de trente cinq solz au prix de cinq solz pour chacun 
cent. Pour ce jouxte ledit estat et attestation signée Blondel XXXV s. 
 

Folio 209 verso 
 
133.38. Item payé à ung nommé Gaillon et Philippes Massyne, scieurs de long, la somme de sept livres six solz 

pour leur sallaire d’avoir syé de long lesdites aies et menbreures. Pour ce VII l. VI s. 
133.39. Item payé à Jehan Léger menuysier la somme de quattre livres quattre solz pour douze jours de sondit 

mestier qu’il a travaillé à racoustrer des huys et fenestres audit chasteau à la raison de sept solz pour 
chacun jour, par attestation . Pour ce IIII l. IIII s. 
 

Folio 210 recto 
 
133.40. Item achapté à Rouen troys montz de plastre au prix de vingt sept solz six deniers chacun mont, pour 

employer audit chasteau. Vauldrent la somme de quattre livres deulx solz six deniers. Pour ce jouxte 
ledit estat IIII l. II s. VI d. 

133.41. Item payé à ung nommé Lescuyer, bastellyer, pour l’apportage d’iceulx audit Tancarville, pour chacun 
mont la somme de dix solz. Vauldrent la somme deXXX s. 

133.42. Item payé à Jehan le Maryé pour son sallaire d’avoir (Folio 210 verso) amonté ledit plastre de dessus le 
quay de Tancarville audit chasteau, la somme de vingt deulx solz six denier. Pour ce XXII s. VI d. 

133.43. Item payé à Jehan Fondymare sereurier la somme de soixante neuf solz pour avoir fait l’attache, quattre 
serreures et cinq varretz à la Tour de l’aigle, et racoustré plusieurs autres serreures, faict deux clefz 
neufves aulx chambres et estables des chevaulx de monsieur Drumesnil lors procureur. Pour ce payé 
en plusieurs (Folio 211 recto) foys ladicte somme de LXXIX s. 

133.44. Item payé à Denys le Chevillyer receveur de la somme de quarante cinq solz pour vendue de vingt deulx 
livres demye de fer mises en œuvre pour faire ung sceau à tyrer de l’eaue pour les menouvriers 
faisans les réparations du chasteau. Pour ce par quittance XLV s. 

133.45. Item payé pour deulx pelles de boys à servir aulx massons, troys sols. Pour ce III s. 
 

Folio 211 verso 
 
133.46. Item payé à Guillaume Lauvray estaymier et plombeur de Bollebec la somme de vingt troys livres dix 

neuf solz huict deniers pour partye pour sa vendue et livrée au chasteau du nombre de deulx centz 
quattre vingtz huict livres de plomb, le tout mys en œuvre pour faire des goustyères audict chasteau, 
au pris de vingt deniers la livre par marché fait avec luy par les officiers, jouxte sa quittance du vingt 
ungme jour de novembre mil cinq centz soixante et deulx. Et de (Folio 212 recto) autre partye la 
somme de quattre livres quinze solz pour la vendue et livrée d’aultres cinquante sept livres de plomb 
mises en œuvre à racoustrer des goustyères jouxte sa quitttance du dernier jour d’aoust mil cinq centz 
soixante et troys. Pour ce pour lesdites deulx partyes ensemble la somme de vingt huict livres 
quatorze solz huict deniers XXVIII l. XIIII s. VIII d. 

133.47. Le dix huictme jour de juing dudit an mil cinq centz soixante et troys, payé à Gouys cordier par le 
commandement de monsieur de Maurissière et monsieur de Bailleul (Folio 212 verso) procureur la 
somme de dix solz pour de la corde par luy baillée pour tyrer es puitz. Pour ce X s. 

133.48. Item payé à Jehan Tillard dict Bourbon et à son filz pour quinze journées de hommes qu’ils ont travailler 
à oster les braz des besches par ordonnance des officiers, la somme de soixante solz à la raison de 
quattre solz par jour, jouxte l’attestation de cappitaine Blondel. Pour ce  LX s. 

133.49. Item payé à Colin Tiguet (Folio 213 recto) pour avoir vuydié et nettoyé les chambres du chasteau après 
les brulotz, ausquelles y avoit eu des soldatz pestiférez, la somme de six solz. Pour ce VI s. 

133.50. Item payé à Guillaume Joucquet et Guillaume Saussoy pescheurs, la somme de cent deulx solz pour 
l’achapt d’un marssouyn envoyé a monseigneur lors estant à Trye. Plus payé à Richard Bettry pour 
avoir porté ledit marssouin audit lieu de Trye, la somme de quattre livres, jouxte la certiffication desdits 



officiers (Folio 213 verso) du deulxme  jour de septembre an présent. Pour ce pour lesdites deux 
sommes ensemble IX l. II s. 

133.51. Item payé par cedict recepveur la somme de trente neuf livres traize solz pour les mises des réparations 
de la bresche faicte au moys de décembre an présent par ordonnance de monsieur Drumesnil lors 
gouverneur pour monseigneur audict chasteau, et dudit de Bailleul procureur, jouxte qu’il est contenu 
dans l’estat desdites réparations signé dudit Drumesnil. Pour ce XXXIX l. XIII s. 
 

Folio214 recto 
 
133.52. Item payé par cedict recepveur audit de Bailleul procureur la somme de quinze livres dix solz pour 

aultres réparations nécessaires par luy faict faire audict chasteau suyvant les lettres du sieur de 
Maurissière lors gouverneur audict chasteau de Tancarville adressantes ausdits procureur et 
recepveur datées du vingtiesme jour de mars mil cinq centz soixante deulx, le tout durant que ledit 
sieur de Maurissière et Devauselle estoient en garnison auddit chasteau, jouxte l’estat signé dudit 
procureur (Folio 214 verso), montant ladite somme de quinze livres dix solz datée du sixme  jour de 
juillet mil cinq centz soixante troys. Pour ce XV l. X s 
 

 
Somme des réparations : IIc  IIIIxx X l. XIIII s. II d. 
 
 
 
 

EXTRAITS DU COMPTE 1564-1565 
 

Archives départementales de Seine-Maritime, 1 ER 81, folio 199 verso à folio 214 recto 
 
Folio 150 recto 
 
134. Aultrez mises pour les réparations faictes en l’an de ce compte 
134.1. Payé à Nicolas Gymey couvreur de thuille la somme de vingt cinq livres pour son sallaire d’avoir 

recouvert et réparé de son mestier le logis de monseigneur, du capitaine (Blondel) [mot barré] et la 
grand salle par marché faict avec luy par les offciers par quittance dudit Gimey servante ycy en ceste 
article et les troys aultres prochaines ensuyvants en dabte du xvme jour de septembre mil Vc LXV :
 xxv# t. 

134.2. À luy payé la somme de soixante solz pour son sallaire d’avoir cymenté la Tour de l’aigle par marché 
faict avec luy par lesdits officiers. Pour ce par quittance dudit jour et an : LX s.t. 

134.3. À luy payé la somme de cinquante solz pour avoir cymenté la tour du logis du Verdier par marché faict 
avec luy par lesdits officiers. Pour ce par quittance desdit jour et an L s.t. 
 

Folio 150 verso 
 
134.4. Payé audit Gymey la somme de vingt sept livres pour l’employage de dix huict montz de plastre à trente 

solz pour chacun mont, par marché faict avec luy par lesdits officiers. Ledit plastre employé tant sur la 
Tour plombée, au logis dudit capitaine Verdier que en autres lieux du chasteau. Pour ce par 
quittance dudit Gymey dudit quinzeme jour de septembre an Vc LXV XXVII# t. 

134.5. Item payé à Pierre Heuze briquetier la somme de trente deux livres douze solz six deniers pour vendue 
et livrée au chasteau de six milliers de thuille à quatre livres six solz le millier, un cart de noyers à huict 
deniers pièce ; demy cent de corniers à huict deniers pièce ; et dix festiers à quinze deniers pièce, 
employés aux réparations susdites par quittance dudit Heuze du 14me jour de septembre 1565 xxxii# 
XII s. VI d.  

134.6. Item payé à Gabriel Pignault de Tancarville la somme de vingt livres cinq solz t. (Folio 151 recto) pour 
vendue et livrée de neuf montz de plastre sur le havre dudit Tancarville, par quittance dudict Pignault 
en dabte du xixme jour d’aoust MVc LXV XX l. V s. 

134.7. Item payé à Loys Agasse du Val de la Haye semblable somme de vingt livres cinq solz pour vendue et 
ivrée d’autres neuf montz de plattre sur le havre dudit lieu de Tancarville, par quittance du sixme de 
juing 1565. Pour ce XX# V s.t. 

134.8. Item payé à Robert Pollet de Sainct Nicolas de la Taille la somme de neuf livres t. pour avoir amontté 
ledit plastre de dessus ledit havre audit chasteau à la raison de dix solz pour chascun mont, par 
quittance du pénultième jour de septembre 1565. Pour ce IX# t. 

134.9. Item payé à François Betton pour vendue et livrée de six centz de buche à quarante cinq solz le cent, et 
deux (Folio 151 verso) centz demy de costeretz à dix huict solz le cent, le tout livré audit chasteau 
pour cuire ledit plastre. Par quittance dudit Betton du premier jour d’octobre 1565 servant icy et au 
troysième article suyvant. Pour ce XV# XV s.t. 

134.10. Item payé à Jehan Bénard dict Gravençon pour une bastellée de sablon de mer qu’il a esté querir à 
Honfleur, deux testons, par quittance du premier jour de juillet MVC LXV XXIIII s.t. 



134.11. Item payé à Nicollas Séry pour vingt deux charges de son cheval à porter ledit sablon de dessus ledit 
quay aydit chasteau à six deniers chacune charge, la somme de unze solz t. Pour ce XI s.t. 

134.12. Item payé à Françoys Betton pour ung millier de latte, la somme de quatre livres par quittance dabtée au 
ttroysme article cy-devant. Pour ce IIII# t. 
 

Folio 152 recto 
 
134.13. Item payé à Guillaume Heuze de Tancarville pour ung cent de latte, la somme de dix solz par quittance 

de luy en dabte du [blanc] jour de [blanc] MVC LXV X s.t. 
134.14. Item payé à Gilles de Pymond, essoppier à Lylebonne, la somme de sept livres dux huict solz neuf 

deniers pour vendue et livrée en plusieurs foys du nombre de six milliers et demy de clou à latte à XII s. 
le millier, troys centz et demy de clou de quatre vingtz livres à XII s. le cent ; cinq centz de quarante 
livres à six solz le cent ; deux centz ung carterons de vingt livres à troys solz le cent, et ung cent de 
clou à cornier à deux solz le cent. Par quittance dudit Pymond en dabte du premier jour de septembre 
1565. Pour ce VII# XVIII s. IX d. 

134.15. Item payé à Guillaume Heuze de Tancarville pour ung millier de clou à latte douze solz. Pour ce XII s.t. 
 

Folio 152 verso 
 
134.16. Item payé à Estienne Hamel cauchonnier au Mesnil la somme de soixante dix solz pour vingt deux 

boisseaux de caulx à deux solz six deniers le boisseau prins au fourneau par quittance du XXIII jour de 
aoust vc lxv LXX s.t. 

134.17. Item payé à Genffin Labotte pour avoir esté à diverses foys quérir charges de chevaulx ladite caulx audit 
lieu du Mesnil, pour son sallaire à la raison de six deniers chacun boisseau, la somme de quatorze 
solz t. Pour ce XIIII s.t. 

134.18. Item payé à Denys Le Coq pour luy et Jehan Mandin charpentiers la somme de sept livres quatre solz 
pour chacun douze jours à six solz pour chacun jour pour chacun homme qu’il y ont travaillé à 
besongner tant à faire des solliers à la tour prochaine de la tour plombée, mys des sommiers et 
solliveaux, iceulx abbattus (Folio 153 recto) et dollés, que en autres endroits de ladite tour. Pour ce à 
eulx payé par quittance dudit Le Coq du dix septiesme de septembre MVC LXV servante icy à la partie 
suyvante. Pour ce VII# IIII s.t. 

134.19. Plus payé audit Le Coq le 17me jour de septembre 1565 pour unze autres journées qu’il a travaillé tant 
sur la grand salle que à mettre des sommiers et solliveaux et placné l’une des estables aux chevaux, 
à la raison de six solz pour chacun jour, la somme de soixante six solz. Par quittance comme dessus 
est dict. Pour ce LXVI s.t. 

134.20. Item payé à Salladin le Duc menuysier la somme de dix livres sept solz six deniers pour la façon d’un 
porche à la chambre d’en hault de la maison du Verdier et neuf fenestres à la monstée du degré 
de la Tour plombée et autres endroictz de ladite tour. Plus ung autre porche en la gallerie de ladite 
tour et retaillé ung huys d’icelle. Plus ung huys entre ladite Tour plombée (Folio 153 verso) et le 
logis de monseigneur. Plus mys des penneaux à deux huys rompus dudit logis, l’un à la chambre 
de la cuisine et l’autre en la chambre d’en hault. Par ordonnance signée Régnauld et Bailleul 
officier en dabte du dernier jour de septembre 1565, et quittance au bas d’icelle dudit Leduc X# VII s. 
VI d. 

134.21. Item payé à Nicollas Selier pour vendue de troys douzaines de menbreures, la somme de neuf livres, 
par quittance dudit Selier en dabte du 28me jour de septembre 1565. Pour ce IX# t. 

134.22. Item payé à Cardin Claye sereurier la somme de treize livres trois solz deux deniers pour des sereures, 
gontz, clefz, pentures et autres fereures contenues en son estreguette dabtée du 22me jour de 
septembre 1565. Pour ce XIII# III s. II d. 
 

Folio 154 recto 
 
134.23. Item payé à Jehan Morin vittrier du Havre de Grâce la somme de soixante quatre livres seize solz pour 

vendue et livrée au chastel du nombre de quatre centz trente deux piedz de vittre mys en œuvre à 
troys solz chacun pied, par marché faict avec luy et quittance de luy signée en dabte du vingt 
quatriesme jour d’octobre 1565. Pour ce LXIIII# XVI s.t. 

134.24. Item payé à Jehan Jollis son compaignon pour avoir syé neuf solliveaux, la somme de neuf solz six 
deniers. Pour ce IX s. VI d.t. 

134.25. Item payé à Yves Mauduict pour luy et Marin Moryn sieurs de long pour quatre journées qu’ilz ont 
travaillé de leur mestier à sier des chevrons et solliveaux, la somme de soixante solz à la raison de 
quinze solz par jour d’eux deulx, par quittance dudit Mauduict du 15me de septembre 1565 LX s.t. 

 
Folio 154 verso 
 
134.26. Item payé à Jehan Le Bourgeois et Nicollas Gouye autres sieurs de long pour leur sallaire d’avoir sié 

huict douzaines d’aiz et solliveaux, troys pièces moins au prix de dix solz chacune XIIne par marché fait 
avec eulx. Par quittance des dessus dits dabtée du cinqme  jour d’octobre 1565. Pour ce LXXVII 
s. VI d.t. 



134.27. Item payé à Guillaume Heuze la somme de quatre livres dix solz pour plusieurs voyages qu’il a fait de sa 
charrette et chevaulx à acheminer du parc audit chastel des aiz, sommiers, chevrons et solliveaux, par 
quittance dudit Heuze du 6me jour d’octobre 1565. Pour ce IIII# X s.t. 

134.28. Item le xviime de mars mvc LXIIII payé par cedit recepveur à des pescheurs de Saint-Jehan-d’Abbetot la 
somme de soixante quatre solz pour la vendue d’un marsouyn apporté à l’acquict et vingt cinq solz 
(Folio 155 recto) à Jehan Hébert pour la vendue d’une alloze, lesdictz marsouyn et alloze envoyez à 
Rouen au conseil de monseigneur par quittance dudict jour et an. Pour ce  IIII l. IX s. 

134.29. Item paié par cedict recepveur à Nicollas Séry pour son sallaire d’avoir porté ledit marsouyn et alloze 
audit lieu de Rouen à Monsieur de la Blonderie, la somme de trente cinq solz, par quittance dudict 
Séry en dabte du XXIIe jour de mars MVC LXV. Pour ce  XXXV s.t. 

134.30. Item paié à Jehan le Roy, Nicolas Gouye et Guillaume Auvray pour chacun deux journées pour avoir 
abatu un chesne estant auprez de la mare du Parc pour faire des aiz et solliveaux cy-dessus, la 
somme de trente six solz qui est à la raison de six solz pour chacun homme par chacun jour, par 
ordonnance de capitaine Blondel gouverneur du VIIe septembre MVC LXV. Pour ce XXXVI s.t. 
 

Folio 155 verso 
 
134.31. Item payé à Jehan Mauduict la somme de cinq solz pour son sallaire d’avoir descendu au puys pour 

retirer les sercles de fer du sceau, lequel estoit tumbé au fonds dudit puis. Pour ce V s. 
134.32. Item paié à Jehan Jolis pour son sallaire d’avoir faict ung sceau neuf et icelluy rellié desdits sercles, six 

solz. Pour ce  VI s. 
134.33. Item paié audit Jehan Mauduict la somme de cinquante solz t. pour sallaire d’avoir vuidé les chambres, 

salles et degrez du logis de monseigneur et des vidanges remplir une fosse estant devant ledict 
logis, le tout aprez la réparation de la bresche, par marché faict avec lui et par quittance du premier 
jour de septembre MVC LXV. Pour ce L s. 

134.34. Item paié audict Mauduict la somme de dix huict solz pour trois journées de sa peine d’avoir dollé du 
boys et icelluy faict dresser des eschelles pour servir à faire les réparations, par quittance du XIIIIe 
septembre MVC LXV. Pour ce  XVIII s. 
 

Folio 156 recto 
 
134.35. Item paié par ledit recevuer maistre Robert Linotte mesureur et arpenteur pour le Roy, la somme de 

cinquante deux solz pour son sallaire d’avoir vacqué par quatre jours pour faire la mesure des ventes 
ordinaires, par quittance de XIIIe jour de septembre MVC LXV. Pour ce LII s. 

134.36. Item a esté paié par lcedit recepveur à Nicollas Auvray couvreur de chaulme la somme de cent solz, 
sçavoir est quatre livres pour la vendue et livrée audit chasteau d’un cent de feurre long de vingt solz 
pour l’empilage d’icelluy sur les estables aux vaches dudit chasteau, comme il appert par la 
certiffication du capitaine Blondel et gouverneur du vingt cinquième de mars mil vc soixante quatre. 
Pour ce C s. 

134.37. Item payé à Mellengue Potyer cinquante soutz pour dix journées qu’il a travaillé à nettoyer le Temple et 
la grange du chasteau, rompre et oster la terre d’un gabion ( ?) estant devant l’une des portes dudit 
chasteau du costé de l’eau par ordonnance et marché faict par les officiers jouxte l’ordonnance du 
xxixe jour de novembre mil Vc LXV et quittance dudit Potyer. Pour ce L s. 
 

 
Somme : IIIc xv# X s. XI d.t. 
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